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Situation 
 
Localisation 
Le territoire du Parc national des Cévennes se 
situe principalement en région Languedoc-
Roussillon. La zone centrale englobe le tiers sud-
est du département de la Lozère et le quart nord-
ouest du département du Gard. Au nord-est, la 
zone périphérique s'étend en Ardèche, en région 
Rhône-Alpes. Au sud-ouest, la Réserve de 
biosphère se prolonge jusqu'en Aveyron, en 
région Midi-Pyrénées. L'ensemble recouvre la 
région cévenole à l’exception de son piémont 
urbain et industriel (Alès, Anduze, Ganges) et 
déborde légèrement sur le sud de la Margeride 
(mont Lozère nord) et l’est des Grands Causses 
(causse Méjean).  
 
Délimitation 
Implanté de part et d’autre de la ligne de partage 
des eaux Atlantique-Méditerranée sur le croissant 
méridional du Massif Central, l’espace occupé par 
le Parc est formé par plusieurs entités 
géographiques. 
 
Un premier tiers, à l'ouest appartient aux Grands 
Causses et aux formations calcaires dominés par 
le régime climatique atlantique. A l'est s'étendent 
les deux autres tiers correspondant aux Cévennes 
siliceuses (Aigoual, mont Lozère, vallées des 
gardons) sous influence méditerranéenne au fur et 
à mesure que décroît l'altitude. La Réserve de 
biosphère est constituée par des entités 
écologiques homogènes : causses d'allure 
steppique, gorges du Tarn et de la Jonte, Basses 
Cévennes et châtaigneraie, massifs forestiers et 
parcours des Hautes Cévennes.  
 
Ce territoire de moyenne montagne, au relief 
contrasté, présente des altitudes s'étageant entre 
200 m dans les Basses Cévennes et 1699 m sur le 
mont Lozère, avec une moyenne altitudinale 
inférieure à 1000 m. La zone centrale regroupe les 
plus hautes terres de cet ensemble, lesquelles sont 
aussi les moins peuplées.  
 

Si une réglementation spécifique 
s'applique à la zone centrale, il n'y a 
cependant pas de discontinuité 
biologique, culturelle, économique ou 
paysagère entre cette zone, la zone 
périphérique qui l'englobe et la Réserve 
de biosphère.  

 
Négociée à la parcelle, la zone centrale englobe 91 
270 ha (80% en Lozère et 20% dans le Gard). Elle 
est répartie sur 52 communes dont une centaine 
de lieux-dits habités en permanence par 600 

personnes. A cet espace, s'ajoutent en totalité 65 
communes de la zone périphérique (50% en 
Lozère, 40% dans le Gard, 10% en Ardèche) soit 
une superficie totale de 230 130 ha et plus de 
41000 habitants. Enfin, la Réserve de biosphère 
comprend plus de 3200 km2 et 54 communes en 
partie situées en bordure de la zone périphérique.  
 
Un territoire vivant 
Historiquement zone frontière, de confrontation, 
de passage et d'échanges, l'espace du Parc 
national des Cévennes jouit au sud du Massif 
Central d'une position originale. Il convient d'en 
tenir compte dans une réflexion portant sur le 
territoire. Elle explique en effet pour partie la 
richesse de son patrimoine et l'attrait qu'il exerce.  
 
Défendue et promue dès la deuxième moitié du 
XIXème siècle au titre de la beauté et de la qualité 
de ses sites humanisés, la région suscite depuis 
longtemps un intérêt touristique important. 
Depuis une dizaine d'années, elle connaît une 
fréquentation d'origine régionale, nationale et 
internationale en constante augmentation. 
 
Pour la région Languedoc-Roussillon, les 
Cévennes constituent à la fois : 

- un vecteur de développement pour 
l'arrière pays et notamment pour la 
Lozère, 

- un espace de qualité, d'accueil et de loisir 
pour toute la région et notamment pour les 
populations urbaines de la plaine 
languedocienne, 

- une image très forte vis à vis de l'extérieur. 
Il s'agit aussi d'un enjeu inter-régional, les 
Cévennes débordant sur les régions Rhône-Alpes 
et Midi-Pyrénées. 
 

Seul parc de moyenne montagne habité en 
zone centrale, le Parc national des 
Cévennes représente un patrimoine 
naturel, culturel et paysager 
exceptionnellement riche et unique en 
France. Cette richesse, dont la valeur 
provient du lien étroit entre ces trois 
dimensions (nature, culture, paysages) lui 
confère un caractère propre qu'il ne 
saurait voir se banaliser. En outre, il est 
depuis longtemps connu à ce titre tant sur 
le plan national qu'international.  

 
Le Parc national des Cévennes est aujourd'hui 
encore le seul parc national de moyenne 
montagne. Il demeure aussi le seul dont la zone 
centrale, habitée en permanence a été aussi 
profondément façonnée par les hommes au cours 
des siècles. Le territoire qu'il recouvre forme un 
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ensemble divers et complexe qui possède par sa 
géographie et son histoire une très forte identité. 
Construit et entretenu de main d'homme, il s'agit 
d'un espace sur lequel la présence humaine s'est 
fortement diluée mais qui a néanmoins su 
conserver l'essentiel de sa qualité et de son 
authenticité. Il est aujourd’hui géré par 
l’agropastoralisme et la foresterie, activités 
auxquelles de forts enjeux environnementaux et 
socio-économiques sont associés.  
 
Un riche patrimoine naturel et culturel 
Le patrimoine naturel présente une diversité 
exceptionnelle liée notamment : 

- aux substrats rocheux, formations 
granitiques, schisteuses et calcaires ; 

- aux influences climatiques océanique, 
méditerranéenne et montagnarde ; 

- au relief s’étageant de 200 à 1699 m.  
 

Conjuguée à divers modes de gestion de l’espace, 
cette variété de combinaisons a permis le 
développement d’habitats naturels très 
diversifiés, qu’ils appartiennent à des formations 
herbacées, boisées, aquatiques ou rupestres. La 
mosaïque de ces milieux accroît encore la 
biodiversité. On dénombre environ 200 types 
d’habitats, dont 35 d’intérêt communautaire.  
 

La flore, extraordinairement riche représente 40 % 
de la flore française. Elle compte 2250 espèces 
vasculaires et près de 10 000 espèces non 
vasculaires estimées d’après les spécialistes 
(lichens : 1000, bryophytes : 500, champignons : 
7000, algues : non connu). Une cinquantaine 
d’espèces sont endémiques (inféodées au territoire 
du Parc). Enfin, plus de 450 espèces sont 
considérées d’intérêt patrimonial, dont près de 
250 à surveiller. En tant que Parc habité, les 
messicoles et cultivars revêtent un intérêt 
particulier du point de vue de la biodiversité.  
 

Concernant la faune, plus de 2400 espèces 
animales ont été recensées à ce jour, allant 
d’espèces méditerranéennes à des espèces 
continentales ou alpines. Une quarantaine d’entre 
elles sont protégées au niveau communautaire et 
219 au niveau national. On compte à ce jour 319 
espèces de vertébrés (dont 70 mammifères, 195 
oiseaux, 16 amphibiens, 15 reptiles, 23 poissons) et 
plus de 2000 invertébrés (inventaires à 
poursuivre). Les opérations de réintroduction ou 
de renforcement de populations ont également 
contribué à la remontée biologique.  
 

La régression des milieux ouverts menace une 
grande part de la biodiversité : 40 900 ha boisés en 
1970 contre 51 500 ha en 1992 en zone centrale 
(soit, par évolution naturelle due à la déprise 
agricole, soit par reboisement). Par ailleurs, 

l’artificialisation ou la perturbation des milieux 
constitue un facteur défavorable (intensification 
de pratiques agricoles, substitution d’essences 
forestières locales par des essences exogènes, ...). 
Les cours d’eaux et milieux aquatiques sont aussi 
l’objet d’une préoccupation grandissante face aux 
évolutions actuelles.  
 

Le patrimoine culturel est lui aussi extrêmement 
important. Plus de 150 sites et monuments sont 
inscrits ou classés. Par ailleurs, 3000 éléments du 
patrimoine sont répertoriés, quelques centaines 
jugés de grand intérêt. L’archéologie en général et 
la préhistoire en particulier sont mieux connues 
sur les plateaux calcaires que dans la reste du 
territoire. Bien qu'essentiellement rurale, la région 
cévenole présente un patrimoine bâti défensif ou 
religieux relativement dense. Outre un patrimoine 
bâti remarquable, le patrimoine vernaculaire est 
fortement représenté, avec des éléments 
exceptionnels. 
 
Des paysages remarquables 
Au croisement du schiste, du calcaire et du granit, 
quatre grandes entités paysagères se différencient 
par la géologie, le relief, l’utilisation de l’espace, le 
patrimoine naturel et culturel, les types de 
fréquentation touristique et les dynamiques de 
développement local : le mont Lozère-Bougès 
nord, les vallées cévenoles, le causse Méjean et ses 
gorges (Tarn et Jonte), le massif de l’Aigoual.  
 

Le mont Lozère-Bougès nord : pays granitique où 
neige, vent et glace marquent l'hiver de leur 
empreinte, cet ensemble aux sommets émoussés, 
aux blocs et chaos rocheux offre des paysages 
variés de forêts, landes, pelouses, tourbières et 
ruisseaux. Ils ont été en grande partie façonnés 
par les activités forestières et agro-pastorales. Ces 
dernières se sont récemment spécialisées dans la 
production bovine (viande et lait). Seuls quelques 
micro-milieux, de surface très restreinte ont 
échappé à l'anthropisation. Hameaux austères, 
aménagements agricoles et hydrauliques sobres 
sont les éléments architecturaux et paysagers 
principaux du granit. Les versants nord du mont 
Lozère et du Bougès connaissent aujourd'hui un 
accroissement du couvert forestier. 
 

Les Vallées cévenoles : paysages de vallons 
déchiquetés, de lignes fuyantes, de crêtes qui 
« moutonnent » l’espace, les vallées cévenoles ont 
véritablement été façonnées à main et à dos 
d’homme. Il y a patiemment bâti une 
impressionnante mosaïque de terrasses destinées 
à retenir la terre malgré un régime de 
précipitations torrentielles. La culture du 
châtaignier, la sériciculture et l’installation de 
filatures ont généré des pratiques architecturales 
et d’aménagement de l’espace particulières. 
Actuellement, le déclin de certaines activités 
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humaines gestionnaires de l’espace conduit à de 
véritables interrogations. 
Le causse Méjean et les gorges : Haut plateau de 
calcaire, surplombant les gorges, ses vastes 
pelouses aux allures steppiques témoignent d'une 
longue tradition pastorale (ovins pour la 
production de lait et de viande). L'expansion des 
pins sylvestres et des pins noirs (reboisements de 
la fin du XIXème et milieu du XXème siècle), 
constitue une véritable menace au maintien de 
milieux ouverts. Parmi les éléments paysagers 
remarquables du calcaire, il convient de 
mentionner les reliefs ruiniformes ainsi qu'une 
architecture bâtie sur des structures voûtées 
faisant la complète économie du bois de 
charpente. Aujourd'hui l'intégration de nouvelles 
infrastructures vient souvent bouleverser un 
ordre séculaire (bâtiments agricoles, routes…). 
L'articulation entre la préservation des éléments 
majeurs du paysage, de l'environnement et les 
implantations humaines demeure un souci 
constant. Les canyons du Tarn et de la Jonte 
forment pour leur part des paysages 
remarquables. Défendus comme d'intérêt national 
et promus dès le XIXème siècle par diverses 
personnalités, ils font actuellement l’objet d’une 
procédure de classement de site. Aujourd'hui, les 
principaux enjeux sont paysagers, 
environnementaux et touristiques. 
 

Le mont Aigoual : Montagne mythique, 
reconquise par les forestiers du XIXème siècle, 
après avoir connu un passé pastoral, l'Aigoual est 
réputé pour son sommet aux points de vue 
incomparables. Reflet d'une politique volontariste, 
ce paysage aux rares enclaves de milieux ouverts 
mérite une attention particulière, tant pour le 
développement d'une sylviculture de qualité , que 
pour le maintien des milieux ouverts. L'impact 
touristique invite à une gestion fine des 
infrastructures. 
 

La Création du Parc national des 
Cévennes 
L’histoire de la création du Parc est celle d’une 
lente gestation et le fait d’une poignée de fortes 
individualités qui bien avant que les "zones 
protégées" n'existent en France en réclamaient 
l’établissement, notamment dans les Causses et 
les Cévennes. Parmi ces précurseurs de la 
protection de la nature figure au XIXème siècle, 
E.A. Martel, découvreur des Causses et infatigable 
promoteur de leurs sites remarquables. Puis, dans 
les années 1930, Max Nègre élabore un projet de 
« parc national » englobant les reboisements de 
l’Aigoual.  
 

Ces diverses propositions de classement 
émanaient à la fois d'une volonté de conserver des 

sites et paysages de très haute qualité et de celle 
de donner une nouvelle chance à l'économie 
régionale grâce à un tourisme maîtrisé. En effet, 
au début du XXème siècle, la société cévenole 
s'effondre : la crise de la châtaigne et de la soie, 
deux guerres, l'exode des quatre cinquièmes de la 
population des Hautes Cévennes menacent 
directement une nature et des paysages 
profondément transformés par l'homme. C'est de 
ce double constat - de déshérence et de richesse 
patrimoniale - que va naître le Parc national des 
Cévennes.  
 

Avancée quelques cinquante ans plus tôt, l'idée 
renaît en 1956 à l'initiative conjointe du Conseil 
général de la Lozère, de l'administration 
préfectorale et des Eaux et Forêts et de quelques 
fortes personnalités locales qui s'appliquent à 
sensibiliser l'opinion. Trois associations 
deviennent les moteurs du mouvement 
demandant la création du parc national : la plus 
ancienne, le « Club Cévenol », à fond culturel et 
historique, « Font-Vive », à dominante rurale et 
sociale, fortement impliquée dans un 
développement local équilibré, et, « Pour un Parc 
national des Cévennes » avec une dominante 
agro-sylvo-pastorale. Leur persévérance est 
récompensée avec la mise en place, en 1967, d'une 
mission d'étude placée sous la tutelle du ministère 
de l'Agriculture. Deux ans plus tard, le projet de 
parc est soumis à l'enquête publique. Il aboutit le 
2 septembre 1970 avec la promulgation du décret 
n° 70-777 créant le Parc national des Cévennes. 
 

Le Parc national des Cévennes bénéficie 
d'une reconnaissance à la fois nationale et 
internationale. Elle traduit la valeur 
particulière de ce territoire, remarquable 
tant du point de vue de la nature et de 
l'environnement que du paysage ou du 
patrimoine culturel et la nécessité de 
travailler à concilier protection et 
développement durable. 

 
Depuis, la qualité exceptionnelle de ses sites 
humanisés, l'équilibre particulier entre l'homme et 
la nature aménagée depuis des siècles par les 
générations successives ainsi que le souci 
d'associer protection développement ont valu au 
Parc d'être intégré au Réseau mondial des 
Réserves de biosphère (Programme sur l'Homme 
et la biosphère, MAB/UNESCO). La nomination 
en 1985 comme Réserve de biosphère fait de cette 
région une zone de référence et d'observation 
pour la communauté internationale.  
 

Les finalités des Parcs nationaux 
L’établissement public se réfère, dans le cadre de 
l’élaboration et de la mise en œuvre du 
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programme d’aménagement, aux textes de base 
qui régissent les parcs nationaux (voir Annexe 1).  
Les textes fondateurs des parcs nationaux sont :  
Ä la loi du 22 juillet 1960, portant sur la création 
des parcs nationaux ;  
Ä la codification de la loi du 22 juillet 1960 et de 
son décret d’application, leur intégration dans le 
Livre II du nouveau Code Rural, en ce qui 
concerne les dispositions relatives à la protection 
de la nature) ; 
Ä la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
renforcement et à la protection de la montagne ; 
Ä la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au 
renforcement de la protection de 
l’environnement). 
 

Toutes interventions de l’établissement public ne 
sauraient aller à l’encontre de ces principes 
énoncés dans ces textes de référence. Elles sont 
regroupées en trois finalités. Le document en 
annexe énonce les fondements juridiques de ces 
textes ainsi que l’esprit qui a présidé à leur 
élaboration depuis 1960. 
 

« Préambule : le patrimoine du parc 
national comprend deux composantes : la 
diversité biologique, les espèces animales et 
végétales, les milieux naturels et les 
équilibres et flux biologiques auxquels ils 
participent, les espaces et les ressources 
(dont l’eau, l’atmosphère, le sol et le sous-
sol) constituent le patrimoine naturel du 
parc. Le patrimoine culturel recouvre les 
sites, les paysages et le caractère du parc et 
intègre donc aussi le regard que les 
hommes portent sur ce patrimoine naturel. 
 
Finalité 1 : Conserver, restaurer et gérer le 
patrimoine du parc national, le préserver 
(en s’inspirant de certains principes) contre 
les dégradations et le soustraire aux 
interventions artificielles susceptibles de 
l’altérer.  
 
Finalité 2 : Mettre ce patrimoine à la 
disposition de tous par des équipements 
d’accueil qui permettent la jouissance et la 
découverte de ses richesses sans l’altérer, et 
par des actions de communication et 
d’éducation concourant à diffuser 
l’information et la connaissance sur le parc 
issue de l’observation scientifique, et à 
promouvoir des comportements 
respectueux de la nature et de ses 
équilibres. 
 
Finalité 3 : Favoriser dans l’ensemble de 
l’espace parc (zones centrale et 
périphérique) des réalisations et 
améliorations d’ordre social, économique et 
culturel, dans un souci de développement 
durable tout en y rendant plus efficace la 
conservation de la nature. 
 
Projet de service : Disposer d’un organisme de 
gestion accomplissant efficacement ces 
missions, et dont le fonctionnement soit 
conforme à la réglementation ». 
Source : Fondements juridiques des finalités des parcs 

nationaux, note de doctrine, octobre1999. 
 
 

Le programme d’aménagement 
Le programme d’aménagement est un document 
important dont l’élaboration et la mise en œuvre 
constituent une obligation réglementaire, prévue 
dans les textes fondateurs des parcs nationaux (la 
loi du 22 juillet 1960 et son décret d’application), 
dans ceux qui les régissent (nouveau code rural, 
loi « montagne », loi « Barnier ») ainsi que dans le 
décret de création de chaque Parc national. 
 

Mais au-delà de l’obligation réglementaire, il est 
la formulation par l’Etablissement public d’un 
projet couvrant l’ensemble de ses domaines de 
compétence et d’activité sur un territoire et pour 
une durée déterminés. Il consiste à traduire des 
« principes d’aménagement, de gestion et de 
réglementation » en objectifs à atteindre dans 
chaque domaine au moyen d’une programmation 
des actions et des ressources financières et 
humaines à y associer.  
 

Ces principes et objectifs doivent s’inscrire en 
cohérence avec les finalités édictées au plan 
national pour l’ensemble des parcs nationaux et 
les appliquer. Ils doivent d’autre part intégrer le 
caractère propre à l’espace concerné et en affirmer 
l’originalité et la valeur en se référant au contexte 
particulier du Parc. Se situant sur le long terme, ils 
ne varient pas fondamentalement d'un 
programme d'aménagement à l'autre. La 
programmation de l’ensemble des actions précise 
les travaux importants d’équipement et de mise 
en valeur à réaliser par l’Etablissement public au 
cours de la période et ceux qui peuvent être 
réalisés par d’autres acteurs . 
 

Document de doctrine, il décline les grands 
objectifs des parcs nationaux au niveau de chacun 
des sites relevant de cette catégorie de protection 
et se re-décline à l’intérieur de chaque site au 
travers des « plans de gestion ». Il sert de 
document de référence à l’ensemble du personnel 
de l’Etablissement public et à ses partenaires. Il 
consiste d'autre part en un document de stratégie 
à moyen et à long terme. A ce titre, il est aussi un 
outil majeur de planification et un guide à la 
gestion quotidienne du Parc. 
 

Le Parc national des Cévennes 
depuis sa création 
Les textes fondateurs du Parc national des 
Cévennes - loi de 1960 créant la notion de "Parc 
national à l'européenne", décret de création de 
1970, discours d'installation du premier Conseil 
d'administration par le Ministre Jacques Duhamel 
-  insistent tous sur le fait qu'un parc national est 
un vaste espace "naturel" au sens européen du 
terme, c'est à dire : 
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modifié par l'intervention de l'homme et dont 
l'aspect, l'évolution et la composition doivent être 
préservés.  
 

Sur un territoire au patrimoine fortement lié à 
l'action de l'homme, habité et exploité, 
l'Etablissement public chargé du Parc national des 
Cévennes se devait d'être un acteur de 
l'aménagement du territoire en plus d'un outil de 
protection du patrimoine naturel et culturel. 
Ainsi, le décret de création du Parc prévoit 
notamment le libre exercice des activités agricoles, 
pastorales et forestières, sous réserve de certaines 
dispositions (projets à soumettre à l'avis du 
directeur dans certains cas). Les activités 
industrielles, commerciales et artisanales 
nouvelles sont interdites en zone centrale, sauf 
dans des situations particulières étudiées au cas 
par cas. La chasse est en partie autorisée dans la 
zone centrale où elle est soumise à un suivi 
particulier permettant d'obtenir un 
développement équilibré du cheptel cygénétique 
ainsi que sa conservation et celle des milieux 
naturels en particulier forestiers.  
 

La réglementation du Parc s'applique 
conformément aux textes juridiques sur le 
territoire de la zone centrale. Dans le Parc national 
des Cévennes, son application est résolument 
associée à la démarche contractuelle et 
conventionnelle, les deux approches étant 
estimées complémentaires dans une gestion du 
territoire adaptée à la situation et aux enjeux 
locaux. 
 

Sur la zone périphérique est prévu un programme 
de réalisations et d'améliorations d'ordre social, 
économique et culturel, qui pour sa part n'est pas 
impératif. Toutefois, le Parc national des 
Cévennes est convaincu qu'une meilleure 
appropriation des principes et objectifs de 
l'Etablissement public par les populations locales 
doit contribuer à rendre plus efficace sa politique 
de gestion conservatoire de la nature. La Réserve 
de biosphère est en ce sens un outil majeur pour 
favoriser des pratiques respectueuses de 
l'environnement dans une démarche globale 
associant éducation, recherche scientifique et 
participation de la population locale. 
 
Des compétences spécifiques 
Ces spécificités participent au caractère propre au 
Parc national des Cévennes. La réglementation ne 
définissant pas les modes de gestion du territoire, 
l'Etablissement public a mis en place des 
dispositifs conventionnels et contractuels et 
développé un ensemble d'actions originales 
adaptées au contexte local qui s'ajoutent aux 
compétences classiques des parcs nationaux.  
 

 
L'ensemble de ces compétences 
spécifiques se résume à une démarche de 
mobilisation contractuelle et 
conventionnelle qui a pour but de 
favoriser l'appropriation des objectifs du 
Parc et l'implication de la société locale 
dans la gestion du milieu naturel.  

 
Depuis sa création, le Parc s’est investi 
progressivement dans les domaines suivants : 
 

• l'action agri-environnementale en zone de 
montagne difficile en relation avec les 
organismes concernés, notamment par la mise 
en œuvre de contrats passés avec les 
agriculteurs (contrats Mazenot, Plans 
d'environnement, PEP) ; 

• la gestion concertée de la chasse, autorisée sur 
85% du territoire de la zone centrale et 
réservée aux résidents ; 

• la restauration du patrimoine bâti : appui 
technique en architecture, incitation à 
l'utilisation de matériaux locaux, 
aménagement de hameaux, création de gîtes 
ruraux… ; 

• l'intégration paysagère des ouvrages et 
infrastructures ponctuelles ou linéaires ; 

• l'animation culturelle en milieu rural; 
• la découverte du patrimoine culturel et de la 

pédagogie à l'environnement (écomusées) ; 
• développement d'un tourisme responsable et 

de haute qualité ; 
• la coopération internationale avec notamment 

les jumelages avec le Parc national du 
Saguenay (Québec) depuis 1984 et le Parc 
national/Réserve de biosphère de Montseny 
(Espagne) depuis 1988 ; 

• la politique forestière en partenariat avec 
l'ONF, la Forêt privée… ; 

• la mise en place de l’Observatoire du Parc, 
dispositif de suivi du patrimoine naturel et 
culturel ainsi que des activités gestionnaires 
ou utilisatrices de l'espace. Parallèlement, il 
mobilise la communauté scientifique sur les 
problématiques d'intérêt majeur ; 

• des partenariats avec des collectivités 
territoriales et organismes pour la protection, 
gestion ou valorisation du patrimoine naturel 
et culturel sur le long terme ; 

• des expérimentations sociales en matière de 
gestion patrimoniale du territoire envisagé 
comme un laboratoire en grandeur nature ; 

 
Les programmes d’aménagement de 1976 à 1999 
Quatre programmes d’aménagement se sont 
succédés depuis 1976. Chacun d’eux a contribué à 
conforter l’assise du Parc et à orienter son 
développement.  
 
Programme 1976-1981 : Etabli cinq ans après la 
promulgation du décret créant le Parc, il affichait 
une volonté d'une part, de recherche de 
l’appropriation du Parc par ses habitants et 
d’autre part, de stabilisation des bases logistiques 
de l’Etablissement. 
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Programme 1981-1985 : Dans la continuité des 
objectifs retenus dans le programme précédent, ce 
programme avait pour priorité le maintien des 
activités agricoles et forestières ainsi que la 
restauration et la mise en valeur du patrimoine 
bâti et l’animation culturelle. 
 
Programme 1986-1990 : La prise en compte de la 
diversité (biologique, géographique, culturelle, 
paysagère) dans une approche territoriale – quatre 
objectifs pour quatre régions – et la gestion de la 
chasse étaient au centre de la stratégie de ce 
programme.  
 
Programme 1994-1999 : Dans ce programme, 
l’approche territoriale est poursuivie. Il comporte 
en outre une stratégie de mobilisation interne et 
externe renouvellée mettant l’accent sur les 
acteurs et la démarche contractuelle et développe 
une ambition de laboratoire (Observatoire du 
Parc, génie écologique et du paysage, 
écotourisme).  
 

2000-2006 : cinquième programme 
d’aménagement du Parc 
Le présent programme d’aménagement s’inscrit 
dans le prolongement des orientations définies et 
des actions engagées dans les quatre programmes 
qui l’ont précédé depuis 1976. Il prend également 
en compte les évolutions qui se font jour et qui 
nécessitent une actualisation de l'action du Parc. 
 
La politique du Parc national des Cévennes a 
pour but de remplir un éventail de missions, 
rendu très large par sa particularité de parc 
national habité. Dans ce contexte, l’homme 
contribue à la gestion, au maintien et à l’entretien 
de la qualité et de la diversité du patrimoine 
naturel et culturel. C’est sous cet angle original, 
relevant nécessairement d’une stratégie globale et 
intégrée que les actions qu’il se propose de 
réaliser s’inscrivent dans le cadre des grandes 
finalités des parcs nationaux.  
 
La prise en compte de la dimension humaine du 
Parc, des dynamiques sociales et des évolutions 
sociologiques est un enjeu fondamental dans la 
réalisation d’une politique conservatoire en 
Cévennes. Le Parc national des Cévennes a été à 
cet égard un précurseur dans l’histoire des parcs 
nationaux français. Depuis, son expérience s’est 
enrichie des échanges et synergies que son 
intégration au réseau mondial des Réserves de 
biosphère lui a permis de développer. Ainsi, 
l’enjeu n’est pas seulement décisif pour ce 
territoire mais aussi pour la réussite de la 
politique des parcs nationaux et le développement 
des Réserves de biosphère à l’aube du XXIème 
siècle. Cet avenir dépend de leur capacité à 

démontrer la compatibilité d’objectifs de 
conservation et de développement sur le long 
terme par le partage de ces objectifs et la gestion 
concertée. Dans ce cadre, la recherche, 
l’observation à long terme, l’action et la 
communication contribuent à rendre plus 
performante la gestion intégrée des ressources du 
territoire. 
 

L’élargissement de sa stratégie dans l’espace et 
dans le temps permet à l’Etablissement public 
d’aborder des problématiques émergentes et de 
traiter différemment les thématiques usuelles.  
 

Aussi, les mots-clefs de ce programme 
d’aménagement sont-ils les suivants : 
  

Un programme à 7 ans : Ce programme 
d’aménagement couvre la période 2000-2006, soit 
7 ans au lieu des 5 ans habituellement prévus 
pour sa mise en œuvre. Plus ambitieuse, sa 
conception vise la concordance avec la durée du 
Contrat de Plan Etat-Région. L’objectif est de 
favoriser une meilleure mise en cohérence des 
objectifs et une convergence des financements. 
 
L’espace Parc : Le territoire d’application du 
programme d’aménagement concerne l’ensemble 
de « l’espace Parc » constitué de la zone centrale, 
de la zone périphérique ainsi que du territoire de 
la Réserve de biosphère. Des différences de nature 
et de statut entre ces zones induisent un 
positionnement adapté de l’Etablissement public 
pour chacune d’elles. Les finalités des parcs 
nationaux s’y appliquent avec des moyens 
différents. La valeur croissante accordée à la zone 
périphérique est traduite à la fois dans l’espace 
d’action concerné et la concordance entre le 
Programme d’aménagement et le Contrat de plan 
Etat-Région. Cette dimension nouvelle se 
caractérise aussi par le confortement de ses 
moyens humains et techniques. Elle s’appuie sur 
une démarche partenariale et contractuelle 
volontariste. Elle est relayée par une politique de 
communication nouvelle et associée à une 
démarche globale de valorisation visant 
l’excellence environnementale. Des conventions et 
contrats élaborés sur la base d’objectifs communs 
sont en cours ou prévus avec les communes, 
institutions et organismes compétents. 
Constituant un cadre cohérent et fédérateur, des 
outils spécifiques ont été conçus pour renforcer les 
relations partenariales, avec en particulier, les 
acteurs locaux. Il s’agit notamment de : la charte 
du tourisme durable, les conventions de 
développement culturel (patrimoine, mémoire et 
culture), la charte agricole, les chartes de 
territoire, les Plans Environnement-Paysage 
(PEP). Dans le domaine de l’urbanisme, de 
l’aménagement et de la construction, le 
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confortement des relations avec les partenaires 
sera recherché (intégration des travaux, aides et 
règles architecturales, habitat...). 
Une démarche contractuelle : Les modes 
opératoires sont fondés sur l’articulation entre la 
protection active et les modes de gestion 
conventionnels. Le présent programme s’inscrit 
dans une démarche de responsabilisation des 
acteurs locaux, laquelle apparaît comme le garant 
principal d’une appropriation de ses principes et 
objectifs. Il comporte des moyens et des modes 
d’intervention différents en fonction des zones 
auxquelles ces derniers sont destinés à 
s’appliquer. D’une manière générale, il consiste à 
tisser un réseau de relations visant à valoriser 
auprès de l’ensemble des acteurs les 
interdépendances existant entre milieux naturels, 
société et environnement. Dans la zone centrale, il 
prévoit des dispositifs de gestion contractuelle et 
conventionnelle à côté des mesures incitatives et 
compensatoires. Il s’agit principalement des 
activités agropastorales (Contrats Exploitation), 
des activités forestières (mesures sylvi-
environnementales en domaine privé et 
expérimentation en domaine public).  
 
Une approche « Habitats naturels » : Initiée dans 
le cadre du précédent programme, l’approche des 
habitats naturels et d’espèces se concrétise, 
notamment à travers l’application des Directives 
Habitats et Oiseaux. L’espace Parc abrite un très 
grand nombre de sites Natura 2000 qui confortent 
le bien-fondé de la désignation en Parc national 
de ce territoire. Ce programme d’aménagement 
sera consacré à la poursuite de cette politique, 
avec une forte implication du Parc en zone 
centrale (chef de file des opérateurs locaux) pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de documents 
d’objectifs. En zone périphérique, il apportera son 
appui scientifique et technique.  
Trois orientations nouvelles se dessinent. La 
première vise la mise en place d’un réseau de 
références écologiques (au plan patrimonial ou 
fonctionnel). La seconde tend vers une meilleure 
prise en compte des milieux aquatiques, 
notamment à travers la procédure des Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux. La 
troisième vise une meilleure valorisation du 
patrimoine géologique, diversifié et remarquable 
en Cévennes. 
L’effort de connaissance des milieux naturels 
(typologie, fonctionnement, biodiversité, gestion) 
sera poursuivi. Il permettra l’application des 
mesures de gestion préconisées avec l’ensemble 
des acteurs du territoire (en particulier 
agriculteurs et forestiers). Les protocoles de suivi, 
testés dans le précédent programme, seront 
confortés et actualisés. Ils alimentent 
l’Observatoire du Parc, dispositif d’organisation 

des données relatives au patrimoine naturel et 
culturel, ainsi qu’aux activités humaines 
gestionnaires ou utilisatrices du territoire. Des 
inventaires complémentaires seront conduits pour 
une mise à niveau de la connaissance de la 
biodiversité. La communication des données 
auprès de différents publics sera un souci majeur.  
 
Milieux ouverts-milieux boisés : Si la priorité du 
Parc demeure le maintien des milieux ouverts, il 
n’en veille pas moins à enrichir et diversifier les 
milieux boisés, tous deux garants d’une forte 
biodiversité. Une carte des enjeux et priorités 
agroforestières sera établie par massif.  
Nouveauté de ce programme, une charte agricole 
sera définie comme document d’orientations 
commun aux institutions et accompagnée d’un 
guide technique pour les agriculteurs. Elle vise à 
soutenir l’ensemble des exploitants pour mieux 
gérer l’espace. Elle tend à développer les produits 
de qualité qui participent à la gestion de l’espace. 
Seront privilégiées les opérations de gestion des 
crêtes, de relance de petits troupeaux d’ovins et 
de la transhumance. Le Parc établira des contrats 
d’exploitation individuels et des contrats collectifs 
de produits contribuant à ces objectifs. 
Comportant un chapitre spécifique au Parc 
national des Cévennes, les Orientations 
Régionales Forestières seront déclinées. La gestion 
partenariale avec l’ONF se poursuivra au travers 
des conventions en cours, traduites dans un guide 
technique et financier. Les forestiers privés 
verront la mise en place d’un volet 
environnemental des Plans Simples de Gestion et 
la contractualisation des aides. L’origine « Parc 
national » des produits du territoire issus de 
modes de production dits durables sera 
parallèlement valorisée (produits de terroir, 
écocertification,...). 
 
L’équilibre agro-sylvo-cynégétique : Si le Parc 
dispose aujourd’hui d’une solide expérience dans 
le domaine de la gestion cynégétique, reconnue au 
niveau national, il convient d’ajuster au mieux les 
outils aux objectifs d’un espace protégé. Justifiée 
dans le contexte de Parc national habité, en 
l’absence de prédateurs régulant le grand gibier, 
la chasse a su, en grande partie, s’adapter au 
développement des populations de cervidés et de 
sanglier. L’effort est à maintenir et à conforter 
pour une véritable gestion intégrée des 
populations et de l’espace. La mise à l’étude d’un 
nouveau plan d’aménagement cynégétique 
s’avère indispensable pour optimiser les 
dispositifs actuels. Le Parc se doit d’assumer avec 
l’ensemble des partenaires la responsabilité d’un 
équilibre agro-sylvo-cynégétique et biocénotique. 
Il s’attachera à promouvoir et valoriser l’image 
d’une chasse exemplaire en espace protégé. 
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La méthode 
 
L’élaboration du présent programme d’aménagement a été initiée dès la fin de 1998 selon une méthodologie 
expérimentale de l’ATEN. Elle a requis les compétences de l’ensemble du personnel du Parc national des 
Cévennes, des membres de ses commissions spécialisées et de son Conseil d’administration dans une 
démarche coordonnée par son directeur.  
 
Organisation interne : une démarche en 3 temps 
L’architecture et le contenu du présent programme sont le résultat d’un travail collectif organisé en trois 
étapes distinctes. 
 
Ø 2 séminaires internes (novembre 98 et septembre 99) ont regroupé l’ensemble du personnel du siège et 

du terrain. Les contributions issues des ateliers thématiques (forêt, agriculture, tourisme-fréquentation, 
travaux-bâti-paysage) ont servi à l’élaboration des premiers documents de travail.  

Ø 21 réunions des Commissions spécialisées réparties entre chacune des sept Commissions spécialisées 
ainsi que le Comité scientifique du Parc (*). Les commentaires et propositions de ces instances 
consultatives ont été soumis au fur et à mesure de l’état d’avancement des travaux au Conseil 
d’administration et en dehors des réunions de ce dernier à la Commission permanente qui le représente. 

Ø 4 réunions du Conseil d’administration et 3 de la commission permanente au cours desquelles ont été 
étudiées les propositions des instances consultatives en vue de leur insertion dans les documents de 
travail par les services compétents du Parc. 

 
Consultations externes  
Avec ces trois niveaux pour assise, la réflexion a en outre été alimentée par deux consultations externes. 
Celle-ci ont permis d'intégrer une dimension nouvelle par rapport aux programmes d’aménagement 
précédents.  
 
Ø une mission d’audit : Dans le cadre de la « mission d’évaluation de la politique des parcs nationaux » 

confiée par le ministère (MATE) conjointement au Conseil Général des Ponts et Chaussées et au Conseil 
Général du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, une mission d’audit a eu lieu au Parc national des 
Cévennes durant la période de juillet 1998 à mai 1999. Elle a notamment relevé les enjeux suivants : 
- l’appartenance du Parc au patrimoine commun des français et son inscription au patrimoine mondial, 
- la nécessité d’améliorer la cohérence de la politique d’Aménagement du territoire et de  
l’Environnement au niveau des services de l’Etat, 
- l’association du développement à la politique du Parc pour les collectivités locales, 
- le besoin d’adapter l’organisation de l’Etablissement public Parc national des Cévennes à la  
réalisation d’un programme d’actions pluri-annuelles. 

 
Ø une opération de concertation  (Annexe 6) : Cette opération menée à l’automne 99 avait pour objectif 

de : présenter un avant-projet du futur programme d’aménagement aux habitants de l’espace Parc, 
d’expliquer les solutions retenues, de recueillir les propositions afin de mieux éclairer les choix.  
Elle s’est appuyée sur deux supports :  
- un imprimé présentant le projet de territoire du Parc et muni d’un « coupon réponse » envoyé par 
publipostage dans les 52 communes de la zone centrale et certaines communes clef de la zone 
périphérique et Réserve de biosphère (9000 exemplaires).  
- 11 réunions publiques réparties sur une période d’un mois et sur l’ensemble de l’espace Parc.  
Annoncées dans l’imprimé publiposté, elles ont également fait l’objet de communiqués réguliers sur les  
radios (Eaux Vives et Interval) et dans la presse (Midi Libre et Lozère Nouvelle) locales. 

 
Cette opération a notamment permis d’évaluer l’impact du Parc sur les perceptions et les pratiques liées au 
territoire et montré une très forte motivation des habitants pour « le faire vivre ». Un dialogue ouvert sur des 
sujets sensibles touchant à la gestion du territoire a pu être engagé. Elle a d’autre part été l’occasion de 
débattre des relations entre l’établissement public et la population et est à l’origine de l’inscription au 
présent programme d’une politique de communication de territoire renouvellée.  
 
L’adoption du Programme d’aménagement 
Ø Le document approuvé par le Conseil d’administration du Parc est soumis au Conseil National pour la 

Protection de la Nature (CNPN) et au ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement 
(MATE) pour avis. 

Ø Il est ensuite retourné au Conseil d’administration qui décide de son adoption. 
Ø Une fois entériné, il fait l’objet d’un arrêté d’approbation de la part de la Ministre de l’Environnement. 

                                                                 
(*) Outre le Comité scientifique, les commissions thématiques du Parc sont : Agriculture et forêt, Cynégétique, Tourisme et information, 
Culture et éducation, Eau et pêche, Architecture et sites, Développement et relations locales. 
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Présentation des documents 
 
Le programme d’aménagement comprend deux volets. 
 
 
Le volet stratégique 
Il comporte un état des lieux complet du territoire, la définition les enjeux, l’arrêt d’objectifs adaptés 
ainsi que les orientations et principes directeurs en matière de gestion et d’aménagement. Il s’agit des 
documents suivants : 
 
 
Ø Les finalités des parcs nationaux (Annexe 1), document de référence dans l’élaboration du 

programme. 
Ø L’approche descriptive  (Annexe 2) de l’espace Parc fondée sur la connaissance disponible au Parc 

National. Elle permet d’appréhender toutes les réalités physiques, naturelles et humaines du 
territoire. Les informations cartographiées proviennent de l’Atlas du Parc national des Cévennes 
publié en 1999. 

Ø A partir de ces données l’évaluation patrimoniale (Annexe 3) est réalisée. Elle permet de 
hiérarchiser les priorités et de définir les enjeux de gestion (Annexe 4) pour les prochaines 
années. En outre, elle permet au parc national de se positionner vis-à-vis des grandes 
problématiques. 

Ø  Enfin est défini le caractère  (Annexe 5) particulier du Parc. Territoire habité où la présence et 
l’orientation des activités humaines sont déterminantes  pour faire face à ces enjeux patrimoniaux, 
le maintien d’une population active, les modes de gestion et le modelage des paysages qui en 
résulte forment à leur tour des enjeux. Les pratiques, associées à des valeurs et représentations 
sociales et culturelles participent au caractère du Parc. 

 
 
Cette série de documents permet d’établir le projet politique du Parc national, c’est à dire ses 
orientations et objectifs à long terme (10-15 ans). Elle sert de base au deuxième volet du programme 
d'aménagement qui consiste en une programmation détaillée, déclinant objectifs, actions et moyens à 
mettre en œuvre à moyen terme (7 ans). 
 
Le volet de programmation 
Il comprend d’une part le projet de territoire du Parc et d’autre part le projet de l’Etablissement. 
 
 
Ø Le projet de territoire : Sur la base des objectifs à long terme, déterminés d'une part, à partir des 

finalités des parcs nationaux, de l’évaluation patrimoniale et de l’évolution du territoire, et d'autre 
part, des spécificités liées au classement et au territoire (caractère) du Parc, il établit la 
planification des activités du Parc pour l’ensemble de ses domaines de compétence et 
d’intervention.  

 
- A long terme (10-15 ans) : en formulant la représentation d’un état défini, idéal que l’on cherche à 
maintenir, restaurer ou créer. Dans le présent document, ces objectifs sont présentés au travers de 
douze orientations stratégiques s'inscrivant à l'intérieur de chacune des grandes finalités des parcs 
nationaux. On considère que le but vers lequel elle tendent peut être atteint au cours de programmes 
d’aménagement successifs. 
 
- A moyen terme (7 ans) : en détaillant pour chaque orientation stratégique des objectifs « d’étape » 
réalisables et concrets, spatialisés et délimités dans le temps. Leur descriptif est donné dans les fiches 
action du présent programme.  
 
 
Ø Le projet de l’établissement : Il consiste en la politique de moyens de l’Etablissement public. Il 

concerne l’ensemble des moyens en termes d’organisation interne et de partenariat que 
l’Etablissement public prévoit de mobiliser pour réaliser le projet de territoire au cours de la durée 
de validité du programme. Sa programmation, décrite dans la partie orientations opérationnelles 
du présent programme d’aménagement s’aligne donc sur celle des fiches action (7 ans). 

 
 
Une méthode de suivi et d’évaluation (Annexe 7) permet de déterminer l’efficacité et la pertinence du 
programme d’une part, et d’autre part, d’analyser d’un point de vue écologique, sociologique, 
technique et économique l’acuité de la planification et l’impact de la gestion sur le territoire. Elle est 
assortie d’une annexe financière  (Annexe 8) sur 3 ans, de 2000 à 2002 permettant d’évaluer et de 
contrôler les moyens financiers utilisés ou à mobiliser pour atteindre les objectifs. 
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Orientation stratégique n°1 
 
 
 

Conserver et développer les potentialités des habitats 
et milieux naturels  

(milieux ouverts, forestiers, aquatiques et humides, géologiques) 
 
 

 
 

 
 

e Parc national inscrit sa politique conservatoire 
dans la politique communautaire. La 
préservation des habitats naturels et habitats 

d’espèces d’enjeu patrimonial conforte les actions 
engagées jusqu’à ce jour par le Parc. Répondant à la 
Directive Oiseaux et à la Directive Habitats, le Réseau 
Natura 2000 (*), conduira à renforcer les opérations de 
maintien de milieux ouverts ainsi qu’à développer une 
sylviculture attentive aux enjeux environnementaux. 
Les Contrats Territoriaux d’Exploitation (CTE) 
devront également intégrer ces préoccupations. 
 
Par ailleurs, la mise en place des Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux implique un 
engagement de l’Etablissement public ; il est intervenu 
jusqu’à ce jour plus ponctuellement sur les bassins 
versants. Enfin, autre domaine peu exploré à ce jour, le 
patrimoine géologique du territoire du Parc mérite 
une valorisation spécifique dans le cadre des 7 ans à 
venir. De façon générale, l’ensemble de ces actions 

                                                 
(*) Réseau Natura 2000 : réseau européen formé par des sites 
abritant des types d’habitats naturels et d’habitats d’espèces 
d’intérêt communautaire.  

seront traitées sur la zone centrale, périphérique et 
dans la Réserve de biosphère. 
 
Territoire de moyenne montagne, habité en 
permanence, le Parc national/ Réserve de biosphère 
des Cévennes est en très grande partie géré par les 
activités agropastorales et forestières. Il s’avère donc 
prioritaire d’orienter celles-ci, dans le souci de leur 
maintien, vers des objectifs environnementaux. Le 
Parc, ainsi que l’Etat, ont une réelle responsabilité en 
regard des enjeux liés aux milieux naturels. C’est 
pourquoi, cette orientation stratégique concerne 
directement les gestionnaires et acteurs de l’espace 
Parc. 
 
Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques :  1, 2, 9, 10 
Ø Orientations opérationnelles : 1, 2 
 
 
 
 
 

L



Parc national des Cévennes                                                        Programme d’aménagement 2000-2006 
 

 (1) voir index en fin de volume 
(2) voir lexique en fin de volume 

18 

es paysages du Parc offrent une extrême 
diversité de milieux – ouverts (*) boisés, 

aquatiques et humides, et, géologiques. Ceux-ci 
sont en effet fort variés : installés sur trois roches 
(granite, schiste et calcaire), s’étageant depuis 350 
m jusqu’à 1700 m d’altitude, et subissant des 
influences climatiques atlantique et 
méditerranéenne. On y rencontre  : hêtraie, 
sapinière, pineraie sylvestre, reboisements, 
châtaigneraie, chênaie verte, prairies, pelouses 
d’altitude, pelouses d’allure steppique, landes à 
callune, à bruyère, genêt, tourbières, escarpements 
rocheux, falaises, sans oublier la grande diversité 
des milieux aquatiques). 
 
Parmi ces grandes formations, on dénombre 
environ 35 grands types d’écosystèmes, 200 types 
d’habitats naturels (dont plus d’une trentaine 
relève de la Directive Habitats – habitats naturels(*) 
ou d’espèces (*)). Un grand nombre d’entre eux sont 
gérés par l’activité humaine, qui se trouve confortée 
et orientée à travers différentes procédures. 
L’équilibre des milieux ouverts et forestiers est une 
priorité car la régression des milieux ouverts 
menace une grande part de la biodiversité (*) et des 
espèces protégées (plus de 10 000 ha se sont boisés 
en 20 ans en zone centrale, soit par évolution 
naturelle, soit par reboisement). Cette orientation 
stratégique implique : 
 
Ø la connaissance de la biodiversité, des 

habitats, des milieux naturels et de 
modes de gestion intégrés aux activités 
humaines ; 

Ø la gestion durable des habitats au 
moyen de diverses démarches (Réseau 
Natura 2000, SAGE (*) , CTE  (1) …) ; 

Ø la mise en place d’un réseau de 
références écologiques ; 

 

                                                 
(*) Milieux ouverts : En deçà de 10 % de recouvrement de 
ligneux, un paysage est ouvert et un milieu très ouvert.. En deçà 
de 25 % de recouvrement de ligneux, un milieu est considéré 
comme ouvert.. Au-delà de 25 % de recouvrement de ligneux, 
un milieu ouvert est en voie de fermeture, avec des nuances. 
(*) Habitat naturel : zone terrestre ou aquatique se distinguant 
par ses caractéristiques géographiques, abiotiques et biotiques, 
qu’elle soit entièrement ou semi-naturelle. 
(*) Habitat d’espèces : milieu défini par des facteurs abiotiques 
et biotiques spécifiques où vit l’espèce à l’un des stades de son 
cycle biologique. 
(*) Biodiversité :  la notion de biodiversité associe plusieurs 
niveaux d’analyse interdépendants : la diversité génétique des 
populations, la diversité des espèces, la diversité écologique et 
fonctionnelle (écosystèmes et paysages), la diversité des grandes 
zones écologiques de la terre (biomes). 
(*) SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

Ø la poursuite d’une gestion attentive des 
milieux ouverts et forestiers assortie 
d’un effort particulier sur l’eau/les 
milieux aquatiques et le patrimoine 
géologique. 

 
Mise en œuvre  
 
1. Connaissance et gestion des habitats et 
milieux naturels. Sur l’ensemble de ces milieux et 
habitats naturels, seront à privilégier :  
• l’acquisition de données et leur organisation et 

traitement dans l’Observatoire du Parc (base de 
données thématiques et géographiques) ; 

• la connaissance des habitats et de leur 
fonctionnement (typologie descriptive et 
fonctionnelle, biodiversité, cartographie) ; 

• la définition de modalités de gestion 
appropriées ; 

• le porter à connaissance auprès des 
gestionnaires ;  

• la sensibilisation de nos partenaires ; 
• la mobilisation de la communauté scientifique 

dans la connaissance et la gestion 
(expérimentation) ; 

• la formation du personnel du Parc à la 
connaissance des habitats et des modes de 
gestion, … 

 

L’instauration de modes de gestion adaptés 
constitue une priorité. Elle repose sur diverses 
procédures partenariales à mettre en place : 
• le Réseau Natura 2000 par l’élaboration et la 

mise en œuvre des documents d’objectifs 
(Directives Habitats et Oiseaux) des SAGE 

Gardons et Tarn amont, des CTE, des 
Aménagements forestiers et des PSG (*) ; 

• des itinéraires techniques agropastoraux ou 
sylvicoles, correspondant aux filières de 
production respectueuses des enjeux 
environnementaux. La gestion conservatoire 
s’appuie sur des opérations de protection et de 
gestion dynamique ;  

• des actions démonstratives (propriétés Parc, 
acteurs autres, …) ; 

• des alternatives à l’artificialisation ou à la 
perturbation des milieux qui constitue un 
facteur défavorable (intensification de 
pratiques, substitution d’essences forestières 
locales, etc). 

• les opérations de restauration, réhabilitation et 
d’adaptation de la gestion à la présence des 
ongulés ; 

• le maintien du pâturage ovin, dont la 
disparition  entraîne une fermeture générale 
des milieux ainsi qu’une réduction des 
écoulements et des réserves hydriques.  

                                                 
(*) PSG : Plan Simple de Gestion. 

L 
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2. La protection des milieux exceptionnels et les 
plus remarquables (réseau de références 
écologiques) 
 

Parmi les habitats naturels d’intérêt patrimonial ou 
écologique (structure, fonctionnement, diversité et 
dynamique, productivité), certains d’entre eux sont 
de véritables espaces témoins ou de références et 
méritent une extrême attention. La constitution 
d’un réseau d’habitats majeurs permettrait 
d’inscrire dans la durée la préservation de ces 
habitats non gérés (habitats à fort degré de 
naturalité, à biodiversité exceptionnelle, 
remarquables du point de vue fonctionnel) ou 
gérés (systèmes anthropisés à valeur de modèle, 
sur le plan patrimonial ou fonctionnel, etc ...).  
 
3. Eau, bassins versants et milieux aquatiques  
 
La politique de mise en place des SAGE répond à 
un réel souci de gestion partagée de la ressource en 
eau. Territoire producteur d’eau, situé à l’amont, 
les Cévennes ont un rôle important à jouer. Le Parc 
national compte huit cours d’eau principaux, 
subdivisés en une cinquantaine de bassins versants 
secondaires (variant en surface de 10 à 100 km²). Ils 
font l’objet de divers dysfonctionnements : 
dégradation de la ressource et de la qualité de 
l’eau ; évolution défavorable des écosystèmes – 
déprise, artificialisation et fermeture… 
 

Aussi les grandes orientations d’actions ont été 
définies en étroite relation avec les partenaires 
compétents dans ce domaine : 
• suivi, protection et gestion de la ressource en 

eau (milieu cristallin et karstique), 
• suivi et amélioration de la qualité de l’eau, 
• conservation, gestion de la fonctionnalité des 

milieux aquatiques et humides qui constituent 
une grande richesse patrimoniale et 
fonctionnelle (tourbières, marais alcalin, cours 
d’eau, ripisylves, …). 

 
4. Géologie  
 

Le territoire du Parc offre une grande diversité 
géologique. Il compte les trois grandes familles de 
roches, cristallines, métamorphiques et 
sédimentaires. Il présente également une grande 
complexité dans la région cévenole. Digne d’un 
grand intérêt, ce patrimoine géologique fera l’objet 
d’une valorisation. 
 

Les orientations visent, en étroit partenariat 
notamment avec le Bureau des Ressources 
Géologiques et Minières (BRGM), à : 
• inventorier le patrimoine géologique et minier 

remarquable en vue de sa protection et 
gestion ; 

• valoriser et communiquer sur la géologie et la 
géomorphologie (lecture de paysages) du Parc, 
à partir de la carte au 1/100 000 et autres 
produits ;  

• connaître à terme le fonctionnement 
hydrogéologique (protection de la ressource) ; 

• renforcer le lien entre géologie, patrimoine et 
ressources locales (matériau de construction) : 
réhabilitation de carrières, économie-
patrimoine, … 

• mener une réflexion sur les sites miniers et 
carriers dégradés. 

 
Actions 
Ø Fiche action 1.1 : Documents d’objectifs 

Natura 2000  
Ø Fiche action 1.2 : Réseau de références 

écologiques 
Ø Fiche action 1.3 : Eaux et milieux 

aquatiques 
Ø Fiche action 1.4 : Patrimoine géologique 
 
Moyens 
La mise en œuvre de l’orientation stratégique n°1 et 
des actions qui la concerne s’effectueront grâce au 
travail de l’Observatoire (milieux naturels), 
développé par les agents du Parc. L’Etablissement 
s’attachera les compétences d’un phytosociologue. 
Les investissements prévus seront réalisés sur les 
budgets du Parc avec le concours de l’Etat et du 
Conseil régional (contrat de Plan), les Agences de 
l’Eau, … 
 
Fiche action n° 1.1. 
Documents d’objectifs des sites 
Natura 2000 
 

 enant confirmer le bien fondé du territoire 
désigné en Parc national, la démarche 
Natura 2000 conforte la valeur des éléments 

patrimoniaux, et rejoint les objectifs de 
l’Etablissement public. Elle prévoit la désignation 
des sites éligibles au titre de la Directive Habitats, 
lesquels intégreront le réseau européen Natura 
2000, tout comme la ZPS (*) des Cévennes, au titre 
de la Directive Oiseaux.  
 

Une charte de gestion ou -« document d’objectif » - 
sera élaborée pour chacun de ces sites. La démarche 
repose sur une approche globale et concertée du 
site, tenant compte du contexte local, notamment 
des usages et activités économiques gestionnaires 

                                                 
(*) ZPS : Zone de Protection Spéciale. 

V 
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de l’espace (agriculture, forêt, tourisme, travaux, 
…). L’ensemble des acteurs, gestionnaires ou leur 
représentants sont associés.  
 

Les actions à 7 ans ont pour but de :  
 
Ø rédiger les documents d’objectifs, pour 

chaque site Natura 2000, relevant des 
Directives Habitats et Oiseaux, 

Ø les mettre en œuvre. 
 
1. Sites relevant de la Directive Habitats  
Le Parc national comprend un nombre de sites 
éligibles au titre de la Directive Habitat non 
négligeables (couvrant les ¾ de la zone centrale et 
la moitié de la zone périphérique), à savoir : mont 
Lozère, Combe des Cades, Vallée du Tarn, Tarnon 
et Mimente, haute Vallée de Cèze, Luech et 
Ganière, Vallée du Galeizon, Vallée du Gardon de 
Mialet, Vallée du Gardon de St Jean, Aigoual-
Lingas, Gorges du Tarn, causse Méjean, gorges de 
la Jonte, causse Noir, Bois de Païolive, Plateau de 
Montsèlgues, gorges de la Dourbie, ... En 1999, le 
Parc a élaboré, en partenariat avec l’ONF (*) , le 
document d’objectifs “ Lingas Dourbie ” 
(Programme LIFE (*)) prochainement étendu à tout 
le site gardois. Le Programme LIFE Pastoralisme 
“ mont Lozère ” prépare au document d’objectifs de 
ce site.  
 
Pour chacun de ces documents, il convient donc à 
terme de : 
• établir un inventaire et une cartographie en se 

fondant sur l’Observatoire du Parc), 
- des habitats naturels pour chacun des sites, 
- des activités humaines ; 
• réaliser une évaluation patrimoniale fine de ces 

habitats pour hiérarchiser les priorités ; 
• définir des modalités de gestion pour la 

conservation de ces habitats et des espèces 
associées. 

 
Le Parc s’attachera à poursuivre et développer le 
porter à connaissance et la sensibilisation des 
usagers de l’espace, et notamment des 
gestionnaires sur les enjeux patrimoniaux et 
surtout sur la gestion (forestière et agropastorale). 
L’Observatoire du Parc jouera un rôle majeur en 
terme de connaissance (patrimoine, activités 
humaines, gestion) et de suivi des actions menées.  
 
La mise en œuvre des documents d’objectifs 
s’effectuera en étroite collaboration avec les 
                                                 
(*) ONF : Office National des Forêts. 
(*) Programme Life  : outil de financement  d’actions relatives au 
développement et à la mise en œuvre de la politique 
environnementale de l’Union Européenne.  

partenaires (ONF, CRPF (*) , Chambre 
d’Agriculture, CSP (*) , services de l’Etat concernés). 
Pour des raisons de légitimité, compétences et 
cohérences, le Parc se propose d’être, notamment 
sur les sites localisés en partie en zone centrale, le 
maître d’ouvrage de ces documents d’objectifs et 
donc chef de file des opérateurs principaux. Un 
certain nombre d’opérations expérimentales ou 
pilotes est à envisager, ainsi que les différentes 
opérations de gestion de ces sites. Cette démarche 
sera articulée avec les autres procédures : SAGE, 
CTE, aménagement forestier, PSG, chartes 
intercommunales, PEP du Parc (*), Plans de gestion 
des massifs du Parc, … 
 
2. Sites relevant de la Directive Oiseaux  
L’élaboration des documents d’objectifs s’appuiera 
en grande partie sur les données patrimoniales 
faunistiques de l’Observatoire du Parc (suivi 
d’espèces, définition des périmètres de quiétude 
pour les rapaces). D’autres travaux alimenteront 
cette démarche : Programmes LIFE Grands Causses 
et LIFE Vautour, opération Grand Tétras, … 
 
En accord avec la DIREN (*), la méthodologie 
observée pourra s’appuyer sur les éléments 
suivants : 
• les habitats d’espèces de la Directive Oiseaux 

seront traités dans le cadre de l’élaboration des 
documents d’objectifs relatifs à la Directive 
Habitat, par souci de cohérence territoriale ; 

• une synthèse par espèces d’oiseaux pourra être 
élaborée ; 

• la démarche suivie sera conforme à celle mise 
en place pour les sites relevant de la Directive 
Habitats.  

 
Partenaires 
Préfecture, DIREN (*), DDAF (*), DDE (*), DDJS (*), 
…), établissements publics (ONF, CRPF, CSP,…), 
chambres consulaires (Chambre d'Agriculture,…), 
collectivités territoriales, gestionnaires privés, 
socio-professionnels, scientifiques, associations de 
protection de la nature, usagers. 
 
 
 
 

                                                 
(*) CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière. 
(*) CSP : Conseil Supérieur de la Pêche. 
(*) PEP : Plan Environnement-Paysage, voir Fiche action 4.1. 
 
(*) DIREN : Direction Régionale de l’Environnement. 
(*) DDAF : Direction Départementale de l’Agriculture et de la 
Forêt. 
(*) DDE : Direction Départementale de l’Equipement. 
(*) DDJS : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. 
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Fiche action n° 1.2.  
Réseau de références écologiques  
 

u-delà de l’application des directives 
communautaires, il s’avère nécessaire de 
conserver plus particulièrement les milieux 

exceptionnels, non seulement sur le plan européen, 
mais aussi national et régional. Il s’agit de disposer 
d’espaces dont la vocation première est la 
conservation, dans un but écologique, scientifique 
et didactique. Le réseau de références écologiques se 
fonde - outre sur les différents critères de sélection 
des sites - sur la pérennité de la préservation de ces 
entités. Des acquisitions ou conventions durables 
seront à envisager avec des partenaires privés. Le 
Parc bâtira à terme sa politique d’acquisition à 
partir de priorités définies (sur la base des données 
de l’Observatoire, ...). Le Parc national a en effet 
acquis un certain nombre de propriétés pour leur 
valeur écologique et paysagère. D’autres 
partenaires, tels l’ONF ont la gestion de sites 
remarquables. 
 

Les actions à 7 ans ont pour but de : 
 
Ø constituer un réseau de sites témoins 

ou de références du point de vue : 
-de l’intérêt patrimonial,  
-de la diversité écologique (écosystèmique, 
spécifique, génétique) ; 
-de la diversité fonctionnelle (naturalité, 
anthropisation, …). 

 
1. Les Milieux forestiers  
 
• inventorier les espaces témoins remarquables 

ou exemplaires (hêtraie-sapinière, pin de 
Salzmann, tillaie-érablaie…) ; 

• intégrer les propriétés forestières les plus 
remarquables du Parc au réseau de protection 
(bénéficiant à terme du régime forestier sur la 
base d’un plan de gestion patrimoniale) et de 
suivi des peuplements ;  

• créer un réseau de réserves intégrales 
forestières et réserves biologiques domaniales 
en étroit partenariat avec l’ONF ; 

• mettre en oeuvre une politique de maîtrise 
foncière adaptée (acquisition, gestion 
contractuelle avec les privés) sur les espaces 
qui le méritent ; 

• créer une pépinière d’essences arborées et 
arbustives d’enrichissement et de 
diversification (protection de la variabilité 
génétique) et des peuplements classés 
(homologation provenance des graines) ; 

• homologuer et valider les peuplements locaux 
d’essences spontanées pour promouvoir la 
biodiversité génétique locale et disposer de 
semences indigènes à utiliser (enrichissement 
et diversité de la forêt) . 

• développer le suivi et la valorisation des 
connaissances ; 

 
1. Les Milieux ouverts et rupestres 
 

• inventorier les espaces témoins les plus 
remarquables ou exemplaires, 

• intégrer les propriétés du Parc, remarquables. 
ex : Cros Garnon (pelouses d’allure 
steppiques), Mas Camargues et Bellecoste 
(pelouses à Nard, landes à callune, à genêt 
purgatif en station primaire), etc. 

• intégrer des milieux ouverts privés sous forme 
de conventionnement : prairies naturelles, 
landes sèches. 

 

Le Parc abrite divers milieux rupestres (à maintenir 
ouverts) : éboulis, falaises, dalles, ... ainsi que des 
grottes et avens remarquables pour lesquels la 
même démarche sera adoptée (inventaire, 
intégration au réseau). 
 
3. Les Milieux humides 
 

• inventorier les espaces témoins les plus 
exceptionnels, 

• intégrer les propriétés du Parc remarquables. 
Ex : Les Sagnes, Mas Camargues et Bellecoste 
(Tourbières hautes), Les Pises, Ripisylve de la 
Borie, … 

• intégrer les milieux humides situés en 
domanial ou dans le domaine privé par 
conventionnement. Ex : Marais alcalin 
(conventions durables). 

 

Il conviendra : 
• de mobiliser la communauté scientifique pour 

la mise en place de ce réseau, 
• d’intégrer le suivi dans le cadre de 

l’Observatoire Parc, 
• de faire partager et connaître aux acteurs et 

publics les enjeux et résultats, 
• de s’inscrire dans une dynamique nationale de 

réseau. 
 
Partenaires  
Comité scientifique du Parc, DIREN, ONF, 
gestionnaires privés, gestionnaires divers, 
associations de protection de la nature. 

A
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Fiche action n° 1.3. 
Eau et milieux aquatiques  
 

es questions spécifiques à l’eau et à la gestion 
des cours d’eau et des milieux humides sont 
fort variés : ressource en eau, hydraulique, 

impacts, dynamiques, fréquentation et loisirs, 
restauration du patrimoine, entretien du milieu et 
vie piscicole. 
 

Cette ressource régresse, voire disparaît localement. 
Les principales causes de dégradation sont 
l’acidité/minéralisation, la fermeture des milieux, la 
disparition de frayères, les étiages sévères, 
l’eutropisation, des aménagements inappropriés... 
Le maintien de la ressource et de la qualité de l’eau 
méritent une politique attentive, tout comme les 
habitats naturels et d’espèces remarquables. 
Quelques mesures de gestion particulières des 
populations de poissons sont envisagées. A ce jour, 
les alevinages ne sont plus ou très peu pratiqués.  
Le territoire du Parc abrite également de 
nombreuses tourbières et zones humides de grand 
intérêt sur le plan hydrologique et patrimonial. Les 
milieux humides (2%) représentent 1/5 de la 
biodiversité et ¼ du patrimoine naturel des 
Cévennes (tourbières, marais calcaires, ...). 
 

Les actions à 7 ans ont pour objectif de : 
 
Ø mieux connaître et observer la ressource en 
eau et les milieux aquatiques et leur qualité ; 
Ø accompagner les démarches des SAGE et 
des PDPGMA  (*) ; 
Ø développer des actions ponctuelles, 
démonstratives et didactiques ; 
Ø poursuivre et étendre les recherches sur les 
bassins versants pour une meilleure gestion à 
l’échelle du territoire. 
 
1. Mettre en place un observatoire permanent de 
l’eau  
 
• création d’un observatoire de référence 

régional et national pour 2003, en relation avec 
les Agences de l’Eau, CSP, Fédérations de 
Pêche, Services de l’Etat concernés - DIREN, 
DDAF, MISE (*)...-, Conseils généraux, 
Collectivités locales,... Cet observatoire aura 
notamment pour but le suivi et la mise en place 
d’indicateurs hydrologiques (suivi des débits, 
étiages et déficit), d’hydrobiologie (suivi 

                                                 
(*) PDPGMA : Plans Départementaux de Protection et de Gestion 
des Milieux Aquatiques. 
(*) MISE : Mission Inter-Services de l’Eau. 

d’indicateurs tels IBGN(*)), de vie piscicole 
(RHP) (*) d’écologie (espèces patrimoniales, 
écosystèmes, occupation du sol par les 
formations végétales), de socio-économies 
(activités humaines gestionnaires du territoire, 
aménagements de l’espace et usages de l’eau).  

• définir des modes de gestion du territoire en 
regard de l’enjeu “production d’eau ” sur 
quelques bassins versants de démonstration. 

• décliner des démarches opérationnelles 
expérimentales pour la gestion intégrée des 
Bassins versants à différentes échelles ;  

• sensibiliser les acteurs concernés à la gestion 
conservatoire de la ressource en eau. 

 
2. Accompagner la mise en œuvre des SAGE 
• SAGE Gardons  
Une étroite collaboration permettra d’accompagner 
et de suivre la mise en œuvre des objectifs du 
SAGE, liés aux 4 points forts du diagnostic : 
prévention et gestion du risque, gestion équilibrée 
de la ressource, restauration du lit, préservation 
des milieux. Le Parc pourra prendre place dans le 
cadre des mesures opérationnelles (articulées avec 
celle du SDAGE (*)1)), notamment dans les domaines 
correspondant à ses missions principales (milieux 
naturels). 
 

• SAGE (1) Tarn Amont  
L’étude pré-SAGE a établi, à partir du diagnostic et 
des enjeux, les orientations de gestion suivantes : 
amélioration de la qualité des eaux superficielles, 
protection de la ressource karstique et sécurisation 
de l’alimentation en eau potable, protection et 
restauration des milieux aquatiques, amélioration 
de la gestion des activités liées à l’eau, gestion des 
risques de crues et d’inondation. Ces orientations 
rejoignent diverses missions du Parc, sur lesquelles 
elles peuvent s’articuler. D’autres SAGE sont en 
cours d’élaboration en 1999 : Hérault, Lot, …Le 
Parc les suivra sur les mêmes principes d’action. 
 
3. Conserver les habitats et les zones humides 
remarquables 
 

• connaissance, identification, cartographie des 
habitats et zones humides (Observatoire du 
Parc, inventaire Agence de l’eau et atlas des 
zones humides) ; 

• établissement de préconisations sur l’entretien 
des cours d’eau (lutte contre les espèces 
envahissantes, traitement de la ripisylve, rives 
et bordures, réhabilitation du lit mineur …) ; 

                                                 
(*) IBGN : Indice Biologique Global Normalisé. 
(* ) RHP : Réseau Hydrologique et Piscicole. 
(*) SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux. 

L
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• participation à l’élaboration de plans de gestion 
piscicoles ; 

• gestion exemplaire des propriétés du Parc : Lac 
des Pises, Sagnes. 

 
4. Gérer la ressource et la qualité de l’eau 
 

4.1 Accroître, rétablir et sécuriser la ressource en 
eau. 
• maintenir la surface des zones  humides ; 
• ralentir le drainage et le ruissellement 

(infiltration et recharge des nappes), restaurer 
les seuils, conserver les terrasses ; 

• limiter la fermeture et/ou réouvrir les milieux ; 
• favoriser les alternatives plus économes en eau 

(recours aux lavognes, restauration des zones 
humides) ; 

• privilégier les eaux souterraines et aquifères 
(réflexion sur l’hydrogéologie en milieu 
cristallin, ainsi qu’en milieu karstique). 

 
4.2. Améliorer la qualité de l’eau 
• réduire l’eutrophisation et améliorer 

l’autoépuration ; 
• dépolluer, assainir, développer l’assai-

nissement des collectivités et exploitations, en 
relation avec les programmes des Agences de 
l’Eau, les SAGE, les collectivités territoriales. 

 
4.3 Maintenir le patrimoine hydraulique 
(moulins, béals (*), ...) 
• restaurer les ouvrages d’art existants. 
 
4.4. Régulation naturelle et dynamique fluviale 
L’accroissement des réserves en amont, des nappes 
aux zones humides, la réduction du drainage, la 
gestion extensive contre l’embroussaillement et la 
fermeture des milieux peuvent contribuer à une 
régulation de l’écoulement et rétablir une 
dynamique fluviale vers un nouvel équilibre. 
 
5. Enjeux transversaux  
 
5.1 Usages sociaux  
La demande sociale, la législation et la 
réglementation évoluent rapidement. 
L’incompatibilité des différents usages peut 
entraîner des conflits.  
 

• gérer et réglementer les loisirs et pratiques 
d’eau vive (baignade, canyoning, 
aquarandonnée, pêche, …) : limiter la 
fréquentation, l’interdire dans des zones 
témoins/de quiétude, élaborer une charte de 
bonne conduite, adapter la pression de pêche 
au milieu, sensibiliser les acteurs concernés.  

 

                                                 
(*) Béal : canal ou rigole en pierre servant à l’irrigation. 

5.2 Valorisation 
• informer, sensibiliser et éduquer aux enjeux sur 

l’eau en vue de développer des comportements 
plus respectueux de son usage. 

• valoriser l’eau et tous ses aspects à travers les 
Ecomusées ou partenaires (projet aux Plantiers, 
Vébron, ...). 

 
Partenaires  
Etablissements publics (Agences de l’Eau, CSP, …), 
services de l’Etat (DIREN, DDAF Gard et Lozère, 
MISE, (1)  ...), fédérations de pêche, associations de 
Pêche, APPMA (*), Collectivités 
territoriales, gestionnaires privés, structures 
intercommunales … 
 
 
 

Fiche action n° 1.4.  
Patrimoine géologique 
 

 ans le cadre de ses missions de protection - 
mise à disposition du patrimoine et 
perspectives de développement durable liées 

au patrimoine géologique – le Parc envisage 
plusieurs types d’action dont la réalisation est 
conditionnée par un réel partenariat notamment 
avec le BRGM (1) . 
 
 

Les actions à 7 ans ont pour objectifs de : 
 
Ø valoriser la carte géologique du Parc ; 
Ø améliorer les connaissances en géologie 
et minéralogie ; 
Ø élaborer un plan de gestion durable des 
ressources géologiques. 

 
En 1998, la première convention de partenariat 
entre le BRGM et le Parc a été établie avec divers 
axes de collaboration sur le long terme. Quelques-
uns d’entre eux seront développés dans le cadre de 
ce Programme d’aménagement.  
 
1. Valorisation de la carte géologique du Parc  
 
La carte géologique du Parc est en cours de 
réalisation. Il s’agit d’homogénéiser les différentes 
cartes existantes sur son territoire et d’en simplifier 
la lecture. Les opérations suivantes seront mises en 
œuvre dans le prolongement de cette première 
réalisation : 
 

                                                 
(*) APPMA : Association (départementale) agréée pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique. 

D 
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• valorisation pédagogique de la carte et du 
patrimoine géologique au niveau local 
(scolaires, touristes. …). Les formes de cette 
valorisation peuvent être variées : notice 
d’accompagnement de la carte, guide de 
découverte, multimédia, relation avec les 
Ecomusées (2) (Maison de la Pierre, …) ; 

• valorisation scientifique et technique : lien 
géologie/occupation du sol/usages du sol ; 
hydrosystème et écosystèmes, paysages, … ; 

• enrichissement de cette carte avec les données 
hydrogéologiques et sous-sol ;  

• réflexion sur les ressources hydro-géologiques 
du Parc (connaissance des aquifères en vue de 
la préservation de la qualité, activités 
humaines, pollutions, vulnérabilité, périmètre 
de protection, captages, relation eaux 
souterraines-eaux de surface …). 

 
2. Conduite d’un inventaire des richesses 
géologiques et minières 
 
Sont à intégrer les éléments majeurs suivants qui 
sont les témoins de la diversité structurelle (sous-
sol et fracturations) : 
• des micro-milieux géologiques particuliers 

(zone de contact, …) et des sites particuliers et 
originaux : avens (200), rochers dolomitiques, 
aquifères, cirques, gorges, ravins, cans… ;  

• liaison paysage-habitat : construction, terrasses 
(en liaison avec l’archéologie) ; sites fossilifères, 
paléontologiques ou miniers (150 sites) ; 

• à partir de cet inventaire, un projet de 
valorisation et protection de ce patrimoine sera 
réalisé. 

 
3. Gestion durable des ressources 
géologiques (matériaux). 
 
• mettre en oeuvre un plan de gestion durable 

des ressources en matériau de construction et 
de couverture (lauzes calcaires, schisteuses, ...) 
à partir des divers éléments existants à ce jour 
(schéma départemental des carrières, études 
diverses, ...) en liaison avec la politique 
architecturale et patrimoniale du Parc ; 

• recenser les sites carriers et miniers 
abandonnés, élaborer avec le BRGM et autres 
partenaires des projets visant à une meilleure 
intégration dans le paysage, notamment par 
des actions de réhabilitation ; évaluer les 
pollutions diffuses éventuelles.  

Partenaires  
DRAC (*),BRGM, scientifiques, Ecole des Mines 
d’Alès, Agences de l’Eau, partenaires Ecomusées (2), 
Collectivités territoriales…  

                                                 
(*) DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles. 
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Orientation stratégique n°2 
 
 
 

Protéger les espèces d’intérêt patrimonial 
(faune et flore) 

 
 

 
 
 
 

ne grande variété de paysages, 
d’écosystèmes (35 unités majeures) et 
d’habitats naturels (200 types identifiés) 

ont induit une forte diversité faunistique et 
floristique. L’irrégularité du climat, 
l’hétérogénéité du substrat, la position de 
carrefour biogéographique  ainsi que la variabilité 
du gradient d’humidité lié à la topographie 
contribuent à la forte richesse écologique des 
Cévennes.  
 
Sur le territoire du Parc, ont été répertoriées plus 
de 2400 espèces animales et 2200 espèces 
végétales supérieures. Il reste à inventorier 
notamment les invertébrés, ainsi que les végétaux 
non vasculaires (algues, lichens, champignons et 
mousses), soit plusieurs milliers d'espèces.  
 
Dans la continuité des actions en cours, la priorité 
de ce programme d’aménagement sera donnée au 
suivi et à la protection d’espèces d’intérêt 
patrimonial, pour lesquelles le Parc a une 
responsabilité particulière. La priorité sera donnée 

à la gestion des habitats d’espèces animales et 
végétales. 
 
 
Les actions de protection et de gestion seront 
structurées et articulées au sein des différentes 
démarches de planification et de gestion de 
l’ensemble des gestionnaires de l’espace Parc : 
Aménagement forestier, Plan Simple de Gestion, 
Contrats Territoriaux d’Exploitation, SAGE (1), … 
et du Parc lui-même (plans de gestion). 
 
L’effort d’inventaire sera accentué de façon à 
disposer des éléments de connaissance permettant 
de mieux hiérarchiser les priorités de gestion en 
terme de biodiversité (2) ’ et de fonctionnement des 
écosystèmes (espèces clef de voûte…). L’ensemble 
des connaissances sera organisé et accessible à 
travers l'outil Observatoire du Parc.  
 
Un effort important de porter à connaissance sera 
également entrepris auprès des partenaires.  
 
Articulations principales 
Orientations stratégiques :  1, 9, 10 

U
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Orientations opérationnelles : 1, 2 

 elon le dernier bilan des connaissances, la 
flore extraordinairement riche du Parc avec 
près de 10 000 espèces connues à ce jour 

(2250 végétaux vasculaires et 7750 non 
vasculaires), mérite une attention particulière. 
Elle représente 50 % de la flore française. Une 
centaine d’espèces sont endémiques françaises ou 
partagées avec seulement un ou deux autres pays. 
Plus d’une trentaine d’espèces sont protégées aux 
niveaux européen, communautaire, national ou 
régional. Enfin, plus de 450 espèces sont 
considérées d’intérêt patrimonial, dont 200 
d’intérêt majeur. De plus, la flore inhérente aux 
activités humaines constitue un patrimoine à 
préserver, qu'il s'agisse de plantes des moissons 
(messicoles) ou de cultivars locaux.  
 
Par ailleurs, la richesse de la faune est caractérisée 
par la présence de 70 espèces de mammifères, 195 
espèces d’oiseaux (dont 135 nicheuses), 11 espèces 
d’amphibiens, 16 espèces de reptiles, 23 espèces de 
poissons et quelques milliers d'invertébrés ; 60 
sont protégées au niveau communautaire et 229 
au niveau national.  
 
La politique de réintroductions menée par le Parc 
a contribué à la remontée biologique. Il convient 
donc de conforter ces opérations. À noter, une 
augmentation importante des populations de 
cervidés et sangliers qui posent localement des 
problèmes d’équilibre avec le renouvellement de 
certaines espèces ou les activités agricoles et 
forestières (cf. orientation stratégique n°3). Il 
importe donc de poursuivre les actions en faveur 
de ces espèces à valeur patrimoniale, ou à forte 
demande sociale, ainsi qu’en faveur de la 
biodiversité (2).  
 
La protection des espèces animales et végétales 
implique : 
 
Ø la connaissance de la biodiversité, 

espèces et habitats ; 
Ø la gestion des habitats ; 
Ø le soutien aux populations animales et 

végétales en difficulté ;  
Ø une réflexion sur le retour naturel des 

grands prédateurs ; 
Ø un suivi et une limitation des plantes 

envahissantes. 

Mise en œuvre  
 
1. Assurer le suivi d'espèces patrimoniales et 
connaître les groupes d’espèces méconnus à ce 
jour  
 

Les suivis d’espèces patrimoniales majeures, selon 
des protocoles définis sont prioritaires pour le 
développement d'une gestion conservatoire 
satisfaisante. Le Parc développera de moyens et 
partenariats spécifiques pour se mettre à jour dans 
la connaissance du patrimoine naturel sur son 
territoire (écologie, habitat, gestion) en 
collaboration avec la communauté scientifique. 
 
Un effort particulier sera consacré à la flore, en 
étroite relation avec les Conservatoires Botaniques 
Nationaux, Méditerranéen et du Massif Central. 
En ce qui concerne la faune, on s’attachera surtout 
aux groupes méconnus (insectes, faune 
souterraine). 
 
2. Préserver la biodiversité et gérer les 
habitats d’espèces animales et végétales  
 

A terme, la fermeture des milieux (1% de perte de 
milieux ouverts par an en moyenne depuis 30 ans) 
menace potentiellement la diversité animale et 
végétale. À titre d’exemple, 90% d’espèces 
végétales d’intérêt patrimonial sont situées dans 
les milieux ouverts. Ainsi, le Lycopode des Alpes, 
l’Ail de Sicile ont-ils disparu du fait de la 
fermeture des milieux. Un important cortège 
biologique est donc soumis à l’évolution des 
activités agro-pastorales.  
 
Par ailleurs, la destruction ou la dégradation 
d’habitats se produit encore trop souvent, par 
ignorance le plus communément. Il peut s’agir de 
travaux relatifs aux infrastructures, ou encore de 
certains travaux forestiers ou agricoles. Certaines 
pratiques, comme le drainage ou l’usage de 
produits phytosanitaires nuisent aussi au 
maintien du patrimoine naturel remarquable.  
 
Dans le domaine de la faune, on peut constater 
des évolutions négatives, comme la quasi 
disparition de l’outarde canepetière et de la 
perdrix grise du mont Lozère qui fait l’objet d’un 
projet spécifique. 
 
Les partenariats seront confortés pour asseoir une 
véritable politique conservatoire (protection ou 
gestion dynamique). Ces enjeux de conservation 
sont à intégrer aux politiques agropastorales, 
forestières, touristiques, de gestion des eaux, ... La 
gestion conventionnelle ou contractuelle sera 
privilégiée.  
 

S
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3. Mener une réflexion partenariale sur le 
retour naturel de grands prédateurs  
 
Le retour naturel de grands prédateurs comme le 
loup ou le lynx n’est pas à écarter dans le sud du 
Massif Central. Il importe de mener une réflexion 
avec les groupes régionaux concernés sur cette 
question et d’expliquer par des actions de 
communication que ces espèces ne font pas l’objet 
de programmes de réintroduction. 
 
4. Lutter contre les plantes envahissantes  
 

La prolifération d’espèces envahissantes exogènes 
(Séneçon du Cap, Robinier faux-acaccia, Ailanthe, 
Renouées, …) s’accroît. Elle invite à une politique 
de suivi et de limitation là où elle menace la flore 
indigène et les milieux cultivés, souvent difficiles 
à reconquérir. 
 
Actions 
Ø Fiche action 2.1 : Plan d’action pour les 
espèces animales et végétales 
Ø Fiche action 2.2 : Suivi des 
réintroductions et retour naturel d’espèces 
Ø Fiche action 2.3 : Plantes envahissantes 
 
Moyens 
La mise en œuvre de l’orientation stratégique n°2 
et des actions qui la concernent s’effectueront à 
travers le développement de l’Observatoire du 
Parc. Les investissements prévus seront réalisés 
sur les budgets du Parc avec le concours de l’Etat 
et du Conseil régional (contrat de Plan), ainsi que 
divers partenariats (Conservatoires Botaniques 
Nationaux, AME (*), …). Des travaux d'inventaires 
pourront être en partie confiés aux organismes et 
associations naturalistes compétents.  
 

Fiche action n°2.1. 
Plan d’action pour les espèces 
animales et végétales  
 

’évaluation patrimoniale réalisée dans le 
présent programme d’aménagement fait 
clairement ressortir un certain nombre 

d’espèces (de flore et de faune) pour la 
conservation desquelles le Parc a une forte 
responsabilité. Il s'agit d'espèces d’intérêt 
européen, national ou régional, ou encore à forte 
demande sociale. 
 
Pour un certain nombre de ces espèces, le 
territoire du Parc représente une proportion 

                                                                 
(*) AME : Agence Méditerranéenne de l’Environnement. 

importante de l’aire de répartition ou des effectifs 
de la population totale. C’est ce qui justifie son 
haut degré de responsabilité dans leur 
conservation. Les espèces à forte valeur 
patrimoniale et particulièrement menacées font 
d’ailleurs l’objet de plans d’action nationaux. Ils 
s’inscrivent dans le programme d’action national 
pour la faune et la flore selon l’article 6 de la 
convention cadre de Rio de Janeiro sur la diversité 
biologique. Ainsi, pour chaque espèce ou groupe 
d’espèces concerné, les problématiques et objectifs 
d’un plan d’action particulier sont définis. Des 
mesures pour garantir la pérennité ou la 
restauration des effectifs et de la distribution 
géographique des espèces seront établies. Le parc 
participera activement à ce programme mené par 
le MATE (*) pour les espèces qui le concernent. 
 
Les actions à 7 ans ont pour objectif de : 
 
Ø cartographier et caractériser les 

habitats d’espèces d’intérêt 
patrimonial ; 

Ø  suivre l’évolution de ces espèces ; 
Ø mettre en œuvre des mesures et plan 

d’action conservatoire pour ces 
espèces ; 

Ø conduire des inventaires pour les 
groupes d’espèces non étudiés ; 

Ø communiquer avec nos partenaires 
pour une meilleure gestion concertée.  

 
1. Espèces animales  
 
Un volet important de cette action de 
conservation passe par la caractérisation et la 
cartographie des habitats indispensables à ces 
espèces (sites de reproduction, de repos, 
d’hibernation ou de nourriture). 
 
1.1 Protection et gestion des espèces d’intérêt 
patrimonial  
 
• caractériser et cartographier les habitats 

d’espèces à fort enjeu patrimonial ; définir les 
mesures de conservation à mettre en place 
pour garantir leur conservation ou leur 
restauration ; 

• suivre des indicateurs d’évolution des 
populations de ces espèces ; 

• élaborer les périmètres de quiétude ou de 
protection des espèces, ainsi qu’un cahier des 
charges comprenant les modalités de gestion 
particulières indispensables à la conservation 
ou la restauration des habitats. Ces mesures 

                                                                 
(*) MATE : ministère de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement. 

L
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seront notamment intégrées aux procédures 
de gestion du territoire. Il s’agira dans un 
premier temps des espèces suivantes : castor, 
loutre, vautours fauve, moine et percnoptère, 
circaète, busards saint-Martin et cendré, aigle 
royal, hibou grand-duc, faucon pèlerin, 
chouettes chevêche et de Tengmalm, grand-
tétras, écrevisse, barbeau méridional, rosalie 
alpine, osmoderme, apollon...  

• communiquer avec nos partenaires sur ces 
enjeux et mesures de gestion conservatoire 
(ou de restauration). Il convient de les mettre 
en œuvre, notamment avec les Etablissements 
publics comme l’ONF, le CRPF, le CSP (1),… 
les propriétaires, agriculteurs, socio-
professionnels... Cette démarche s’inscrit par 
ailleurs dans le cadre de travaux en cours tels 
que l’élaboration des documents d’objectifs 
des sites Natura 2000 et des ZPS (1), SAGE (1), 
aménagements forestiers, PSG (1) , CTE (1)  , 
POS (*) ….  

• conforter les populations d’espèces en 
difficulté : 

- la chouette chevêche 
Le maintien de la chouette chevêche semble tout 
récemment compromis. Depuis trois ans, la 
reproduction semble se limiter à quelques 
couples, au lieu de la trentaine recensés sur le 
causse Méjean au début des années 90. Au delà du 
suivi des effectifs, un plan de restauration de la 
population devrait être engagé dans le cadre du 
plan d’action national et du travail interparcs sur 
cette espèce.  
 
- la perdrix grise du mont Lozère 
La perdrix grise du mont Lozère semble être un 
écotype local. Le comité scientifique a souhaité 
que ce point soit élucidé (expertise par un 
laboratoire) et dans le cas d’une conclusion 
positive, que soit mis en place un plan de 
sauvegarde. 
 

Il convient de :  
• poursuivre les démarches d’identifications 

génétique, phénotypique et écologique 
engagées. 

• mettre en œuvre un plan de sauvegarde de la 
petite population existante (interrompre les 
lâchers de perdrix grise allochtones, renforcer 
sur le plan démographique et génétique la 
population du mont Lozère). 

 
1.2 Conduire les inventaires d’espèces non 
menés à bien à ce jour 
 

• poursuivre les inventaires relatifs aux 
chiroptères, passereaux de la Directive, 
coléoptères, odonates, … 

                                                                 
(*) POS : Plan d’Occupation des Sols. 

• mettre en œuvre les inventaires relatifs aux 
groupes ou communautés peu étudiés 
insectes, notamment orthoptères, lépido-
ptères, faune souterraine (en s’attachant les 
compétences extérieures nécessaires). 

 
1.3. Races animales domestiques en difficulté 
Les efforts en faveur du maintien des races locales 
seront poursuivis.  
Outre les races ovines, ils pourront concerner 
d’autres espèces (ex : Abeille noire). 
 
2. Espèces végétales  
En matière de flore, le Parc n'a que récemment 
accru ses efforts. Il convient de les développer et de 
les conforter, notamment en ce qui concerne :  
• la connaissance des espèces, 
• la gestion conservatoire et dynamique des 

espèces et populations végétales, 
• la communication, sensibilisation et 

formation.  
 
2.1. Connaître et gérer la biodiversité végétale 
 

• connaître la localisation d’au moins 90 % des 
espèces à forte valeur patrimoniale, soit 46 
taxa (30 % des stations connues aujourd’hui, 
selon les estimations) ; 

• connaître la biodiversité des végétaux non 
vasculaires : mousses, lichens, algues, 
champignons ; des inventaires sont à conduire 
avec la participation des Conservatoires 
botaniques , botanistes locaux, ou spécialistes 
extérieurs ; 

• mettre à jour le catalogue de la flore (publié 
en 1997); 

• communiquer, en amont des projets 
d’aménagement, auprès de nos partenaires les 
informations relatives aux secteurs sensibles, 
comportant des stations de la flore rare et 
menacée, en respectant les règles de 
confidentialité et de transmission des données 
; assortir ces informations de recommandation 
de gestion conservatoire ;  

• définir et mettre en œuvre des mesures de 
protection ou de gestion dynamique des 
espèces avec les propriétaires ou exploitants 
(convention et contrats) en s’attachant les 
compétences scientifiques nécessaires ;  

• développer des partenariats pour 
coordonner/mettre en synergie les diverses 
entreprises de connaissance et de gestion 
conservatoire des espèces (établissements 
publics, services de l’Etat, associations) ; 

• poursuivre les études ou collaborer sur des 
programmes de recherche scientifique relatifs 
à la flore rare et menacée, ainsi qu’à la 
biodiversité ; 
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• suivre l’impact de certains modes de gestion 
expérimentaux sur les stations végétales. 

 
2.2. Relations avec les Conservatoires botaniques 
nationaux  
Avec les Conservatoires botanique méditerranéen 
et du Massif Central, seront renforcées par :  
 

• la connaissance (inventaire, suivi, mise à jour 
des listes de protection),  

• le conseil en vue de la préservation /gestion 
des stations floristiques, études sur des 
espèces particulières,  

• la préservation (ramassage de graines),  
• la sensibilisation, communication et 

formation, 
• la formalisation et confortement des relations 

avec les Conservatoires Botaniques, à l’image 
d’autres Parcs nationaux qui jouent le rôle 
d’antennes du Conservatoire. 

 
2.3. Messicoles  
Accompagnatrice des cultures et céréales d’hiver, 
la flore messicole, riche et variée, est actuellement 
menacée de disparition du fait de l’évolution des 
pratiques agricoles. L’agropastoralisme a assuré la 
pérennité de ce patrimoine collectif qu’il convient 
aujourd’hui de préserver. 
 

Actions : poursuivre les travaux pilotes engagés 
depuis 1996 sur la connaissance, la gestion et la 
valorisation (communication auprès des 
agriculteurs et socio-professionnels) des 
messicoles (avec l’association « La Garance 
Voyageuse »).  
 
2.4. Cultivars locaux  
La préservation du patrimoine génétique que 
représentent les espèces locales, notamment 
fruitières est une mission d’urgence face à 
l’érosion de ce potentiel à la fois naturel et 
culturel.  
 

Le Parc participera à l’élaboration et à la mise en 
œuvre d’une politique concertée de sauvegarde et 
de gestion des cultivars incluant les petits vergers 
conservatoires qu’il a crée.  
 
2.5. Maîtrise de la cueillette (champignons) 
Il convient de gérer la cueillette des champignons 
dans le respect d’un développement durable : 
• mettre en place des zones témoins 

représentatives, 
• sensibiliser population et décideurs. 
 
3. Préserver le patrimoine génétique : un 
enjeu commun à la faune et à la flore  
 

Domaine relativement nouveau en terme de 
gestion conservatoire, il est néanmoins fort 

probable qu’il se développe au cours des 7 ans à 
venir (ex : constitution de banques de matériau 
permettant la connaissance du patrimoine 
génétique, ...).  
 

Il est donc nécessaire de rester ouvert à de 
nouvelles perspectives et de protéger le 
patrimoine génétique de la flore/faune sauvages 
des éventuelles introductions d’espèces 
génétiquement modifiées (application du principe 
de précaution, adaptation des réglementations sur 
les risques d’introduction d’espèces 
génétiquement modifiées, meilleure connaissance 
des relations faune-flore sauvage/domestique en 
agriculture et foresterie). 
 
Partenaires  
MATE, ONF, CRPF, CSP (1), Conservatoires 
botaniques nationaux, CNRS (*), INRA (*),…), 
universités, scientifiques, associations naturalistes, 
collectivités territoriales, socio-professionnels, 
propriétaires, agriculteurs.  
 

Fiche action n°2.2. 
Suivis des opérations de 
réintroduction et retour naturel 
d’espèces animales  
 

’objectif général est de poursuivre l’effort 
sur les opérations de réintroduction 
engagées à ce jour et d’aller au terme de ces 

opérations en assurant la stabilité et la pérennité 
des populations, en équilibre avec le milieu . À 
bien distinguer d'une démarche volontariste 
d'introduction, le retour naturel de certaines 
espèces doit être encouragé. Dans ce domaine, il 
est du devoir du Parc de s’intéresser en priorité 
aux espèces d’intérêt patrimonial et/ou d’enjeux 
socio-économiques telles que les grands prédateurs 
et les espèces gibier. Les actions à 7 ans ont pour 
objectif de : 
 

Ø suivre les opérations de 
réintroduction et les conforter, 

Ø conduire une réflexion sur le retour 
naturel des grands prédateurs, 

Ø assurer un suivi optimum des espèces 
gibier. 

 
1. Suivis des opérations de réintroductions 
d’espèces animales  
 

La politique de réintroduction menée 
antérieurement par le Parc a contribué à une 
remontée biologique importante (castor, 1977-78 ; 
                                                                 
(*) CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique. 
(*) INRA : Institut National de la Recherche Agronomique. 
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grand tétras, 1978-93 ; vautours fauve et moine, 
1970-90 ; barbeau méridional, 1982-84 ). Si les 
cervidés participent de cette démarche, un effort 
particulier de suivi vise à mieux connaître 
l'évolution des populations et leur impact sur la 
flore pour la mise en œuvre d'une gestion 
appropriée (voir orientation stratégique n°3). 
 
1.1. Le castor  
Le Parc a impulsé la recolonisation naturelle des 
Gardons par le castor en le réintroduisant sur le 
versant atlantique. Depuis, l’espèce est bien 
implantée sur l’ensemble des bassins du Tarnon, 
de la Mimente et du Tarn jusqu’au delà de 
Millau, ainsi que sur la Dourbie (réintroduction 
menée avec l’association Nature Aveyron). 
 

L’espèce a acquis un statut protégé. Elle est 
perçue comme un atout sur le plan touristique 
avec des démarches volontaristes pour la 
promouvoir. Toutefois, elle est aussi de façon très 
localisée mal ressentie du fait des dégâts qu’elle 
peut causer à certains vergers riverains. Il est donc 
nécessaire d’anticiper, d’informer les propriétaires 
et de protéger des arbres ce qui résout en général 
le problème. Cette espèce fait l’objet d’un plan 
national d’action. 
 

Actions : achever la description et cartographie de 
son habitat, identifier les zones d’intérêt majeurs, 
établir une gestion conservatoire de ces zones, 
prendre en compte des zones vulnérables, suivre 
les effectifs. 
 
1.2. Le grand tétras  
L’opération vise l’installation d’une population 
viable et pérenne qui ne peut se développer qu’à 
l’échelle régionale (stabilité démographique et 
génétique). C’est pourquoi le Parc a engagé un 
diagnostic concernant la démographie et l’habitat. 
 

Actions : rechercher la conservation de la petite 
population installée entre 1978 et 1993 ; conforter 
le noyau existant par quelques lâchers d’oiseaux 
sauvages, afin de renforcer la diversité génétique ; 
poursuivre les suivis démographique et 
génétique ; élaborer un plan de gestion de 
l’habitat existant et potentiel de l’espèce à intégrer 
dans les plans de gestion du Parc et à négocier 
avec les partenaires forestiers (ONF et privés) ; 
gérer la fréquentation des milieux forestiers par 
les ramasseurs de champignons (réduction de la 
fréquentation). A terme, l’extension de la 
population à l’échelle régionale (sud Massif 
Central) est prévue avec une étude du portage du 
projet et de sa faisabilité.  

1.2. Les vautours 
La réintroduction, conduite avec le FIR (*) des 
vautours dans les gorges de la Jonte et du Tarn est 
mondialement reconnue comme une réussite et 
l'un des modèles des réintroductions bien 
conduites. Plus de 200 vautours fauves colonisent 
les gorges avec plus de 50 couples nicheurs par an.  
Une trentaine de vautours moines ont été 
réintroduits (5 couples constitués). Le vautour 
moine est une espèce prioritaire de la Directive 
Oiseaux. 
 

Actions : définir et cartographier les périmètres de 
quiétude en vue de leur protection et gestion (par 
convention/contractualisation) ; plans d’action du 
MATE (1); suivi des populations ; collecte des 
carcasses ; relations avec les éleveurs ; 
communication ; participation au Programme 
LIFE (2) Vautour moine en cours.  
 
1.4. Le barbeau méridional 
Ont été réalisés : renforcements/extensions de 
populations naturelles ou réimplantations à partir 
de souches existantes. 
 

Actions : suivre et gérer l'habitat. 
 
2. Le retour naturel d’espèces d’intérêt 
patrimonial  
 
2.1. Le vautour percnoptère 
Dans la Jonte, la colonie de vautours fauves incite 
le Vautour percnoptère à revenir. En 1997, après 
bien des années de présence sans reproduction, un 
couple niche enfin avec succès et amène un jeune à 
l’envol. 
 

Actions : définir et cartographier les périmètres de 
quiétude, en assurer la gestion (convention, 
contractualisation), plan d’action du MATE, 
suivre la population. 
 
2.2. La chouette de Tengmalm  
Repérée sur plusieurs massifs du Parc, cette 
espèce a été établie comme nicheuse dans le 
Lingas. Il est probable que cette présence se 
poursuive et se développe sous réserve de lui 
conserver des biotopes favorables (comme pour le 
pic noir) : peuplements forestiers relativement 
âgés. 
 

Actions : suivre et marquer les arbres à cavité 
dans la forêt, protéger ces arbres à cavité, plans 
d’action du MATE, suivre la population. 
 
2.3. La loutre  
Depuis la fin des années 1980, cette espèce est 
réapparue, d’abord sur l’ensemble des bassins du 
Lot et du Tarn, puis peu à peu sur la Mimente et 
                                                                 
(*) FIR : Fonds d’Intervention pour les Rapaces (LPO). 
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le Tarnon, la Jonte, ainsi que sur le Luech (versant 
méditerranéen). Aucune observation n’est notée 
sur les Gardons ou sur l’Hérault. 
 

Actions : caractériser et cartographier l’habitat, 
élaborer les modes de gestion de habitat, mettre 
en œuvre le plan d’action du MATE , suivre les 
populations.  
 
3. Le retour naturel de grands prédateurs 
 
3.1. Le loup 
L’évolution des milieux et celle des populations de 
loups en France comme dans le reste de l’Europe 
occidentale rend un retour spontané de cette 
espèce vraisemblable au cours des prochaines 
années dans le Sud Massif Central (il ne s’agit 
pas de réintroduction). 
 

Compte tenu des problèmes que peut poser 
l’éventualité d’un retour des grands prédateurs 
dans une région où domine l’agropastoralisme, 
une stratégie partenariale avec les administrations 
et acteurs concernés devra être mise en place et 
une discussion engagée avec les principaux 
gestionnaires. Cette question devra être 
appréhendée dans son contexte régional, en 
prenant notamment en compte les spécificités des 
pratiques agropastorales locales.  
 
3.2. Le lynx  
A un moindre degré que pour le loup, les 
caractéristiques propres au lynx - présent en 
Europe occidentale et dans le quart nord-est de 
notre pays – rendent le retour de cette espèce dans 
le Sud Massif Central possible. Il est donc 
important de mettre en place une stratégie 
(notamment de communication) sur cette 
hypothèse, de conduire une étude de faisabilité sur 
le retour et de s’associer au plan d’action du 
MATE .  
 
4. Les espèces gibier  
 
4.1. Les cervidés  
Corrélativement à la fermeture des milieux, 
l’augmentation des populations de cervidés pose 
localement des problèmes d’équilibre avec le 
renouvellement de certaines espèces ou les 
activités agricoles et forestières. Ce développement 
est connu sur l’ensemble du territoire national. 
Pour certaines espèces (cerf, chevreuil, mouflon) 
des lachers antérieurs à la création du Parc, ou 
depuis, l’ont anticipé.  
 

Plusieurs populations de cerfs colonisent le Parc 
avec 2 noyaux importants : les hautes vallées du 
Tarn et de la Mimente d’une part, et l’Aigoual 
d’autre part (essentiellement en versant Nord).  

Quant au chevreuil, il est actuellement présent 
dans toutes les communes de la région. Le suivi 
des populations est réalisé avec les mêmes 
objectifs et globalement les mêmes méthodologies 
que pour le cerf. Un protocole commun aux deux 
espèces est réalisé par les agents du Parc et de 
l’ONF. L’impact sur la végétation de cette espèce 
est impossible à dissocier de celui du cerf. 
 

Actions : poursuivre et mieux partager le suivi des 
indicateurs (notamment avec les chasseurs), 
poursuivre les recherches (IRGM (*)/INRA; 
maintenir l’effort de régulation des populations 
jusqu’à la confirmation d’un retour à la situation 
de fin des années 1980 ; adapter la gestion des 
milieux à la présence de ces espèces (cf. 
orientation stratégique n°3) ; organiser la 
fréquentation liée au brame en aménageant des 
places d’observation et en limitant l’accès à 
certains massifs ; mieux valoriser la présence de 
ces espèces. 
 
4.2. Le mouflon  
Le mouflon a été acclimaté sur l’Aigoual et dans 
les gorges du Tarn. Le Parc a mis en place une 
gestion de cette espèce sur l’Aigoual (haute vallée 
de l’Hérault).  
 

Actions : participer à la concertation locale mise 
en place en 1999 pour mieux valoriser cette 
espèce. 
 
Partenaires  
ONF, CRPF, INRA, CNRS, CSP (1), ONC 
(*),Cemagref (*),…, DIREN (1) , DDAF (1)…, 
Chambre d'Agriculture …, fédérations de chasse 
et de pêche, associations naturalistes (LPO (*), …), 
gestionnaires et propriétaires, privés, … 
 
 

Fiche action n°2.3. 
Plantes envahissantes  
 

 arc habité, le Parc national des Cévennes 
abrite de nombreuses espèces végétales 
introduites à l’occasion de diverses activités 

humaines. Il ne s’agit pas uniquement de celles 
qui se sont naturalisées, c’est-à-dire qui se 
reproduisent naturellement dans différents 
milieux et pour lesquelles on dispose d’un recul 
temporel suffisant (variable selon les espèces). On 
                                                                 
(*) IRGM : Institut pour la Recherche sur les Grands 
Mammifères. 
(*) ONC : Office National de la Chasse.  
(*) Cemagref : Institut de Recherche pour l’Ingénierie de 
l’Agriculture et de l’Environnement, ex-Centre 
d’Expérimentation du Machinisme Agricole et du Génie Rural 
des Eaux et Forêts.  
(*) LPO : Ligue de Protection des Oiseaux. 
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peut tout d’abord constater que sur les 150 espèces 
relevées jusqu’ici, une minorité a été introduite 
avant la fin du XIXe, début du XXe siècle.  
 

L’objectif est de suivre, limiter ou stopper 
l’expansion des principales plantes envahissantes. 
D'une part, elles menacent des écosystèmes 
naturels d’intérêt patrimonial (ripisylves, landes 
et divers milieux ouverts, habitats d’espèces 
animales, ...). D'autre part, elles colonisent les 
milieux utilisés par l’homme (landes, 
reboisements,...). Dans certains cas, il sera 
question de restaurer les milieux après 
intervention et d’instaurer une gestion 
appropriée. 
 

Les actions à 7 ans ont pour objectif de : 
 
Ø cartographier et suivre l’évolution des 

espèces envahissantes ; 
Ø identifier les risques encourus par le 

développement de ces espèces ; 
Ø sensibiliser les acteurs locaux ; 
Ø gérer les sites où les espèces 

envahissantes posent notamment 
problème sur les plan écologique et 
patrimonial, voire agropastoral ou 
sylvicole.  

 
1. Connaître les espèces envahissantes sur le 
territoire  
 
L’envahissement croissant de certains milieux par 
les plantes introduites mérite la plus grande 
attention. Plusieurs d’entre elles se développent 
au point de supplanter les espèces indigènes. 
 
Il s'agit par exemple du Séneçon du Cap sur les 
milieux ouverts, du Robinier faux acacia et de 
l’Ailanthe du Japon le long des rivières 
méditerranéennes, des Renouées, du Phytolaque 
américain... Relativement discrète jusque dans les 
années 85/90, cette invasion connaît une 
expansion rapide dans tous les départements du 
Languedoc-Roussillon. Certains végétaux 
disposent d’une capacité adaptative étonnante (tel 
le Séneçon du Cap tous substrats, de 0 à 2000 m 
d’altitude, production de graines extraordinaire - 
10 000 graines par pied-, toxicité pour les 
herbivores domestiques, ...).  
 
Il conviendra de : 
• effectuer un inventaire et une cartographie 
avec indication de densités pour les principales 
espèces envahissantes (sélectionnées avec l’appui 
du Conservatoire botanique méditerranéen de 
Porquerolles, animation par l’AME), 

• connaître l’écologie de ces espèces, en 
s’attachant les compétences de la communauté 
scientifique. 
2. Sensibiliser les acteurs locaux 
 

• Engager une politique de communication 
avec les administrations concernées 
(préfecture, DDAF, DDE, ...), les collectivités 
locales et les usagers concernés.  

 
3. Limiter et stopper le développement des 
espèces envahissantes, voire les éradiquer 
 

Les expériences de lutte contre les espèces 
envahissantes, voire d'éradication si 
indispensable, menées en France depuis une 
dizaine d’années ont montré les limites de 
certaines méthodes. Il est donc urgent de définir et 
de tester des méthodes efficaces de lutte, sans 
impact négatif pour l'environnement 
(expérimentations de coupes sélectives associées à 
des replantations d’essences précieuses et 
concurrentes, pâturage ovin ou caprin associé, 
lutte biologique, ...).  
 
Si divers travaux marginaux ont été entamés à ce 
jour, il convient d’intervenir au plus tôt. Dans le 
Parc, il serait nécessaire d’endiguer les 
populations de Séneçon du Cap. Pour d’autres 
espèces, les Cévennes méditerranéennes offrent 
en bordure de rivières des conditions idéales de 
colonisation (chaleur et eau) et sont donc plus 
concernées. 
 
Il conviendra de : 
• relayer diverses opérations d’éradication et de 
lutte ayant été expérimentées antérieurement en 
la matière et participer à des programmes 
expérimentaux ; 
• proposer et encadrer des chantiers de lutte 
contre ces espèces, suivre l’impact de ces 
opérations (ex. : ripisylves) ; 
• restaurer les milieux et mettre en place une 
gestion adaptée (activités agro-sylvo-pastorales, 
contrats de gestion) ; 
• transférer à plus grande échelle les 
expérimentations positives.  
 
Partenaires 
Conservatoires botaniques nationaux, ONF, CSP, 
CNRS, INRA (1), Agence de l'Eau …, universités et 
écoles, DIREN, DDAF, DDE (1)…, socio-
professionnels, collectivités territoriales, 
propriétaires et gestionnaires privés, associations 
(AME (1) , …)… 



Parc national des Cévennes Programme d’aménagement 2000-2006 

(1) voir index en fin de volume 
(2) voir lexique en fin de volume 
 

 
33 

Orientation stratégique n° 3 
 
 
 

Contenir la faune gibier à un niveau compatible  
avec la sauvegarde des milieux  

et des activités qui contribuent à leur richesse 
 
 

 
 
 
 

’exercice de la chasse dans un espace 
protégé constitue une originalité. 
 

 
Même si le Code rural s’applique dans le Parc, 
notamment ses articles du livre II, titre II, 
l’exercice de la chasse et la gestion des animaux 
sont soumis à un régime particulier défini par les 
dispositions du décret n° 70-777 du 2 septembre 
1970 créant l'établissement, modifié par le décret 
n° 84-774 du 7 août 1984 (article 10 à 15 compris).  

 
 
Dans les années 60, le droit de chasser dans le 
Parc était pour les chasseurs et les élus locaux une 
condition « sine qua non » à la création du Parc 
national. Depuis trente ans, le Parc a su maintenir 
et enrichir la chasse au profit des cévenols et en 
regard des enjeux agro-sylvo-biocénotiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Articulations principales 
ØOrientations stratégiques : 1, 2, 9, 10 
ØOrientations opérationnelles : 1, 2, 3, 4, 5, 6 
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es populations de cervidés réintroduites 
dans le Parc de 1975 à 1981 sont en 
excellent état et présentent de plus en plus 

des trophées remarquables (1er et 2e plus beaux 
trophées connus depuis François 1er, récoltés en 
1998). Aujourd'hui, du fait : 
- du développement de la grande faune dans des 
proportions qui ont sans doute, dans certains cas, 
ici comme partout ailleurs en France, dépassé les 
niveaux initialement prévus, 
- de la mutation des milieux liée à l’exode rural 
et à certaines pratiques sylvicoles, 
il est nécessaire de faire évoluer la conception et la 
pratique de la chasse dans cet espace d’exception 
que constitue le Parc. 
 

Dans ce cadre, les objectifs du Parc sont  de : 
 
Ø continuer à assurer, avec tous ses 

partenaires, la responsabilité d’un 
équilibre agro-sylvo-cynégétique sur 
l’ensemble de la zone centrale, 

Ø promouvoir et valoriser l’image d’une 
chasse exemplaire en espace protégé. 

 
Mise en œuvre 
 
1. Agir sur les milieux en vue de favoriser 
les mesures préventives renforçant les 
capacités d’accueil 
 
Le maintien d’ espaces ouverts constitue un outil 
essentiel pour la gestion des populations 
animales. Il doit permettre de lutter activement 
contre les dégâts de la faune et accroître les 
potentialités offertes pour augmenter la résistance 
naturelle ou artificielle de la forêt. Il doit 
également permettre l’amélioration des conditions 
de chasse en montagne et améliorer la sécurité. 
 
La contractualisation de mesures d’entretien de 
ces espaces avec les gestionnaires privés et publics 
(agriculteurs, forestiers, associations, ONF (1) et 
administrations, collectivités territoriales…) aura 
pour but de garantir l’efficacité des mesures et 
leur pérennisation. Parallèlement des mesures 
préventives et dissuasives devront être renforcées 
et harmonisées entre la zone centrale et la zone 
périphérique. 
 
 
 
2. Élaborer un plan d’aménagement 
faunistique, intégrant un volet cynégétique 
pour, en particulier : 

• clarifier la démarche de compatibilité 
« protection patrimoniale – régulation et 
chasse de la grande et petite faune » ; 

• affirmer l’objectif majeur du Parc consistant à 
contenir la faune grand gibier à un niveau 
compatible avec la sauvegarde des milieux et 
la promotion d’activités agricoles et 
forestières, seules garantes d’un espace de 
nature habité et protégé. 

 
La faune petit gibier (lièvre, lapin et perdrix) qui a 
longtemps constitué la base de la chasse en 
Cévennes, devra faire l’objet d’une attention 
particulière en vue de : 
 
• confirmer la stabilisation des populations de 

lièvres esquissée depuis la création des ZIC(*), 
• mener à bien les efforts de réintroduction du 

lapin engagés avec les différents partenaires ; 
• préciser l’état des populations de perdrix 

rouge (l’éventualité d’interdiction temporaire 
de la chasse de cette espèce pouvant se révéler 
nécessaire) ; 

• élaborer pour la perdrix grise un programme 
d’actions à partir des études en cours. 

 
3. Connaître et expérimenter 
 
• poursuivre des recherches sur le 

comportement des animaux et la dynamique 
des populations (IRGM (1), CEMAGREF (1), 
groupe national chevreuil...) ; 

• généraliser les bio-indicateurs (IK (*) , IPF (*)) 
existants en zone centrale et les promouvoir 
en zone périphérique ; 

• une meilleure connaissance contradictoire 
dégâts de gibier développé en relation avec 
l’ensemble des partenaires concernés. 

• en favoriser de nouveaux (indice pondéral 
des chevrillards…) ; 

• poursuivre et élargir le suivi des relations 
entre état sanitaire de la faune sauvage/ 
faune domestique ; 

• prévoir et organiser la communication autour 
de ces recherches. 

 
4. Communiquer pour partager 
 
Pour favoriser le partage des « valeurs Parc », il 
est important que celui-ci demeure l’interlocuteur 
privilégié de tous les acteurs de la chasse et de 
l’aménagement du territoire. 
 
L’image des cervidés est devenue emblématique 
pour le grand public. Elle devra être préservée et 

                     
(*) ZIC : Zone Interdite à la Chasse. 
(*) IK : Indice Kilométrique. 
(*) IPF : Indice de Pression sur la Flore. 
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valorisée par des actions de pédagogie et de 
communication (mise en place d’observatoires 
pour la période du brame, maintien de zones de 
tranquillité). Les établissements scolaires pourront 
être associés à ces actions de vulgarisation. La 
concertation sera élargie à travers les sous-
commissions de « gestion de la grande faune » 
dont l’efficacité est apparue dans le précédent 
programme d’aménagement. Des initiatives 
individuelles pourront également être favorisées, 
si elles se font jour, pour améliorer et conforter 
l’efficacité et l’image de la chasse dans le Parc. 
 
Actions 
ØØ  Fiche action 3.1 : Elaborer un plan 
d’aménagement cynégétique 
Ø Fiche action 3.2 : Promouvoir une gestion 
intégrée 
Ø Fiche action 3.3 : Faire évoluer 
l’organisation de la chasse 
 
Moyens 
La mission chasse du service Protection et 
Aménagement du Territoire est aujourd’hui 
animée par un contractuel. Ce poste devra 
impérativement être ouvert à l’issue de ce contrat 
à un technicien recruté et rémunéré par 
l’Établissement (suivant la grille indiciaire des 
cadres B de la fonction publique). 
 
 

Fiche action n° 3.1 
Plan d’aménagement cynégétique 
 

es articles 12 et 55 du décret n° 70-777 du 2 
septembre 1970 prévoient qu’un plan 
d'aménagement cynégétique soit élaboré en 

zone centrale et en zone périphérique.  
 
Ce document, destiné à cerner et à améliorer les 
conditions de l’exercice de la chasse dans les zones 
citées avait été réalisé en réponse à la commande 
faite en 1975 par le directeur de la protection de la 
nature. 
 
Après trente ans d’existence du Parc, un nouveau 
plan d’aménagement cynégétique tirant parti des 
acquis et expériences du plan d’aménagement de 
1975 doit être mis à l’étude. Il constitue une 
priorité et devra être réalisé d’ici trois ans (fin 
2003). 
 
Il devra en particulier aborder les questions 
suivantes : 
 

Ø compatibilité de la chasse avec les 
objectifs de gestion d’un espace 
protégé ; 

Ø analyse plus approfondie de 
l’organisation et de la pratique de la 
chasse en zone centrale d’un parc 
national prenant en compte les 
interactions et contraintes qui 
s’imposent aux détenteurs du droit de 
chasse ; 

Ø le droit de non chasse et le risque 
éventuel de mitage qu’il pourrait 
entraîner dans les zones ouvertes à la 
chasse ; 

Ø coordination des autres interlocuteurs 
et administrations sous un même 
régime ; 

Ø réorganisation de la chasse dans le 
Parc et intérêt d’une évolution vers 
des groupements d’intérêt 
cynégétique, basés sur le volontariat, 
par unité de gestion ou de massif, 
zone centrale et zone périphérique 
confondues. 

 
Il ressort trois axes de travaux définis. 
 
1. Les milieux 
 
Aujourd’hui, la mutation des milieux ne permet 
plus de prôner les mêmes méthodes de gestion 
que dans les années 70.  
 
2. La faune 
 
Même si, en situation de déséquilibre, l’impact de 
la faune sur les milieux est une réalité, la présence 
de la grande et de la petite faune ne devra plus 
apparaître (seulement) comme une entrave à la 
gestion. Elle devra progressivement faire partie 
intégrante des mentalités et des plans d’action des 
gestionnaires. Le renforcement des opérations de 
suivi devront s’articuler avec les actions de 
formation et de partenariat. 
 
3. Les acteurs 
 
Dans un souci de cohésion, le Parc devra : 
• initier et animer le dialogue entre chasseurs, 

non-chasseurs et autres utilisateurs pour les 
informer et former à l’utilisation partagée de 
l’espace dans le respect des réglementations 
en vigueur (chasse, champignons, 
fréquentation automobile, jours de chasse et 
de non-chasse…) ; 

• initier avec les propriétaires, agriculteurs et 
forestiers la mise en œuvre d’itinéraires 
techniques permettant de « vivre avec la 
faune » et ne plus privilégier des choix moins 
bien adaptés pour l’utilisation des milieux. 
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Partenaires 
Association cynégétique du Parc national des 
Cévennes, Territoires de chasse aménagés mont 
Lozère ouest et Aigoual nord, ONF, ONC, 
CEMAGREF (1), association des agriculteurs et 
forestiers du Parc national des Cévennes, CRPF, 
IRGM (1), Fédérations des chasseurs Gard et 
Lozère, coopérative lozérienne et gardoise « La 
forêt privée », forestiers, agriculteurs. 
 
 

Fiche action n° 3.2 
Gestion intégrée 
 

 epuis plusieurs années, le Parc national 
des Cévennes n’échappe pas au 
phénomène général d’augmentation des 

populations d’ongulés sauvages, constatée dans 
l’ensemble de l’Europe du nord-ouest. La pression 
qui en résulte sur les milieux agricoles et 
forestiers pose souvent problème et risquerait 
même à terme de mettre en péril les équilibres 
écologiques qui contribuent fondamentalement au 
caractère du Parc.  
 
Aussi, les pratiques de gestion conçues en 
l’absence de risques doivent-elles progressivement 
être remplacées par d’autres, capables 
d’augmenter la capacité de résistance des milieux 
forestiers et agricoles sans compromettre les 
objectifs économiques. Un effort très important de 
régulation des effectifs d’ongulés sauvages a déjà 
été réalisé au cours du précédent programme 
d’aménagement et a permis de limiter ces 
pressions sur la plupart des secteurs. 
 
Le tableau de chasse au sanglier dans les 
communes de la zone centrale - qui n’atteignait 
pas 1 000 têtes dans les années 89-90 - approche 
régulièrement les 4 000 têtes depuis 1995, voire 
dépasse ce chiffre (1995 et 1996). Pour l’espèce 
cerf, la réalisation a été multipliée par 9 en 10 ans 
dans les ZOC (*) (de 27 animaux en 1989 à 259 en 
1999) et par deux et demi dans les ZIC  (de 14 
animaux en 1994 à 34 en 1999). Pour le 
chevreuil, la réalisation a été multipliée par 6 dans 
les ZOC (de 137 animaux en 1989 à 809 en 1998) 
et par 5 en ZIC (de 21 animaux en 1994 à 134 en 
1998). Le retour à l’équilibre agro-sylvo-
cynégétique est donc une priorité affichée de 
l’Établissement public. Elle est unanimement 
reconnue par tous les acteurs. 
 

                     
(* ) ZOC : Zone Ouverte à la Chasse. 

Sa mise en œuvre, déjà largement engagée dans le 
programme précédent doit se poursuivre au cours 
des sept ans à venir avec l’ensemble des 
partenaires, avec pour objectif de : 
 
Ø maintenir et si nécessaire ramener les 

populations à des niveaux acceptables 
pour les activités agricoles et 
forestières ; 

Ø définir en commun des prescriptions 
de gestion des espaces qui tiennent 
compte de la présence de la grande 
faune ; 

Ø affiner la connaissance du 
comportement des espèces et de la 
dynamique des populations ; 

Ø mettre en place une concertation et 
une communication sur ces thèmes. 

 
1. Gestion des populations 
 
Pour l’espèce sanglier, le retour à l’équilibre de 
1992 est un des objectifs qui devrait pouvoir être 
atteint en : 
 

• maintenant une pression de chasse suffisante 
en ZOC, 

• poursuivant les tirs en battue ou à l’approche 
en ZIC, 

• harmonisant les mesures (dates d’ouverture 
et de fermeture) avec les zones indicatives 
mises en place dans les unités de gestion par 
les Fédérations départementales des 
chasseurs en zone périphérique, 
 

tout en conservant un bon potentiel 
cynégétique à cette espèce. Un plan de gestion 
pourrait être envisagé. 

 

Pour les espèces cerf et chevreuil, le Parc 
continuera à assumer, avec l’ensemble des 
membres des sous-commissions, sa responsabilité 
dans l’établissement et la réalisation des plans de 
chasse en ZOC et des tirs d’élimination en ZIC. 
 
2. Gestion du territoire 
Sur la base des ORF (*), des mesures permettant 
d’augmenter la capacité de résistance du milieu 
forestier seront initiées d’après les 
recommandations suivantes : 
• privilégier la variété des traitements 

permettant des peuplements stratifiés riches 
en essences secondaires feuillues en sous-
étage ; 

• avoir de préférence recours aux essences 
autochtones et à la régénération naturelle ; 

• réaliser des entretiens maintenant une 
végétation d’accompagnement jouant le rôle 

                     
(*) ORF : Orientations Régionales Forestières. 
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de protection physique et augmentant les 
disponibilités alimentaires ; 

• gêner l’accès aux arbres d’avenir, en évitant 
les couloirs de circulation (type 
cloisonnement) et en supprimant les 
ébranchages inutiles. 

 

Des mesures en faveur du maintien des milieux 
ouverts (vitrine pour le tourisme et facteur 
d’abondance relative de faune sauvage) seront 
prises pour augmenter la capacité d’accueil et 
minimiser les dégâts aux espèces cultivées 
(aménagement de prairies « faune sauvage » bien 
réparties sur le territoire, entretien des lignes 
pare-feux et girobroyage des bords de pistes, 
implantation de cultures de dissuasion sous les 
réseaux EDF aériens) sur des secteurs à problème. 
Ces mesures seront détaillées dans le plan 
d’aménagement cynégétique, pour chaque entité 
géographique. Les propriétaires avec lesquels 
elles auront fait l’objet de conventions de gestion 
recevront des compensations financières. 
Les outils financiers actuellement utilisables 
(contrats faune, contrats paysage...) seront 
simplifiés en un contrat unique prévoyant un 
cahier des charges d’entretien de l’espace. La 
gestion de l’enveloppe financière à consacrer à ces 
actions se fera en comité de pilotage restreint, au 
niveau des sous-sommissions de « gestion de la 
grande faune ». Dans le domaine foncier, le Parc 
pourra être conduit à proposer l’établissement de 
plans de gestion cynégétiques aux acquéreurs de 
parcelles agricoles ou forestières ayant pour 
objectif l’obtention du droit de chasser (que 
confère la possession de 30 ha) de manière à 
encourager la bonne gestion des milieux. 
 
3. Connaissance et suivi des populations et 
des dégâts de gibier 
 

Aujourd’hui, la référence aux différents 
indicateurs (analyse des constats de tir, IK (1) , IPF 
(1)...) est devenue la base du suivi de l’évolution 
des populations.  
 

D’autres méthodes seront à instaurer suivant des 
protocoles agréés par les organismes scientifiques 
spécialisés et à interpréter avec leurs concours 
(indice pondéral du chevrillard...). Un protocole 
normalisé de suivi des dégâts de gibier sera 
élaboré en relation avec l’ensemble des 
partenaires concernés. 
 
4. Concertation, information 
Le travail réalisé au travers des sous-commissions 
pluralistes associant chasseurs, agriculteurs, 
forestiers, protecteurs et usagers devra être 
poursuivi. 
 

Le Parc doit continuer à jouer un rôle déterminant 
dans l’information et la formation de tous ces 
acteurs en utilisant tous les moyens, humains et 
matériels, actuellement disponibles dans ce 
domaine. 
 
Partenaires 
Association cynégétique du Parc national des 
Cévennes, Territoires de chasse aménagés mont 
Lozère ouest et Aigoual nord, ONF, ONC, 
CEMAGREF (1), association des agriculteurs et 
forestiers du Parc national des Cévennes, CRPF, 
IRGM (1), Fédérations des chasseurs Gard et 
Lozère, coopérative lozérienne et gardoise « La 
forêt privée », forestiers, agriculteurs. 
 
 

Fiche action n° 3.3 
Organisation de la chasse 
 

e régime particulier de la chasse en zone 
centrale d’un espace protégé constitue une 
exception, voulu par l’Etat lors de la 

création du Parc national des Cévennes en 1970. 
Tout en conservant à la chasse en Cévennes, son 
caractère populaire et en la réservant « aux 
locaux » si l’on veut conserver l’esprit de la 
création du Parc, le système doit aujourd’hui 
évoluer vers plus d’exemplarité. 
 

En cela,  
 
Ø le Parc a un rôle essentiel à jouer au 

regard du décret pour maintenir 
l’unité de la chasse sur son territoire. 

Ø Pour leur part, les chasseurs devront 
s’impliquer dans une réflexion 
globale et approfondie de manière à 
mieux définir les rôles de chacun des 
acteurs (associations, chasses 
aménagées, sociétés locales) dans un 
souci de partenariat et de 
complémentarité des compétences. 

 
1. « Droit de chasse, droit de chasser » 
 

Les détenteurs du droit de chasser en application 
du décret - association cynégétique et chasseurs 
des territoires de chasse aménagés - ne sont pas 
toujours titulaires du droit de chasse.  
 

De ce fait, ils ne peuvent avoir seuls compétence 
sur la gestion des populations et moins encore sur 
les milieux. Cette notion est susceptible d’être 
révisée dans la nouvelle loi chasse. 
Le Parc devra s’y conformer dans la nécessité qui 
lui est faite de demeurer exemplaire. 
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2. Une expertise au service du Parc 
 

Pour coordonner réflexion et concertation, 
préalablement à toute éventuelle réorganisation, il 
pourra être nécessaire de faire appel à un expert 
extérieur au Parc, reconnu du monde cynégétique 
et ayant des compétences juridiques. 
 
Il devra en particulier aider le Parc à clarifier la 
compatibilité entre protection patrimoniale et 
chasse de la grande faune et à préciser le rôle des 
ZIC. Cette mission sous forme d’audit, destinée à 
proposer une démarche sur l’ensemble de la zone 
parc (zone centrale et zone périphérique) sera 
prise en charge financièrement par 
l’Établissement. 
 
3. La concertation 
 

Les sous-commissions doivent s’affirmer comme 
lieu de concertation privilégié entre tous les 
acteurs et favoriser une nécessaire solidarité. 
 
Elles doivent être le relais avec l’organisation 
concrète de l’exercice de la chasse au niveau du 
terrain. Leur rôle est essentiel et devra être précisé 
et affiné. La nécessité d’un réel partenariat entre 
les acteurs pourra éventuellement les amener à 
envisager des réformes de l’organisation de la 
chasse, le cas échéant en instaurant des 
groupements d’intérêt cynégétiques (GIC) entre 
les sociétés de la zone périphérique et les acteurs 
de la zone centrale : 

• structurant mieux les six secteurs de 
l’association cynégétique et facilitant la circulation 
des bracelets ; 

• initiant des relations entre les territoires de 
chasse aménagés et l’Association cynégétique. 
 
4. Commercialisation 
 
Depuis 1995, on estime à au moins 150 à 200 
tonnes, la masse de gibier abattu par an dans la 
zone centrale. Cette venaison constitue une source 
de revenus potentiellement importante (de l’ordre 
de 6 MF). 
 
La formule de commercialisation par 
l’intermédiaire de l’association des agriculteurs et 
forestiers se heurte à des difficultés touchant : 

• à la collecte (points de collecte, délais de 
ramassage...) ; 
• au transport (véhicule réfrigéré et équipé) ; 
• à la commercialisation (difficulté de disposer 

des animaux en période de forte demande) ; 
• et, à l’éventuelle transformation et 

conditionnement (vente au détail, produits 
transformés) ; 

• à la réglementation en matière sanitaire 
(abattoir agréé). 

 
Le Parc pourrait être amené à faire émerger une 
structure commerciale de droit privé pour assurer 
la commercialisation des produits issus de la 
chasse et indispensable à l’écoulement des bêtes 
abattues au titre des tirs d’élimination. 
 
Partenaires 
Association cynégétique du Parc national des 
Cévennes, Territoires de chasse aménagés mont 
Lozère ouest et Aigoual nord, ONF (1), association 
des agriculteurs et forestiers du Parc national des 
Cévennes, DSV (*), CFPPA(*) de Florac, divers 
privés (bouchers…). 

                     
(*) DSV : Direction des Services Vétérinaires. 
(*) CFPPA : Centre de Formation Professionnelle et de 
Promotion Agricole. 
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Orientation stratégique n° 4  
 
 
 

Garder vie et caractère au paysage des Cévennes 
 

 
 
 

argement marqués par l’histoire et la main 
de l’homme, les milieux naturels et les 
paysages du Parc national des Cévennes, 

forment un territoire au caractère très particulier. 
Il appartient au Parc de favoriser leur évolution, 
en fonction des aspirations des hommes et 
femmes d’aujourd’hui, tout en conservant les 
traits de leur identité. 
 
La notion de caractère du Parc national des 
Cévennes relève de deux domaines bien distincts. 
Le premier est lié au territoire avec toutes ses 
caractéristiques physiques et géographiques, 
humaines et sociales et dans leurs 
interdépendances; le deuxième est donné par le 
classement en Parc national et Réserve de 
biosphère (*) qui l’institue aux niveaux national et  

                                                                 
(*) Réserves de biosphère : espaces représentatifs des 
principaux écosystèmes de la planète où la gestion des 
ressources est abordée de manière globale dans une démarche 
de développement économique et social compatible avec la 
conservation de la biodiversité et des paysages. Réunies dans 
un réseau international, elles constituent de précieux sites 
d’expérimentation et de démonstration du développement 
durable.  

 
 
 
international dans une dimension juridique et 
sociologique particulière.  
 
Le territoire du Parc national des Cévennes est 
perçu d’abord par son image qui est celle donnée 
par les paysages. Ces derniers quant à eux sont 
fonction d’éléments inertes mais agissant, comme 
le climat, le relief, la géomorphologie... et d’agents 
vivants comme les établissements humains et la 
faune et la flore. Ils sont très individualisés selon 
les grands secteurs géographiques, mont Lozère, 
mont Aigoual, causses, gorges de la Jonte et du 
Tarn, vallées cévenoles. A l’intérieur de ces 
grandes unités existent des entités plus fines que 
sont les crêtes, les vallées et les versants possédant 
chacun leur identité propre : la mosaïque issue de 
leur juxtaposition est aussi un aspect majeur du 
caractère du Parc. 
 
 
Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques: 1, 2, 6, 8, 9, 10, 12 
Ø Orientations opérationnelles: 2, 3  
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 i d’un commun accord, tout le monde en 
reconnaît et en célèbre la beauté, la diversité 
et la variété, on est bien obligé de constater 

que garder vie au paysage aujourd’hui risque fort 
- à moins qu’on n’y porte une extrême vigilance - 
d’aller à l’encontre de l’objectif : garder caractère à 
ce même paysage. Il convient de garder vie au 
paysage sans pour autant en altérer le caractère.  
En effet, les évolutions sociales, économiques et 
technologiques à l’œuvre dans nos sociétés telles 
que l’agriculture liée à l’exploitation intensive des 
milieux, la déprise agricole et la fermeture des 
paysages, l’abandon des vieux villages, 
l’utilisation de matériaux standards industriels ou 
les nouveaux modes de vie se jouent des usages, 
des contraintes et des histoires qui ont présidé à la 
lente construction des territoires et des paysages. 
Elles risquent à terme d’en effacer les traces par 
une banalisation de l’environnement quotidien.  
 
Il s’agit donc de : 
 

Ø prendre en compte au quotidien la 
préoccupation paysagère dans toute 
démarche ou intervention publique 
ou privée, même ponctuelle sur 
l’espace. 

 
Mise en œuvre 
 
1.Connaître et identifier ce qui fonde les 
traits du caractère de ces paysages 
remarquables 
 

La démarche devra procéder à la fois d’une 
approche géographique et scientifique mais 
intégrer aussi la perception sensible et esthétique 
des espaces. Ce domaine de production de 
connaissances se situera au niveau des travaux 
réalisés dans le cadre de l’Observatoire du Parc 

(Atlas des paysages du Parc, inventaires, études, 
recherches...). 
 
2. Mettre en oeuvre des programmes et des 
actions concrètes 
 
En parallèle, et dès l’année 2000 seront engagés 
des programmes et actions concrets tendant à 
réduire cet écart entre vie aujourd’hui et caractère 
revendiqué par tous dans le Parc des Cévennes. 
Ce sera fait à travers, d’une part la création d’un 
outil propre au Parc, le Plan Environnement-
Paysage qui permet la gestion et la requalification 
de sites à différentes échelles territoriales et 
d’autre part une coproduction de la qualité 
architecturale et paysagère avec les élus locaux et 
les autres organismes en charge de ces domaines 

(financement d’études préalables, renforcement 
de la concertation et du partenariat). 
 
Par ailleurs, reconnu pour son caractère paysager 
unique, le site des gorges du Tarn et de la Jonte 
fait actuellement l’objet d’une procédure de 
classement. Le Parc s’associera pleinement à la 
gestion de ce site remarquable. 
 
Actions 
Ø Fiche action 4.1 : Les Plans 

Environnement-Paysage (PEP) 
Ø Fiche action 4.2 : Urbanisme, 

aménagement et construction 
 
Moyens 
La mise en oeuvre de l’orientation stratégique n°4 
et des actions qui la concernent s’effectueront à 
moyens de fonctionnement et de personnel 
constants, ce qui implique le maintien du poste 
d’architecte urbaniste mis à disposition par le 
Ministère de l’équipement ou sa compensation 
par un poste de catégorie A. Les investissements 
prévus seront réalisés sur le budget Parc avec le 
concours des aides financières de la DDE (1) 
(études préalables, documents d’urbanisme) et 
des partenaires concernés par les PEP. 
 
 

Fiche action n° 4.1 
Les Plans Environnement-Paysage 
 

e PEP est un outil contractuel 
d’intervention sur l’espace, susceptible de 
s’adapter à différents partenaires comme à 

différentes échelles de territoire (de la parcelle ou 
de l’unité foncière à un périmètre de projet 
pouvant concerner toute une unité paysagère, une 
commune ou des structures intercommunales). 
C’est en raison de cette souplesse que sa relance 
est décidée à côté ou en complément d’autres 
modes d’actions et gestions contractuelles. 
 
1. Mise en œuvre 
 

Il s’agira d’abord de s’entendre sur le maître 
d’ouvrage le mieux à même de conduire 
l’opération. Ensuite, d’établir un diagnostic - avec 
tous les acteurs concernés - portant sur le 
périmètre à retenir, le repérage des tendances 
d’évolution et les dysfonctionnements ou 
problèmes visibles pour finalement définir les 
objectifs à atteindre et les moyens à mettre en 
oeuvre. 
 

S

L 



Parc national des Cévennes  Programme d’aménagement 2000-2006 

(1) voir index en fin de volume 
(2) voir lexique en fin de volume 

 

 
41 

Le Parc des Cévennes interviendra d’une part 
dans le financement des études préalables à un 
taux qui sera préalablement établi dans 
l’assistance à la conduite d’opération auprès du 
maître d’ouvrage et du maître d’oeuvre et enfin 
dans le financement des travaux à réaliser. Un 
échéancier sera établi ensuite afin de structurer la 
démarche selon une programmation échelonnée 
en plusieurs phases selon l’ampleur et la 
complexité de chaque Plan. 
 
2. Avec le PEP seront réalisés : 
 
• des opérations de requalification de secteurs 

ponctuels ou d’ensemble paysagers 
remarquables (comportant des points noirs à 
résorber, des secteurs banalisés ou dénaturés, 
oubliés ou laissés à l’abandon, menacés de 
fermeture ou de disparition). Sur ces espaces, 
un ensemble d’interventions doit être 
coordonné en liaison avec différents 
interlocuteurs concernés et poursuivi dans la 
durée pour obtenir les résultats souhaités ; 

• des actions de valorisation d’itinéraires 
fréquentés et appréciés pour leur qualité 
(beauté des paysages, ampleur des 
panoramas, lieux de mémoires, de repos et de 
loisirs, points de départs de sentiers etc…) ; 

• l’enfouissement des réseaux électriques et 
téléphoniques sur l’ensemble de l’espace Parc. 
Celui-ci se fera de façon systématique pour les 
réseaux en place en zone centrale. 

 

Le PEP peut venir renforcer les programmes 
d’autres organismes (Plan patrimoine emploi du 
Gard (2), Patrimoine 2000 de la Lozère, CTE (1) 

etc….). 
 
3. Quelques illustrations possibles 
 
• traitement paysager et jardiné des abords de 

hameaux cévenols (terrasses, jardins, vergers, 
prés de fauche, maintien de l’ouverture du 
milieu), des abords de hameaux caussenards 
avec enfouissement de lignes (Nîmes le Vieux 
) ; 

• entités paysagères : la vallée de Bonheur de la 
Serreyrède à Camprieu ; 

• itinéraires : la route des crêtes (vallées 
cévenoles), la route départementale 986 et 
l’itinéraire de Pont d’Hérault à l’Aigoual par 
Valleraugue (massif de l’Aigoual) : ouverture 
de points de vue, débroussaillage, abattage 
raisonné d’arbres, accotements, glissières, 
signalétique, restauration de ruines, traversée 
de hameaux etc. (exemples : la corniche des 
Cévennes avec reprise des délaissés et concept 
pour les aires de stationnement ; démolition 
de points noirs, traversée du Pompidou...) ; 

• participation aux plans de gestion de sites 
(gorges du Tarn et de la Jonte) ; 

• valorisation de lieux de mémoire (Plan de 
Fontmort, Chamdomergue...) ; 

• paysages rupestres remarquables ; 
• paysages de bord de rivière remarquables. 
 
Partenaires 
Propriétaires privés, Collectivités locales, 
exploitants agricoles, associations, organismes 
propriétaires/gestionnaires fonciers, EDF, 
syndicat d’électrification, France Telecom, 
concessionnaires de réseaux, administrations, 
ONF, DDAF, DDE (1), Conseils généraux. 
 
 

Fiche action n° 4.2 
Urbanisme, aménagement et 
construction 
 

utant que par les projets d’aménagement 
de maîtres d’ouvrage publics ou privés, 
c’est par la multitude et la somme 

d’interventions au quotidien sur l’espace que le 
paysage se modifie et tend à se banaliser. D’où la 
nécessité pour le Parc d’exercer une vigilance 
continue et de contribuer au renforcement des 
dispositifs de conseil et de pédagogie le plus en 
amont possible de l’acte de bâtir, auprès des élus et 
des pétitionnaires et en liaison avec les 
subdivisions. Dès lors, un véritable travail de 
sensibilisation peut prendre place. 
 

Les services de l’Équipement (DDE et 
subdivisions) sont les premiers informés des 
transformations à venir, à travers les demandes de 
certificat d’urbanisme et de permis de construire 
(dans le cas du règlement national d’urbanisme) 
ou de l’affectation en zones constructibles (cas des 
cartes communales/ MARNU (*) ou des POS (1)). 
Pour prendre en compte la qualité et l’intégrité 
des paysages à ces niveaux de décision (niveau de 
l’instructeur en subdivisions ou du service 
urbanisme), un travail systématique de repérage 
et d’analyse des effets de la constructibilité, des 
règles d’implantation et d’intégration 
architecturale à préconiser doit être réalisé avec 
des spécialistes. 
 
1. Actions à mener 
• mettre en œuvre une coopération avec DDE et 

CAUE (*) (Lozère, Gard et Ardèche).  

                                                                 
(*) MARNU  : Modalités d’Application du Règlement National 
d’Urbanisme, ou, « carte communale ». 
(*) CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement. 

A 
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• constituer un pôle de réflexion et d’animation 
sur les aspects réglementaires (loi Montagne) 
et sur les aspects qualitatifs de sensibilisation, 
conseils et formations. 

• s’impliquer dans les groupes de travail sur les 
POS et les cartes communales. 

• soutenir la réalisation de ZPPAUP (*). 
 
2. Etudes préalables  
 

Expertises, conseils et sensibilisation des élus par 
l’animation d’études comprenant l’analyse 
architecturale paysagère et urbanistique de 
communes et villages sur le modèle de celles qui 
ont été lancées par le Parc et qui sont aujourd’hui 
cofinancées et co-pilotées avec la DDE de Lozère. 
 
Intérêt : 
• faire travailler des maîtres d’œuvre locaux 

(architectes et paysagistes) dans le cadre 
d’une maîtrise d’ouvrage communale ou 
intercommunale avec une coordination 
Parc/DDE. 

• renforcement du conseil aux particuliers, aux 
artisans et aux constructeurs, en liaison avec 
les CAUE et les Chambres des métiers Lozère 
et Gard. 

 
Afin de bien repérer les besoins, les lacunes et la 
demande, une réflexion avec les acteurs 
économiques et les professionnels sera engagée, et 
des crédits formation seront sollicités pour mettre 
en œuvre des actions concrètes (chantiers 
expérimentaux, ateliers, filières de matériaux, 
etc.). 
 
• élaboration d’ouvrages de préconisations 

architecturales et paysagères à une échelle 
significative du territoire (soit réalisés par le 
Parc sur des entités paysagères homogènes 
soit impulsés par les Collectivités territoriales 
avec le soutien du Parc). 

• les ouvrages de recommandations 
architecturales s’adressent à un large public, 
ils préparent le terrain pour les actions de 
conseil, ils servent de support aux élus, aux 
techniciens des services instructeurs, aux 
maîtres d’œuvre et aux pétitionnaires. Ils sont 
élaborés avec l’appui technique des CAUE et 
la participation technique et financière des 
DDE. 

 
3. Sites possibles 
 

• sur le granit : mont Lozère nord à partir de 
l’étude paysagère projetée sur les communes 

                                                                 
(*) ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager.  

de Mas d’Orcières et de Cubières (problème 
de la station du mont Lozère) avec DDE et 
CAUE 48 ; 

• granit et schiste : le Pays viganais avec CAUE, 
DDE et Conseil général du Gard ; 

• sur le calcaire : le Pays des Vans (vers une 
charte des garrigues calcaires des Gras et de 
Païolive, avec CAUE et DDE 07). 

 
Partenaires 
CAUE, DDE, ONF (1), SDA (*), SDE (*), chambres 
des métiers (48, 30, 07), DRAC, communes et 
communautés de communes, SIVOM (*), 
départements, région Languedoc-Roussillon. 

                                                                 
(*) SDA  : Service Départemental de l’Architecture. 
(*) SDE : Service Départemental de l’Equipement. 
(*) SIVOM : Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple.  
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Orientation stratégique n° 5 
 
 
 

Associer sauvegarde du patrimoine 
et développement culturel 

 

 
 
 

 ès son origine, le Parc des Cévennes a mis 
en oeuvre des programmes et des actions 
pour connaître, protéger et valoriser les 

paysages et ses éléments constitutifs, héritage 
d’une très longue histoire. Ces programmes ont été 
conduits au niveau de la production de 
connaissances et du repérage des richesses 
patrimoniales d’ordre matériel et immatériel (atlas, 
inventaires, études, recherches, publications etc...) 
et poursuivis par des dispositifs d’aide à des 
actions concrètes. Des aides techniques et 
financières (surcoûts architecturaux) sont 
apportées pour la restauration du bâti en 
particulier dans la zone centrale où un énorme 
chantier de restauration et de conservation du 
patrimoine bâti a été entrepris et se poursuit. 
D’autres concernent le soutien aux agriculteurs 
pour l’entretien et la gestion des milieux, le réseau 
des Ecomusées (*), la création de sentiers de 
découverte, l’implication dans des démarches avec 
les élus locaux etc… 
 
L’objectif affirmé par cette orientation stratégique 
est de rassembler et de fédérer des initiatives restées 
trop sectorisées jusqu’ici.  

                                                                 
(*) Ecomusée : dispositif d’interprétation du patrimoine 
naturel et culturel d’une micro-région. 

 
 
Il convient de leur conférer la richesse et la 
cohérence d’une mise en perspective aujourd’hui 
rendue possible par tout le travail déjà accompli.  
 
Il s’agit de globaliser une vision conjuguée du 
temps (paléontologie, archéologie, histoire, 
légendes, mémoire écrite et orale, traces, etc...) et de 
l’espace (territoires, paysages naturels et culturels, 
villages, constructions, ruines ou empreintes). Cette 
mise en perspective constitue une condition 
fondamentale pour inscrire le territoire du Parc des 
Cévennes dans un développement durable - 
économique et culturel - reconnu et accepté par 
tous, les habitants comme tous les publics qui 
utilisent cet espace. En effet cette vision donnera du 
sens (signification comme direction) aux choix qui 
doivent être faits pour accompagner l’évolution des 
paysages dans le contexte d’ouverture sur le 
monde où nous sommes désormais engagés.  
 
 
 
 
 

Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques : 1, 4, 6, 7, 8, 12 
Ø Orientations opérationnelles : 1, 2, 3  

D
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es paysages recèlent, chacun à leur niveau, 
la pensée, le regard, le passage, la présence de 
l’homme, ses outils et les savoir faire qui ont 
évolué au cours des âges. Ils parlent ici plus 
qu’ailleurs, de la vie et de la mort, des hommes 
et de leurs idées, croyances, combats, par les 
marques, traces et empreintes qui y sont 
cachées. On peut y lire – si l’on s’en donne la 
peine- toutes les graduations de l’artificialisation 
(au sens d’artéfact, de façonnage) auxquels ils 
ont été soumis et le poids de la temporalité qui a 
présidé à leur façonnage.  
 

De quelques milieux restés encore proches de 
leur état naturel (ou revenus à lui) se 
distinguent ceux qui ont été les plus travaillés, 
remaniés sans cesse, au point d’être devenus de 
véritables archétypes paysagers, porteurs et 
marqueurs de l’identité et héritage culturel 
précieux. Paysages témoins dits aussi reliques, 
ils sont formés des pelouses sèches caussenardes 
ou sommitales liées aux pratiques ancestrales du 
pâturage ou de la transhumance ovine, des 
dolines et lavognes (*) du causse, de la forêt 
jardinée de l’Aigoual, des paysages pastoraux 
de la Dourbies, des versants pentus modelés par 
des terrasses aujourd’hui en friches, des pentes 
couvertes de châtaigneraies, des terrasses de 
culture encore bien conservées prés des villages - 
avec jardins potagers, vergers ou céréales - ; des 
ruisseaux freinés dans leur élan par des 
constructions - bassins, retenues, canalisations - 
aménagées pour l’irrigation ou l’alimentation 
des moulins en aval ; ...et bien sûr des villages...  
 

Villages cévenols de schiste et de lauze 
accrochés à la pente avec ruelles caladées, 
escaliers, ponts, treilles, terrasses, les tombes 
dans les jardins, les bois et les champs ... 
villages du mont Lozère en granit et joints vifs 
avec leurs aires à battre, fours banals, clochers 
de tourmente… hameaux des causses tapis dans 
les replis amples du relief - tout un patrimoine à 
protéger, ranimer, valoriser ! 
 
Il s’agit donc de : 
 

Ø connaître et mettre en valeur le 
patrimoine, 

Ø bâtir un développement culturel du 
territoire, 

Ø conserver et restaurer le patrimoine 
vernaculaire et les paysages témoins, 

Ø faire reconnaître au niveau mondial la 
qualité de ce patrimoine. 

                                                                 
(*) Lavogne : petite doline ou dépression artificielle à la 
surface d’un karst, aménagée par l’homme, qui conserve les 
eaux de pluie plus ou moins temporairement.  

Actions 
Ø Fiche action 5.1 : Création d’un fonds 

d’intervention pour le patrimoine 
vernaculaire cévenol 

Ø Fiche action 5.2 : Le patrimoine 
archéologique 

Ø Fiche action 5.3 : Développement 
culturel : la mémoire et le sens des lieux 

Ø Fiche action 5.4 : Inscription du Parc 
national des Cévennes/Réserve de biosphère 
sur la liste du Patrimoine Mondial de 
l’UNESCO (*) 
 

Moyens 
La mise en oeuvre de l’orientation stratégique n°5 
et des actions qui la concernent s’effectueront à 
moyens de fonctionnement et de personnel 
constants (dont le maintien de l’architecte 
urbaniste mis à disposition par le ministère de 
l’Equipement). Les investissements prévus seront 
réalisés sur le budget du Parc avec le concours du 
Conseil régional (contrat de Plan). 
 
 

Fiche action n° 5.1 
Création d’un fonds d’intervention 
pour le patrimoine vernaculaire 
cévenol 

 
 difié et entretenu depuis des décennies 
par les habitants pour assurer habitat et 
vie économique en réponse aux 

contraintes de l’environnement, le petit 
patrimoine rural est l’expression et le témoin de 
l’identité du territoire. Il est porteur de valeurs 
d’usages et de valeurs symboliques. Encore 
présent un peu partout dans les villages, 
hameaux et campagnes, il est menacé autant par 
la déprise, la fermeture des milieux et le 
vandalisme que par la gestion intensive de 
certains espaces ou l’urbanisation de nouveaux 
secteurs. 
 
Ce patrimoine comprend les ouvrages liés à la vie 
économique, sociale, communautaire ou religieuse, 
aujourd’hui bien repérés (aires à battre, fours à 
pains, fontaines et lavoirs publics, poids public, 

                                                                 
(*) UNESCO : Organisation des Nations Unies pour 
l’Education, la Science et la Culture. 

L
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ferradous (*), clochers de tourmente, etc…), mais 
aussi des dispositifs structurants, organisateurs du 
paysage comme les bancels (*) ou « faïsses » avec 
leurs prolongements et annexes : chemins, 
escaliers, calades (*), clèdes (*), abris de bergers, puits, 
mines d’eau, etc...  
 

Ce sont les routes et voies communales taillées à 
flanc de montagne avec les parapets de pierre, les 
ponts et ponceaux pour enjamber les vallats (*)... 
C’est encore l’ensemble des dispositifs liés à l’eau et 
sa gestion (arrosage des prés, alimentation de 
moulins, alimentation des hommes et des bêtes...) ; 
ce sont les paissières (*), gourgues (*), béals (2), etc… et 
bien sûr les moulins eux-mêmes dans leur grande 
diversité typologique et architecturale. 
 
1. Création d’un fonds d’intervention 
 
Il est créé un fonds unique d’intervention pour 
la restauration et la mise en valeur du petit 
patrimoine rural sur l’ensemble du territoire 
Parc. 
 

Il permettra d’intervenir sur des ouvrages situés 
dans les domaines public et privé. Les modalités de 
son fonctionnement seront définies en commission. 
Le secrétariat du programme sera assuré par les 
services du Parc. Une structure de maîtrise 
d’ouvrage/maîtrise d’œuvre unique pourra au 
besoin être envisagée. Le fonds mutualisera, en 
plus des crédits du Parc, ceux de la Région (contrat 
de Plan) et ceux d’autres organismes 
correspondant aux mêmes objectifs (départements, 
DRAC, fondations...). A cet égard, un projet de 
réactualisation de l’inventaire culturel est en cours 
(DRAC/Parc). 
 

                                                                 
(*) Ferradou : dispositif servant au ferrage des bœufs. 
(*) Bancel ou faï sse : en Cévennes, terrasse destinée aux 
cultures aménagée à l’aide de murets de pierre montés sur 
les pentes des montagnes. 
(*) Calade : revêtement de sol (ruelle ou chemin) constitué de 
pierres disposées de champ. 
(*) Clède : abri de pierre à deux étages servant au stockage et 
au séchage des châtaignes qui sont étendues sur une claie 
sous laquelle brûle un feu. 
(*) Vallat : petit ravin formé par le ruissellement des eaux. 
(*) Paissière : plan d’eau aménagé dans le cours d’une 
rivière, fermé par un dispositif (barrage, écluse, digue, 
chaussée d’un moulin...) permettant de gérer la distribution 
de l’eau. 
(*) Gourgue : réservoir d’eau, colmaté et/ou aménagé par 
l’homme, souvent situé à la chaussée d’un moulin et 
alimenté par des béals. 

2. Mise en place de chantiers 
expérimentaux 
 
En liaison et en synergie avec le point développé 
dans la fiche action n°4, les travaux donneront 
lieu à des chantiers expérimentaux.  
 

Ils seront le support pour des ateliers de formation 
et d’apprentissage (connaissance et savoir-faire) 
auxquels participeront des techniciens et 
spécialistes (ABF (*), archéologues, historiens, 
artisans, etc.). 
 
 
3. Valorisation 
 

Toute forme de valorisation des dispositifs, 
ouvrages ou bâtiments de ce patrimoine sera 
recherchée :  
• la valorisation économique directe quand cela 

sera possible (remise en culture de terrasses, 
produits labellisés),…. ; 

• la mise en valeur pédagogique, touristique, 
culturelle à travers les nombreux réseaux 
associatifs, culturels, les Ecomusées, le festival 
Nature, les animations, fêtes locales et 
manifestations publiques, etc. 

 

Un travail sera entrepris sur le patrimoine 
vernaculaire hydraulique : restauration 
d’ensembles paysagers comprenant des prises 
d’eau, retenues, béals, gourgues et moulins. 
 
4. Soutien aux initiatives locales 
 

Les initiatives communales ou individuelles 
(avec convention) seront soutenues et intégrées 
dans : 
• des projets de sentiers, 
• d’animation 
• ou de tourisme existant ou à développer 

(Ecomusées, festival Nature, chemin de 
Stevenson, voie Régordane, sentiers et topo-
guides, chemin des moulins). 

 

À partir de la thématique du moulin, des 
manifestations pourront être lancées, renouant 
avec des rites et des fonctions aujourd’hui disparus 
et épisodiquement retrouvés (fête de la farine, fête 
du pain, ou encore utilisation collective de moulins 
pour de petites productions agricoles). 
 

                                                                 
(*) ABF : Architecte des Bâtiments de France.  
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Partenaires 
DRAC, CAUE, DDAF, DDE, ONF (1), SDAP(*), 
communes, associations locales, gîteurs. 
 
 

Fiche action n° 5.2 
Le patrimoine archéologique  
 

e patrimoine archéologique situé sur le 
territoire du Parc comprend des richesses 
variées et contrastées selon les massifs. 

Depuis de nombreuses années, diverses actions 
ont été engagées avec le service de l’Archéologie 
de la DRAC . Il s’agit par exemple de 
prospections et d’inventaire du type « carte 
archéologique », de restaurations de dolmens et 
menhirs, d’expositions, de mise en valeur du 
patrimoine. Il importe aujourd’hui de structurer 
notre partenariat avec les services de la DRAC  

en ce domaine, en étroite collaboration avec les 
collectivités. Les actions à envisager 
s’articuleront avec les projets des Ecomusées et 
des structures intercommunales. Il s’agira à la 
fois d’une approche structurante ainsi que 
d’actions ponctuelles de sauvegarde du 
patrimoine archéologique.  
 

Les actions à 7 ans ont pour objectif de : 
 

Ø compléter l’information sur le 
patrimoine archéologique et 
développer les investigations. 

Ø poursuivre les opérations de 
restauration 

 

1. Compléter l’inventaire archéologique  
 
Il conviendra de : 

• mettre à niveau l’inventaire archéologique sur 
le territoire du Parc : inventaires 
complémentaires, réactualisation des données, 
repérage précis sur le terrain, saisie des 
données thématiques et géographies, 
cartographies et document de synthèse ; 

• hiérarchiser les éléments archéologiques selon 
leur valeur patrimoniale (avec l’appui des 
spécialistes) ; 

• proposer un programme de sauvegarde et de 
valorisation des éléments les plus 
remarquables. 

 
                                                                 
(*) SDAP. : Service Départemental de l’Architecture et des 
Paysages. 

2. Développer les investigations 
scientifiques 
 

• engager des travaux de recherches 
scientifiques sur l’archéologie minière (ex : 
mont Lozère) ou agraire (histoire de 
l’occupation du sol et de la formation des 
paysages), voire du bâti (ensembles 
architecturaux) ;  

• entreprendre des fouilles archéologiques (après 
programmes préliminaires systématiques). 

 
3. Poursuivre les actions de sauvegarde du 
patrimoine archéologique 
 

• mise en oeuvre d’une protection des menhirs 
des Bondons et des dolmens sur le causse 
Méjean notamment ; 

• restauration du four des Combettes ; 
• préservation du Pic du Saint Guiral ; 
• préservation des drailles (Vieille morte) et des 

voies romaines, etc… 
 
Partenaires 
DRAC, CAUE, SDAP (1), communes, associations 
locales …. 
 
 

Fiche action n° 5.3 
Développement culturel : la 
mémoire culturelle et le sens des 
lieux 
 

e territoire du Parc recèle une riche 
« mémoire culturelle », fondée entre autres 
sur les rapports à l’environnement et les 

relations sociales. Histoire des causses et des 
Cévennes, pratiques, savoir-faire, 
représentations sociales (patrimoine naturel et 
culturel, société, ...) sont autant de thématiques 
rejoignant les préoccupations de l’Etablissement 
public. Il importe donc de recueillir cette 
mémoire pour comprendre la société locale de 
« l’intérieur » et dans son vécu quotidien et 
pour faire partager cette richesse sociale et 
culturelle. C’est ainsi faire le pari de situer 
« notre histoire dans le prolongement de celle 
qui nous a précédés ».  
En 1997, le ministère de la Culture et de la 
Communication (DRAC), le SIVOM (1) des 
Hauts Gardons et le Parc national des Cévennes 
se sont engagés dans un programme de 

L
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développement culturel. Cette convention 
tripartite a permis une vaste action de recueil de 
la mémoire en Vallée française et Pays de 
Calberte, ainsi qu’un large inventaire culturel. Il 
est également prévu de mettre en place un plan 
de développement culturel, basé sur la 
protection, gestion et valorisation du 
patrimoine. A l’image de cette collaboration 
partenariale, le Parc et la DRAC envisagent de 
poursuivre cette démarche sur d’autres 
territoires.  
 

Les actions à 7 ans ont pour objectif de : 
 

Ø poursuivre le projet de développement 
culturel en Vallée française et Pays de 
Calberte, 

Ø mettre en place une opération de 
développement culturel sur les 
causses, 

Ø intégrer aux actions culturelles les 
thématiques prioritaires : mémoire 
orale et des paysages, pratiques et 
représentations du milieu naturel, 
patrimoine linguistique, savoir-faire. 

 
Il s’agit de s’inscrire non seulement dans une 
dynamique de connaissance mais encore dans celle 
d’un développement local fondé sur la ré-
appropriation ou la communication d’une identité 
culturelle retrouvée et/ou renouvellée. Les 
prochaines conventions de développement culturel 
se fonderont sur les principaux enjeux de la société 
et du territoire qu’elle occupe. Elles s’articuleront 
avec les politiques des Ecomusées. Le Parc mettra 
en oeuvre diverses collaborations avec les 
collectivités locales (Conseils généraux, structures 
intercommunales).  
 
1. Recueil de la mémoire orale 
 

Cette action d’urgence vise la mémoire orale liée 
à l’imaginaire et au vécu (littérature orale, 
pratiques et savoir-faire divers, ...). 
 

Les thèmes choisis seront à relier aux spécificités de 
chaque territoire et aux lieux qui les ont 
suscités/inspirés. Ils concerneront les domaines 
historique, social, religieux, le quotidien… Un effort 
particulier portera sur la valorisation du recueil de 
la mémoire orale réalisé en Vallée française et Pays 
de Calberte. 
 
2. Mémoire des paysages et des lieux  
 

Appuyée sur le légendaire historique ou le vécu, 
cette mémoire, très riche révèle les formes 
d’ancrage et de lien à l’espace et au temps. 
 

Les travaux pourront se baser sur la toponymie et 
son interprétation pour inciter à une lecture 
différente de l’environnement et de l’inscription de 
la société dans celui-ci. La valorisation des fonds 
d’archives locale ou familiale sera recherchée. 
 
3. Pratiques et représentations liées au 
patrimoine naturel et savoir-faire locaux 
 

Les travaux engagés sur les pratiques et 
représentations (rapports au monde vivant, à 
l’espace naturel, ...) méritent d’être poursuivis 
sur des thématiques non traitées à ce jour. 
 

Les matériaux existants seront valorisés au travers 
des Ecomusées. Seront également étudiés et 
valorisés les savoir-faire et techniques locaux 
« traditionnels » ou « émergents » liés au 
patrimoine naturel et culturel : matériaux (pierre, 
bois, ...), produits (alimentaires, ...), pratiques 
agropastorales et forestières.  
 
4. Valorisation de l’occitan  
 

Véritable patrimoine linguistique et culturel, 
l’occitan fait l’objet d’un regain d’intérêt 
grandissant. 
 

Les actions viseront à recueillir et valoriser cette 
langue régionale. Pour mener à bien ces missions, le 
Parc et ses partenaires s’attacheront les 
compétences requises. 
 
Partenaires 
DRAC (1), communes, associations locales (Le Club 
Cévenol,…), scientifiques. 
 
 

Fiche action n° 5.4 
Inscription du Parc/ Réserve de 
biosphère des Cévennes sur la liste 
du Patrimoine Mondial de 
l’UNESCO dans la catégorie des 
paysages culturels 
 

 epuis 1985, les Cévennes figurent sur 
la liste indicative transmise à 
l’UNESCO par la France. Pour figurer 

sur la liste définitive, le Parc doit démontrer le 
caractère exceptionnel des paysages et 
argumenter sur la valeur universelle qu’ils 
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représentent. Les Cévennes répondent au critère 
de l’UNESCO sur le « Paysage évolutif 
vivant ». En effet, elles présentent des paysages 
caractéristiques d’un système agraire dont 
l’apogée a été l’association de la sériciculture, de 
la châtaigneraie et de l’élevage ovin et caprin. 
Avec leurs cultures en terrasses, leur passé 
séricicole, la châtaigneraie et les estives, les 
Cévennes sont un exemple à la fois original et 
représentatif des montagnes méditerranéennes. 
Pourtant, la valeur universelle et le caractère 
exceptionnel du territoire de la Réserve de 
biosphère résident dans des critères relevant de 
la catégorie « paysages associatifs ». L’histoire 
protestante des Cévennes en particulier et la 
façon dont elle a imprégné les mentalités, faisant 
de cette région une terre de liberté, de tolérance 
et de résistance, constitue un atout majeur.  
 

La prégnance de l’histoire et du patrimoine 
légendaire, qui s’impose à la population locale, aux 
acteurs institutionnels et aux visiteurs attentifs est 
un élément à faire valoir pour étayer le dossier de 
candidature à l’inscription. L’inscription sur la 
liste du Patrimoine Mondial, bien que n’entraînant 
aucune mesure de protection d’ordre réglementaire, 
constituera une reconnaissance internationale 
forte. Elle sera également une incitation pour les 
habitants et les élus à agir pour une meilleure 
protection de leur patrimoine. 
 
Partenaires 
Ministère de la Culture et de la Communication, 
MATE, UNESCO, DIREN, DRAC (1) , comité de 
pilotage. 
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Orientation stratégique n° 6  
 
 
 

Proposer la destination  
« Parc national des Cévennes » 

 

 
 
 

’orientation stratégique n°6 concerne les 
grands axes du plan de communication du 
Parc vis-à-vis d’un public de visiteurs 

(centres d’accueil et d’information, dispositifs de 
découverte : sentiers et Ecomusées (2)) et d’une 
audience (animations et éditions) en constante 
augmentation et aux origines socio-culturelles de 
plus en plus diversifiées.  
 
La mission pédagogique du Parc l’invite donc :  
- à guider ces publics en encourageant les 

comportements de respect et de découverte 
du patrimoine naturel et culturel, 

- à adapter en fonction de ces nouveaux publics 
le contenu et la diffusion de ses produits, la 
conception de ses aménagements et 
l’utilisation de ses moyens logistiques et 
humains. 

 
Cette orientation comprend deux aspects. L’un 
s’inscrit dans la continuité du programme 
d’aménagement précédent (plan d’accueil du 
public).  
 

 
 
L’autre souligne une priorité nouvelle avec d’une 
part, l’intégration de l’ensemble de la zone 
périphérique dans les objectifs de communication 
et d’autre part, un meilleur ciblage de la 
communication de territoire sur les acteurs 
locaux. (cf. orientation opérationnelle n°4). 
 
Sa mise en œuvre s’articule par conséquent 
prioritairement avec l’orientation stratégique n°7 
« Favoriser un tourisme de découverte et de 
loisirs réparti de façon équilibrée sur l’ensemble 
de l’espace ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques : 5, 7, 11, 12 
Ø Orientations opérationnelles : 2, 4, 6 
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 epuis plusieurs années, et sous 
l’impulsion de la DATAR (*), avance 
l’idée d’une « destination Cévennes » 
comme axe majeur de structuration et de 

communication touristique pour la bordure 
méridionale du Massif central. Cette destination 
s’appuie en premier lieu sur le Parc national et 
son image, seul partenaire administratif implanté 
de façon cohérente sur le territoire concerné 
(Gard, Lozère, Ardèche). 
 
Trois facteurs vont contribuer à renforcer à moyen 
terme la fréquentation touristique des Cévennes :  
- le tourisme vert, de plus en plus populaire 

(61% des français envisagent l’idée de passer 
un jour des vacances dans un Parc national), 

- la pression croissante des populations 
européennes sur les régions méditerranéennes 
qui se traduira ici par un doublement de la 
pression touristique sur une douzaine 
d’années, 

- l’essor démographique de la région 
Languedoc-Roussillon, du sillon rhodanien et 
du Grand Sud-est en général. 

 
Dans ce cadre, le Parc national doit se préparer à 
faire face et à répondre aux besoins de cette 
nouvelle clientèle. La présente orientation a été 
conçue dans cet esprit autour des objectifs 
suivants : 
 
Ø consacrer la destination « Parc 

national des Cévennes » pour tous, 
non seulement sur les thèmes 
« nature, espace, quiétude», mais aussi 
sur celui de la découverte des 
spécificités de la culture cévenole, 

Ø développer un accueil touristique 
personnalisé et de qualité, plus axé 
sur la découverte et le partage des 
valeurs cévenoles et naturalistes que 
sur la consommation passive de 
loisirs. 

 
Mise en oeuvre 
 
1. Bien connaître la nature et les besoins des 
visiteurs 
 
Dans un premier temps, il conviendra de 
développer la connaissance du public visitant le 
Parc national en réalisant une étude de 
fréquentation approfondie pour mieux évaluer 
l’adéquation des « produits Parc ». 
En effet les besoins des visiteurs évoluent avec 
l’origine de ces derniers. Les dispositifs de 

                     
(*) DATAR : Direction de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Aménagement Rural. 

découverte (Ecomusées) ou les produits offerts 
dans les centres d’information répondaient 
autrefois aux attentes de la clientèle traditionnelle 
du Parc, à composante plutôt intellectuelle. 
Aujourd’hui plus familiale et plus populaire, à la 
fois européenne et régionale, elle ne trouve pas 
nécessairement dans le Parc national tout ce 
qu’elle aimerait y voir. Il convient de mieux 
communiquer et de s’adapter à ce nouveau 
public, qui confond encore parfois parc national 
avec parc d’attractions ou zoo.  
 
Les résultats de cette étude pourront bénéficier à 
nos partenaires touristiques ou agricoles, pour 
leur permettre aussi d’adapter leur offre en ce 
sens. 
 
2. Renforcer les partenariats (Ecomusées, 
etc...) 
 

Dans un second temps, le Parc devra continuer à 
renforcer ses partenariats en matière d’accueil car 
il ne pourra faire face seul aux défis à relever pour 
accueillir et gérer ces nouvelles clientèles, ce n’est 
d’ailleurs pas son rôle.  
 
A ce titre, le concept d’écomusée, (à étendre 
notamment au massif de l'Aigoual), pièce - clé du 
système d’interprétation du patrimoine utilisé par 
le Parc, devra confirmer son évolution en 
associant mieux encore tous les partenaires locaux 
voulant travailler en réseau, pour offrir des 
prestations pédagogiques aussi attractives et 
ludiques que possible, accessibles en occitan et 
dans les principales langues européennes, 
constituant des circuits organisés de visites à 
promouvoir par les CDT (*) ou les OT-SI (*), 
s’intégrant ainsi dans une politique de tourisme 
durable et participant à la dynamique du 
développement local. 
 
C’est cette approche partenariale des valeurs 
« Parc «  qu’il convient de partager de mieux en 
mieux, d’abord avec les acteurs locaux, ensuite 
avec les touristes accueillis. 
 
3. Développer l’accueil et l’animation 
 
Parallèlement, il conviendra de renforcer les 
moyens tant logistiques qu’humains du Parc, 
nécessaires pour répondre à ces ambitions 
(formation des partenaires et des personnels 
saisonniers, modernisation des équipements 
d’éditions, d’accueil et de découverte, 
développement des réseaux, consolidation des 
personnels temporaires, labellisation Parc national 
des Cévennes de certaines prestations 

                     
(*) CDT. : Comité Départemental du Tourisme. 
(*) OT-SI. : Office du Tourisme et Syndicat d’initiative.  
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touristiques, recherche de financements croisés 
avec nos partenaires). Une priorité sera donnée au 
festival « Nature », qui connaît un succès 
grandissant, reconnu de tous les partenaires du 
Parc, sensibles aux liens que cette animation crée 
entre visiteurs et population locale. 
 
Actions 
Ø Fiche action 6.1 : Rénover et développer 

les écomusées 
Ø Fiche action 6.2 : Conforter le réseau 

territorial d’infrastructures d’information 
Ø Fiche action 6.3 : Adapter produits de 

communication et politique éditoriale 
 
Moyens 
La mise en œuvre des actions s’effectuera à 
moyens de fonctionnement et de personnel 
constants. Des partenariats seront recherchés avec 
les collectivités pour le fonctionnement des 
centres d’information gérés par le Parc.  
Les investissements prévus seront réalisés sur le 
budget Parc avec le concours du Conseil régional 
(contrat de Plan).  
 
 

Fiche action n° 6.1 
Rénover et développer les 
Ecomusées 
 

u sein du Parc national des Cévennes 
existent actuellement trois réseaux 
« Ecomusée » (mont Lozère, causse et 

gorges, Cévennes) présentant globalement, 
et en y associant la population locale, le 
patrimoine naturel et culturel hérité des 
générations passées ayant valorisé ces 
hautes terres par un labeur acharné. Les 
actions à 7 ans ont pour objectif de mieux 
utiliser et faire connaître les réseaux 
« Ecomusées » : 
 
Ø en rendant plus attractif ces systèmes 

d’accueil et d’interprétation du 
patrimoine, 

Ø en appuyant les initiatives conjointes 
de nos partenaires sur les territoires 
concernés. 

 
Les actions prioritaires viseront à étendre, 
moderniser et promouvoir ces équipements, 
véritables circuits touristiques organisés pour 
créer dans un esprit éducatif, des ensembles 
d’équipements complémentaires, contribuant à 
l’économie locale et valorisant un tourisme 
durable.  

1. Revivifier l’Ecomusée du mont Lozère 
 
Créé il y a seize ans à la seule initiative du Parc, 
l’Ecomusée du mont Lozère sera modernisé pour 
le rendre plus attrayant vis à vis de publics plus 
larges (populations des métropoles voisines, 
vacanciers familiaux, visiteurs étrangers, classes 
de découverte). Il intégrera un réseau de 
partenaires, s’engageant sur une charte commune.  
 
Un effort particulier sera consenti pour : 
• la signalétique du musée et des éléments 

extérieurs avec dispositifs d’interprétation,  
• la rénovation de l’exposition permanente à la 

maison du mont Lozère (film vidéo sur les 
milieux, reprise des vitrines et de la 
scénographie), le réaménagement des abords 
et l’amélioration de l’accès, 

• le développement d’éléments partenariaux 
(Lanuéjols, Le Tournel, Castanet, Les 
Combettes), 

• l’édition d’un guide du mont Lozère, 
• la valorisation d’itinéraires « églises 

romanes », « protestantisme » et circuits de 
villages, 

• l’interprétation du site minier de Vialas, 
• la géologie et la mise en place d’un système 

de découverte avec les agriculteurs. 
 
2. Compléter l’Ecomusée de la Cévenne 
 
Organisé en 1989 sur les bases d’une forte 
dynamique partenariale, l’Ecomusée de la 
Cévenne doit encore se doter d’outils 
d’interprétation et d'accueil. 
 
• Le hameau de La Roquette bénéficiera d’une 

exposition permanente sur le site et son 
histoire. Un partenariat assurant entretien et 
vie sera mise en place avec la commune. 

• Trois thèmes non traités actuellement seront 
développés: 
- l’eau et la rivière (en Vallée borgne) 
- la mémoire orale (en Vallée française) 
- le schiste (en pays de Calberte) 

• Un lieu d’accueil fort, couplé avec un centre 
d’information du Parc, sera aménagé dans 
une ancienne filature à Saint Jean du Gard, 
porte méditerranéenne du Parc à l’occasion 
du transfert du musée des vallées cévenoles 
dans ce bâtiment. 

 
3. Développer l’Ecomusée du causse et des 
gorges 
 

Plus récent, cet Ecomusée est encore en période de 
rodage partenarial. Il doit être conforté et son 
dispositif actuel manque notamment d’un pôle 
d’accueil du public « Parc ». 
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• Le pôle d'accueil pourrait être aménagé au 
Villaret en abritant également les bureaux de 
secteur du massif, pour constituer une 
véritable « maison du Parc » sur le causse. Le 
site des chevaux de Przewalski renforcerait 
cette synergie.  

• La ferme des Boissets sur le causse de 
Sauveterre, réaménagée par le Conseil général 
de la Lozère et le site de Castelbouc 
complèteront le dispositif.  

• Une relation avec le causse Noir voisin sera 
aussi à développer. 

• Des actions de promotion spécifiques 
amélioreront la notoriété de ce nouvel 
Ecomusée. 

 
4. Inventer l’Ecomusée de l’Aigoual 
 
Un seul massif du Parc reste dépourvu de système 
organisé pour la découverte : le massif de 
l’Aigoual. 
 
Il conviendra de préparer les conditions 
techniques et partenariales, en liaison avec les 
élus, l’ONF (1), et la Météorologie nationale, qui 
permettront de planifier l’organisation de 
l’écomusée de l’Aigoual. Cette dernière devrait 
s’instruire parallèlement à la conception et à la 
réalisation de la 2ème tranche de la Serreyrède et 
d’un guide du massif de l’Aigoual (Revue 
Cévennes). Dans ce dispositif, une « maison de la 
transhumance » pourrait trouver sa place  dans la 
vallée de la Dourbie. Cet Ecomusée devra 
également traiter du thème de la forêt, dominante 
sur ce massif. 
 
5. Promouvoir les « écotours (*) » du Parc 
 
Le réseau « Ecomusées » offre un potentiel de 
circuits touristiques tout organisés.  
 
Ces derniers feront l’objet d’une étude de 
marketing et d’une campagne de promotion 
auprès des publics touristiques, et des 
prescripteurs (voyagistes, autocaristes, CDT et 
OT-SI, etc...). En encourageant la prolongation du 
séjour touristique pour les découvrir, ils 
contribueront encore mieux au développement 
économique local.  
 
Partenaires 
OT-SI, CDT, CRT (*), prescripteurs touristiques, 
communes, agriculteurs, gîteurs, hôteliers, 
restaurateurs. 
 
 

                     
(*) Ecotour : circuit de visite permettant de découvrir le 
patrimoine naturel et culturel d’une micro-région. 
(*) CRT. : Comité Régional du Tourisme. 

Fiche action n° 6.2 
Conforter le réseau territorial 
d’infrastructures d’information 
 

es centres d’information sont une transition 
vers le Parc national et doivent en avoir un côté 
« vitrine » : souvent, le visiteur y trouve son 
premier contact avec l’univers du Parc. Ce contact 
doit être de qualité, tant dans la formation des 
personnels assurant cet accueil que dans les 
équipements (mobiliers, bornes d’information, 
présentation de la documentation, etc...). En 
outre, ces centres d’information sont aussi des 
portes ouvertes sur les systèmes « Ecomusées », et 
ils doivent en assurer prioritairement la 
promotion.  Pour remplir correctement ces 
missions, 
 
Ø il convient de développer à leur profit un 

ambitieux programme d’équipement et 
de modernisation, pour améliorer la 
lisibilité du Parc sur le terrain en rendant 
plus performant le dispositif des centres 
d’information et surtout celui des 
partenaires en y affichant mieux la 
qualité et la spécificité « Parc ». 

 
1. Ré-organiser les centres d’information 
 

Ils constituent un réseau de centres à statuts 
divers. Ils seront ré-organisés autour : 
 

• des maisons du Parc : au siège (Florac) ou 
annexés aux implantations actuelles 
(Génolhac) ou à venir dans les antennes, 

• des sites partenaires sous convention avec le 
Parc (OT-SI le plus souvent) qui bénéficient 
d’une formation spéciale pour leurs agents et 
de 30% de remise sur les documents du Parc 
vendus par leurs soins. Une démarche leur 
sera proposée au titre du volet accueil de la 
Charte du tourisme durable (2) (durée 
d’ouverture, interprétation du site, 
accompagnement). 

• Des équipements seront mis en place, en 
priorité dans les centres partenaires où 
l’image « Parc » est souvent déficiente. Un 
dispositif comprenant deux volets permettra 
d’améliorer notre image et le service « Parc » 
dans ce réseau : 
- mise en place de bornes informatiques 
interactives résumant « l’offre Parc »,  
- mise en place d’une signalétique et d’une 
ligne de mobilier « Parc » . 

 

Une attention particulière sera portée sur le 
graphisme et le contenu des messages en vue de 
les adapter au goût du jour et à la diversification 
de la clientèle .  
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2. Développer la signalétique du Parc  
 

• Compléter l’information des visiteurs sur les 
principaux sites d’accès à la zone centrale du 
Parc par des modules de panneaux « portes 
du Parc ». 

• Coordonner avec les collectivités territoriales 
une signalétique d’accès et d’animation 
touristique des principales entrées de la zone 
périphérique et des sites majeurs du territoire. 

 
3. Mieux former les personnels d’accueil 
 
La formation continue des personnels d’accueil est 
une dimension essentielle de la qualité de service 
rendue aux visiteurs. 
 

Elle s’articulera autour de deux stages annuels : 
• stages pour personnels partenaires des OT-SI 

(5 jours en mars) 
• stages pour saisonniers du Parc (5 jours fin 

juin) 
Ces personnels pourront bénéficier annuellement 
d’une ligne de vêtement « hôtesse d’accueil Parc 
national des Cévennes » agréée. 
 
Partenaires 
OT-SI, CRT, CDT, prescripteurs touristiques, 
animateurs pleine-nature, communes.  

 
 

Fiche action n° 6.3 
Adapter produits de 
communication et politique 
éditoriale 
 

e Parc national n’échappe ni à la 
mondialisation, ni à l’évolution des 
technologies ou des goûts du public. Pour 

être entendu, il doit utiliser les langages et les 
supports de son temps... et adapter en conséquence 
ses choix pour répondre au mieux à sa mission 
d’éducation à l’environnement. Enfin, cette 
communication devra continuer de s’inscrire dans 
le cadre de l’identité visuelle des « Parcs 
nationaux de France ». Tout en conservant 
l’essentiel de la ligne éditoriale qui a fait la 
réputation du Parc (revue Cévennes, guides 
spécialisés, documents techniques), il convient de : 
 
Ø s’ouvrir prioritairement à d’autres supports 

de communication touchant d’autres 
publics : 

- en utilisant aussi l'occitan et les principales 
langues européennes, 

- en faisant appel aux nouvelles technologies. 
 

Par ailleurs, ces éditions devront aussi conforter la 
nouvelle communication de territoire du Parc. 
 
1. Les Editions 
 

1.1 Objectif : un numéro par an 
• Revue Cévennes : outre la réédition de 

numéros thématiques toujours très demandés, 
sa collection sera orientée vers la parution de 
guides par massif, (Aigoual, mont Lozère, 
Vallées cévenoles) à l’exemple de celui 
existant pour les causses, et vers celle de 
nouveaux numéros spécialisés, mettant en 
valeur les recherches effectuées sur le Parc. 

• Revue Cévennes pratiques : plusieurs 
numéros sont prévus dans cette collection de 
guides techniques (cultures en terrasses, 
restauration de bancels, exploitation 
forestière, restauration du bâti ancien ...). 

 
1.2 Objectifs à moyen terme 
Les principaux dépliants d’information seront 
traduits en allemand, anglais, néerlandais, 
espagnol. 
 

• La collection des topoguides sur les sentiers 
« Autour du Parc », réalisés en partenariat 
avec les collectivités locales sera achevée (une 
douzaine de projets à réaliser). 

• Un effort particulier sera fait pour proposer 
des éditions adaptées aux enfants et pour les 
scolaires les éditions intégreront notamment 
un vocabulaire en occitan. 

 
2. Les Nouvelles Technologies de 
l’Information (NTIC) 
 

2.1 Objectif à moyen terme : le Site WEB 
Le Parc dispose d’un site Internet depuis 2 ans, 
conçus pour touristes ou étudiants voulant en 
savoir plus. Très visité depuis la Cévenne ou 
depuis tous les continents, cet outil d’information 
est appelé à se développer très largement.  
 

Il conviendra donc de réaliser rapidement un site 
de seconde génération, plus ambitieux s’appuyant 
sur la demande de nos visiteurs virtuels, bilingue 
(français/anglais), équipé d’une télé-boutique 
avec paiement sécurisé. Il répondra aussi à un 
nouvel objectif , celui de mieux valoriser l’offre 
locale (produits authentiques, hébergements 
labellisés, etc.) en offrant des liens avec nos 
partenaires socio-économiques régionaux (OT-SI, 
agriculteurs, prestataires de services touristiques, 
municipalités) . Le contenu de ce site pourra être 
également publié sur CD. 
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2.2 Bornes CDI (*) 

Une duplication économique « tous publics » de 
CD utilisés dans les bornes des centres 
d’information du Parc sera étudiée qui pourrait 
remplacer à terme la fiche signalétique du Parc 
(Voir fiche 6.2 « centres d’information »). 
 
2.3 CD-ROM 
L’édition d’un premier CD carte postale sur le 
Parc a connu un certain succès. Ce produit bon 
marché peut toucher un public de plus en plus 
large, et une collection de ce type est à planifier, 
notamment pour les enfants. Un CD-Rom ludique 
de découverte du Parc national sera édité. Le 
centre de documentation de Génolhac mettra 
également sur CD-Rom sa base de données.  
 
3. Autres produits : objectifs à long terme 
 
3.1 Vêtements  
Les lignes vestimentaires (T-shirts, sweats, etc...) 
sont des supports de communication touchant des 
publics différents. La gamme en sera étendue, en 
utilisant progressivement des productions de 
qualité, éco-certifiées. 
 
3. 2 Papeterie  
La diversification de nos produits vers la carterie 
(y compris posters) et la papeterie sera 
poursuivie, à condition que ces derniers soient 
porteurs de sens.  
 
2.3 Disques DVD (*) 
Les documents vidéo essentiels du Parc seront 
progressivement proposés sur ce support, au fur 
et à mesure de sa popularisation. 
 
Partenaires 
OT-SI, CRT, CDT, prescripteurs touristiques, 
communes. 

                     
(*) CDI : Compact Disque Interactif. 
(*) DVD. : Digital Video Disk. 
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Orientation stratégique n° 7 
 
 
 

Privilégier un tourisme de découverte et de loisirs 
réparti de façon équilibrée sur l’ensemble de l’espace 
 
 

 
 
 
 

’orientation stratégique n° 7 consacre 
l’engagement du Parc national des 
Cévennes dans le développement d’un 

tourisme de qualité durable sur la base d’un 
partenariat constructif avec les acteurs du 
tourisme (institutionnels, entreprises, collectivités 
locales). Le grand enjeu du Parc dans ce domaine 
est de faire en sorte que ce tourisme soit : 
- porté par les acteurs cévenols et caussenards du 
tourisme, 
- porteur de bien-être matériel et spirituel pour 
l’ensemble des populations urbaines et rurales, 
- respectueux à long terme des grands équilibres 
écologiques. 
 
Ces trois critères constituent les validations 
indispensables pour la réussite durable des 
projets de développement touristique des 
Cévennes. Ils sont inscrits dans la « charte 
européenne du tourisme durable applicable dans 
les espaces protégés ». 
 
 

 
 
L’application de cette toute nouvelle charte sera le 
fondement de l’action, le Parc national des 
Cévennes qui a participé à son élaboration, et   
signé en 1999 et pourra faire bénéficier les 
entreprises cévenoles du tourisme de cette 
démarche qualifiante. 
 
L’identification de produits recommandés par le 
Parc seront les outils principaux de réalisation de 
cet objectif. Le Parc a donc dans ce domaine à 
proposer des gammes d’actions et de produits 
compatibles avec les principes de développement 
durable appliqués aux pratiques touristiques. 
 
 
 
 
 
 

Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques : 5, 6, 8, 9, 11, 12 
Ø Orientations opérationnelles : 1, 2, 4, 6 

L
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es Cévennes sont maintenant reconnues 
comme une destination touristique 
importante au plan européen. De plus en 

plus d’acteurs locaux du tourisme sont aussi 
conscients de cette notoriété et souhaitent se 
rapprocher du Parc. Ce territoire habité est 
caractérisé par une grande richesse culturelle, 
biologique et paysagère, mais aussi par sa 
perméabilité à la fréquentation touristique, y 
compris en zone centrale du Parc. 
 
Phénomène global de société, l’augmentation 
sensible des temps de loisirs de nos contemporains 
a provoqué une importante évolution des activités 
de pleine nature qui sont certainement appelées à 
se développer  et à se modifier encore dans tous les 
espaces naturels. Il faut prendre en compte ces 
évolutions, mais aussi faire la différence entre les 
effets de mode et les pratiques durables. Pour cela, 
le Parc se fixe les objectifs suivants : 
 
Ø adapter au mieux les pratiques 

touristiques de découverte et de loisir au 
territoire et à ses habitants par : 

- une politique d’aménagement concertée 
avec les collectivités locales,  

- la protection et la valorisation d’un 
patrimoine riche en partenariat avec les  
acteurs du tourisme. 

 
1. Mieux connaître les pratiques sur le 
territoire, les clientèles et leurs attentes 
 
Le ciblage des clientèles susceptibles de favoriser 
le développement d’un tourisme de qualité, 
respectueux du patrimoine est important pour 
une validation économique indispensable des 
choix opérés. Il est tout aussi important de cerner 
plus objectivement les risques liés à la 
fréquentation pour les sites touristiques du 
territoire. Les observations de niveau national, 
régional et local seront collectées et les 
partenariats recherchés (économies d’échelle). 
 
2. Promouvoir une gamme de prestations 
touristiques, de produits conformes aux 
objectifs des territoires 
 
La qualité environnementale des prestations 
touristiques doit être reconnue. 
Pour cela, le Parc renforcera son action auprès des 
entreprises touristiques en leur proposant de 
contractualiser un partenariat dans l’esprit de la 
Charte européenne du tourisme durable (*). 
                                                                 
(*) Charte européenne du tourisme durable applicable aux 
espaces protégés : À la suite du sommet de Rio sur l’avenir de 
la planète en 1992, elle a été recommandée en 1994 dans le 

Cette action consistera concrètement à mettre en 
œuvre et suivre des labels tel que celui de « Gîte 
Panda » (*) et élaborer des cahiers des charges 
environnementaux spécifiques à certaines 
catégories d’entreprises. Les clés de la réussite 
reposent sur une animation permanente et la 
structuration d’un réseau de professionnels 
partenaires du Parc avec la mise en œuvre d’outils 
tels que la formation-développement, des 
missions d’assistance au montage de produits. 
 
3. Infléchir les aménagements touristiques 
dans le sens d’une répartition équilibrée 
 

La coordination est indispensable pour garder 
cohérence, efficacité et absence de nuisance en 
matière d’équipement. Le vecteur principal de 
découverte que constitue la randonnée non 
motorisée doit être mieux maîtrisé avec une 
bonne implication des collectivités territoriales. La 
zone périphérique du Parc a un rôle très 
important à jouer dans ce domaine. Pour tout 
aménagement lié à la découverte, la réflexion doit 
s’appuyer sur cette complémentarité 
indispensable entre zone centrale et zone 
périphérique.  
 
Les trois « stations de nature » inscrites dans le 
périmètre de la zone centrale du Parc (Mas de la 
Barque, mont Lozère, Prat-Peyrot) peuvent jouer 
un rôle structurant pour promouvoir et gérer une 
fréquentation de pôle touristique axée sur la 
découverte du patrimoine naturel et culturel et 
ouverte sur les territoires alentour. Leur image 
actuelle et leurs potentialités méritent une 
requalification, parfois forte, dans cette direction. 
En prolongement de ces aménagements 
structurants, une réflexion plus approfondie sur la 
répartition des activités sportives sur le territoire 
est nécessaire aussi bien pour les compétitions 
d’un jour que pour les loisirs sportifs. 
 
Actions 
Fiche action 7.1 : Stations de nature, activités 
sportives 
Fiche action 7.2 : Randonnée et découverte 
Fiche action 7.3 : Qualité « tourisme 
durable » des prestations 
 

                                                                                                    
cadre d’une étude de la Fédération « EuroParc » et 
commanditée par la commission européenne. Elle a été 
élaborée entre1995 et 1998 et présentée à Lille le 8 avril 1999. 
(*) Gîte Panda : Label attribué conjointement par le WWF 
France, « Gîte de France » et les parcs régionaux et nationaux, 
uniquement dans ces espaces protégés. Il concerne des gîtes 
ruraux, des gîtes de séjour et des chambres d’hôtes de grande 
qualité architecturale situés dans un environnement naturel et 
dotés d’un équipement spécifique de découverte. 

L
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Moyens 
Essentiellement un rôle d’assistance et 
d’animation pour une qualité des prestations et 
une utilisation optimale de l’image « Parc », ainsi 
qu’une participation au financement des 
équipements. L’application de la Charte tourisme 
durable implique le recrutement d’un chargé de 
mission au sein d’une structure d’animation 
touristique. 
 
 

Fiche action n° 7.1 
Stations de nature, activités 
sportives 
 

es trois stations de ski inscrites dans le 
périmètre de la zone centrale du Parc 
occupent une place à part sur le territoire. 

Les contraintes altitude et neige qui ont 
conditionné leur implantation en font des 
aménagements atypiques au fonctionnement 
fortement fragilisé faute de neige ces dernières 
années. Les manifestations sportives ponctuelles, 
course pédestre, endurance équestre, courses de 
VTT, ou rallyes en tous genres (voitures 
anciennes, motos, vélos…) connaissent un 
développement considérable. D’amplitudes très 
diverses, elles sont le plus souvent organisées 
bénévolement par des clubs locaux. 
 
Ø donner une orientation « nature » aux 

trois stations de ski inscrites en zone 
centrale, véritables têtes de pont pour 
un usage raisonné des espaces 
naturels environnants. 

Ø établir des règles de bon usage de 
l’espace naturel à préciser au regard 
de la montée en puissance des 
activités sportives dans le Parc. 

 

1. Trois stations de nature, trois objectifs  : 
 

• des aménagements exemplaires favorisant la 
découverte, 

• une meilleure structuration de l’offre de 
pleine nature, 

• la maîtrise de la fréquentation. 
 
1.1 Le Mas de la Barque 
Conformément à la délibération du conseil 
d’administration du 28/06/96, le projet 
d’aménagement du site doit être présenté par le 
nouveau concessionnaire dans les neuf mois qui 
suivront l’attribution de la concession ou 
l’approbation du présent programme 
d’aménagement. Les points suivants seront 
notamment pris en compte : 

• aménagement du site 
Sous réserve du respect des réglementations 
existantes, la requalification du bâti et de 
l’hébergement sont à prendre en considération 
dans le projet d’aménagement et ce, en relation 
avec les collectivités concernées. 
 

En premier lieu, la réhabilitation du site passe par 
une série de travaux urgents : 
- l’assainissement de l’ensemble des 
équipements d’accueil du public, 
- le démontage des téléskis du versant nord et 
du Cassini, 
- la démolition de la billetterie. 
 

En second lieu, d’autres améliorations sont à 
prévoir : 
- la réfection du toit de la grange,  
- la réorganisation du cœur de la station 
(bâtiment d’accueil et de gestion de la station, 
parking, aires de pique nique, espaces 
d’animation et de jeux). D’une manière générale, 
la requalification du bâti est à prendre en 
considération. 
 

La réactualisation du schéma directeur concernant 
le réseau des pistes de ski alpin et de ski de fond 
est à préciser notamment en ce qui concerne 
l’animation du site et l’organisation de la 
fréquentation. Sur ce point, le gestionnaire devra 
proposer un schéma d’orientation des animations 
de pleine nature prenant en compte : 
- un réseau de circuits VTT sur l’ensemble du 
massif en liaison avec la station du Bleymard - 
mont Lozère, 
- la définition d’un périmètre ou d’itinéraires 
autorisés pour d’autres activités à inclure dans le 
programme d’aménagement (raquette à neige, 
chiens de traîneau), 
- une liaison hippomobile du Mas de la Barque à 
l’Hôpital pour une alternative à la circulation 
actuelle des véhicules à moteur. 
- une étude de la possibilité d’un point accueil- 
information du Parc en partenariat avec le 
gestionnaire du site et l’ONF (1) avec une 
adaptation au type de clientèle majoritairement 
fidélisée au site. 
 
1.2 Le Bleymard - mont Lozère  
 
• aménagement 
- délimiter les périmètres d’équipements de ski 
alpin sur le site du Chalet et de ski de fond sur le 
site du col de Finiels. 
- faire approuver un plan d’urbanisme en zone 
périphérique en coordination avec les services de 
l’état et les communes concernées. 
 

L
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• animation, activités de pleine nature 
- proposer un schéma d’orientation des 

animations de pleine nature prenant en 
compte les diverses formes de découverte non 
motorisées, la définition d’un périmètre ou 
d’itinéraires autorisés pour d’autres activités 
(raquette à neige, chiens de traîneau). 

 
1.3 Prat-Peyrot – mont Aigoual 
• proposer une complémentarité d’animation et 

un système de liaison navette entre les pôles 
de l’Espérou, la Serreyrède, Prat-Peyrot et 
l’Observatoire de l’Aigoual. 

 
2. Les activités sportives et les 
manifestations ponctuelles 
 
Afin de maîtriser le développement de ces activités 
dans le respect de l’environnement et des 
différents usagers des espaces naturels, deux 
actions sont à réaliser : 
• élaboration d’un schéma directeur fixant les 

principes d’accès aux sites naturels avec une 
composante réglementaire revue et adaptée 
aux pratiques actuelles et à la sensibilité de 
chaque site, notamment seront précisées les 
règles d’accès aux cours d’eau et les principes 
d’aménagement d’itinéraires balisés en zone 
centrale du Parc. 

• proposition d’un cahier des charges 
conditionnant l’autorisation des 
manifestations sportives, culturelles et 
cultuelles ponctuelles en zone centrale du 
Parc. 

• L’importance des manifestations sera 
considérée afin de ne pas alourdir les 
procédures pour les associations organisant 
des manifestations modestes. 

 
Partenaires  
CRT, CDT, OT-SI (1), prestataires touristiques, 
collectivités locales. 

 
Fiche action n° 7.2 

Randonnée et découverte 
 

e développement d ‘activités nouvelles, telles 
que le VTT, la raquette à neige, le chien de 
traîneau, le canyoning, le vol libre…, 
représentent une image attractive fortement 

utilisée par les prescripteurs touristiques. Malgré 
tout, la balade-randonnée pédestre demeure le 
vecteur de découverte le plus utilisé en Cévennes 
et notamment la petite randonnée familiale. Le 
VTT et le cheval qui permettent une approche 
différente des paysages, sont pratiqués à un 
niveau inférieur au potentiel du territoire.  

 

Cette situation évolutive est caractérisée par un 
manque de lisibilité des possibilités offertes aux 
visiteurs et une valorisation plus ou moins bonne 
des itinéraires aménagés et des hébergements 
spécifiques. 
 
Ø une grande opération « Les sentiers de 

découverte autour du Parc national des 
Cévennes » : 
- aménagement concerté respectueux des  

       sites fragiles, 
       -valorisation des itinéraires de découverte  
       pédestre à travers une collection de  

 topoguides, 
Ø structuration et valorisation d’autres réseaux 

(VTT, équestre, circuits cyclotouristes, 
sentiers d’interprétation) avec : 
- l’édition de topoguides dans le cadre de  
collections, 
- une grande collection de carteguides,  
véritables guides du patrimoine cévenol par  
vallée. 

 
1. Opération « sentiers de découverte 
autour du Parc » 
 
Cette opération menée en partenariat avec les 
collectivités locales qui en sont maîtres d’ouvrage, 
permet une structuration forte du réseau des 
sentiers de petite randonnée avec d’une part, une 
pérennité dans l’entretien et le balisage des 
sentiers qui est pris en charge par eux et d’autre 
part, une valorisation forte grâce à la collection de 
pochettes « Autour du Parc national des 
Cévennes ». 
 

• neuf pochettes seront disponibles pour la 
saison 2000. On peut raisonnablement 
achever la couverture du territoire sur les 11 à 
16 entités restantes (20 à 25 recensées) au 
cours de ce programme d’aménagement. 

• on recherchera l’amélioration de la 
commercialisation des pochettes par une 
meilleure diffusion et promotion. Des 
présentoirs de la collection seront élaborés et 
une partie de la commercialisation pourra être 
confiée à un diffuseur régional. 

 
2. Opération carteguide (*) patrimoine (lien 
fiche patrimoine) 
 
Comme document principal à disposition des 
touristes en séjour dans une vallée, le carteguide 
présenterait une cinquantaine de sites 
patrimoniaux représentatifs, ainsi que les 
                                                                 
(*) Carteguide : dépliant 20 x 10 cm, taille approximative 40 x 
60 cm, en quadrichromie avec une cartographie simple et 
imagée au recto et des textes thématiques et illustrations au 
verso. 
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possibilités de randonnée en complément des 
pochettes de sentiers. 
• proposition de l’opération aux collectivités 

territoriales ayant réalisé les sentiers. La 
réalisation d’un dizaine de carteguides de 
2000 à 2006 est envisageable. 

• inventaire des principaux sites patrimoniaux 
à restaurer et valoriser et programmation 
financière coordonnée avec les départements 
concernés. L’inventaire pourrait être réalisé 
sur un dizaine d’entités géographiques et les 
travaux de restauration menés à bien dans 3 à 
4 entités de 2000 à 2006. Coordination de cette 
opération avec la démarche « Grande 
Cévenne » visant à une prise en charge locale 
de la valorisation du patrimoine et de 
l’animation de circuits s’appuyant notamment 
sur les « plans patrimoine emploi » (*). 

 
3. Amélioration et valorisation de 
l’ensemble du réseau des sentiers 
d’interprétation dans le cadre du système 
des écomusées ( 2000-2003) 
 
Les sentiers d’interprétation sont des petites 
boucles pédagogiques généralement de 1 à 4 km. 
Ils sont équipés ou non de tables de lecture de 
paysage et sont présentés par des fiches 
documentées dans une pochette « Sentiers 
éducatifs ». Une vingtaine ont été créés par le 
Parc, le plus souvent en partenariat avec des 
collectivités locales et parfois l’ONF. 
 
• une rénovation, voire une remise en cause de 

certains sentiers est nécessaire. Les 
équipements sont parfois vétustes et les textes 
thématiques à réactualiser. 

• sur l’ensemble du territoire, on compte une 
quarantaine de sentiers aménagés, souvent 
peu connus. Leur valorisation peut être 
améliorée, notamment par l’édition de 
pochettes par massif dans le cadre d’une 
collection « Parc et partenaires » avec refonte 
des fiches descriptives. 

 
3. Structuration et valorisation d’autres 
réseaux de randonnée 
 
• quelques réseaux d’itinéraires VTT sont créés 

ou sont en cours de création. Une valorisation 
de ces réseaux est prévue par une co-édition 
de topo-guides en partenariat avec les 
collectivités. 

• le cyclotourisme connaît un regain d’intérêt, 
une recherche d’itinéraires ne présentant pas 
de difficulté sera faite en collaboration étroite 

                                                                 
 (*) Plan patrimoine emploi : opération initiée par le Conseil 
général du Gard visant à réaliser un inventaire patrimonial et 
à le valoriser par une remise en état de sites et l’aménagement 
d’itinéraires de randonnée, avec un volet création d’emplois. 

avec les CDT Gard et Lozère. Leur promotion 
sera aussi étudiée avec ces CDT. 

• l’ancienne ligne de chemin de fer 
départemental (CFD) Florac – Sainte-Cécile-
d’Andorge présente, sans nul doute, un 
intérêt pour une découverte non motorisée. 
Des propositions de produits conciliant 
diverses formes de randonnée (pédestre, 
équestre, VTT) seront faites. 

• une restructuration des itinéraires équestres 
est nécessaire. En continuité des boucles mises 
en place dans le Gard (Aigoual, Génolhac), 
une sélection de boucles sera validée en 
Lozère. 

• en partenariat avec les associations et le CDT, 
la promotion de ces itinéraires sera étudiée 
(topoguides, autres supports). Une action de 
valorisation du circuit des « 160 km de 
Florac » sera soutenue par le Parc en 
partenariat avec les prestataires présents sur 
le circuit. 

 
4. Qualité de la découverte en espace 
naturel 
 
La qualité de la découverte sur les itinéraires de 
randonnée est souvent tributaire d’autres types 
d’accès, notamment la circulation automobile. 
Certains tronçons souffrent de cette cohabitation 
forcée, par exemple, l’axe Mas de la Barque - 
l’Hôpital. Une modération de la circulation 
automobile de loisir sera étudiée sur les itinéraires 
de randonnée prestigieux. Parfois, les milieux 
subissent une fréquentation, même non motorisée, 
c’est notamment le cas lors de phénomènes 
saisonniers : 
 
• le ramassage des champignons provoque des 

concentrations considérables, non maîtrisées 
et souvent mal vécues par les résidents. Leur 
impact sur le milieu naturel, mal évalué, ne 
peut être négligé. En outre, cette situation 
n’est pas valorisante pour un espace protégé. 
Une étude visant à une meilleure organisation 
de cette fréquentation sera conduite et ses 
préconisations proposées aux Collectivités et 
aux propriétaires des terrains. 

• autre phénomène saisonnier plus récent mais 
déjà important sur certains sites, l’écoute du 
brame du cerf. Cette fréquentation doit aussi 
être mieux organisée et maîtrisée. 

 
6. Amélioration de la signalétique 
 
Une signalétique organisée est nécessaire dans 
plusieurs domaines, aussi bien pour la randonnée 
non motorisée que pour les usagers de toute 
nature. On distingue principalement deux types 
de signalisation : 
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- la signalisation d’animation et d’information qui 
inclut les panneaux en bordure de route ou sur 
sites sécurisés (parkings, agglomérations). 
- la signalisation fonctionnelle utilisée 
principalement pour le guidage des randonneurs 
et le rappel des réglementations sur les itinéraires 
balisés et les limites de la zone centrale. 
 

• la signalisation fonctionnelle randonnée des 
parcs nationaux est en place, elle sera 
améliorée et sa maintenance assurée dans le 
cadre d’accords généraux à passer notamment 
avec les départements du Gard et de la Lozère 
et l’ONF, mais aussi en référence aux 
conventions passées avec les collectivités 
locales pour l’aménagement des sentiers de 
petite randonnée. 

• une partie de la signalisation d’information 
routière est en place. Les vieux modules de 
panneaux d’information sur parking et en 
agglomération seront progressivement 
remplacés en harmonisation avec la norme 
des parcs nationaux de France. 

• une signalisation des principales entrées de la 
zone périphérique sera étudiée dans le cadre 
des schémas départementaux de signalisation 
routière. 

 
7. Accueil des camping-cars 
 
Le développement de cette activité se confirme et 
n’est pas encore fortement pris en compte. Un 
recensement de sites potentiels à équiper sera fait.  
 

Il conviendra de proposer aux propriétaires ou 
communes concernés un projet d’équipement et 
de financement de points services sur des sites 
fréquentés. 
 
Partenaires  
CRT, CDT, OT-SI (1), prestataires touristiques, 
collectivités locales. 
 
 

Fiche action n° 7.3 
Qualité « tourisme durable » des 
prestations 
 
Dans les premières années de son existence, le 
Parc a participé au développement touristique des 
Cévennes en réalisant le plus souvent lui-même 
des équipements d’accueil, des animations et des 
publications utiles aux visiteurs. De façon plus ou 
moins flagrante, les entreprises touristiques et le 
Parc poursuivaient leurs activités en parallèle 
beaucoup plus qu’en complémentarité. La prise en 
compte d’une utilisation raisonnable des espaces 
naturels est maintenant une réalité pour beaucoup 
de professionnels cévenols, notamment par 
rapport à l’évolution qualitative de la demande des 

clientèles nord européennes. Ces entreprises 
touristiques respectueuses des principes de 
développement durable ont besoin d’une 
reconnaissance qu’ils recherchent auprès du Parc. 
 
Ø reconnaître les prestations de qualité 

respectueuses des principes de 
tourisme durable. 

Ø aider les entreprises touristiques de 
qualité en les regroupant en réseau. 

Ø les assister dans le montage et la 
commercialisation de leur prestations. 

 
L’amélioration de la qualité des prestations 
touristiques au plan environnemental, humain et 
économique passe par leur valorisation. 
 

La Charte européenne du tourisme durable (2) 
dans les espaces protégés  permettra cette 
valorisation aussi bien économique 
qu’environnementale par un affichage de 
l’excellence des entreprises du tourisme qui 
s’engageront dans cette démarche de qualité en 
partenariat avec le Parc national des Cévennes. 
La contribution de « l’Institut supérieur de 
formation à l’environnement de Florac », à la mise 
en œuvre d’un programme de 
formation/développement destiné aux 
professionnels cévenols : hébergements, accueil et 
animation, représente un  atout considérable dans 
cet objectif. 
 
1. Les gîtes Panda du Parc national des 
Cévennes 
 

Ces gîtes ruraux, gîtes de séjour et chambres 
d’hôtes constituent le fleuron des hébergements 
ruraux des Cévennes (une vingtaine de 
propriétaires labellisés à ce jour). Une gestion 
rigoureuse du label doit le maintenir à ce niveau 
de qualité, notamment sur le plan architectural et 
de la motivation des propriétaires. 
 

L’animation du réseau doit être renforcée, elle 
permet la rencontre entre hôtes, indispensable à 
une bonne synergie qualitative et commerciale. 
Les sessions de formation demeurent le meilleur 
moyen pédagogique pour aller vers l’excellence 
de l’accueil et de « l’accompagnement 
touristique ». Plusieurs thèmes peuvent être 
retenus, notamment des compléments de 
connaissances en matière de patrimoine naturel et 
culturel, l’utilisation des énergies douces, 
l’optimisation de la commercialisation. Le 
programme d’amélioration architecturale et 
environnementale de certains gîtes doit être mis 
en œuvre pour conforter le caractère prestigieux 
du réseau.  
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Il y a lieu de prévoir aussi la réalisation des 
inventaires biologiques de propriétés prévus dans 
les conventions de labellisation. 
 
2. Reconnaissance des entreprises 
touristiques pratiquant un « tourisme 
durable »  
 
L’engagement des entreprises et leur 
reconnaissance en application de la Charte 
européenne du tourisme durable nécessite de leur 
part la présentation d’un programme d’actions 
conforme aux critères listés dans la charte. Des 
formations leur seront proposées. 
 

Une mise en réseau formelle de ces entreprises 
avec des moyens de fonctionnement appropriés, 
notamment un poste d’animateur, permettra 
d’assister l’entrée des professionnels dans la 
charte. L’objectif vise à intégrer une cinquantaine 
de professionnels du tourisme jusqu’à 2006. Dans 
ce cadre, la relance en Cévennes de la chaîne 
« hôtel au naturel » sera éxaminée en liaison avec 
les chambres de commerce concernées. D’autres 
entreprises touristiques pourront bénéficier de 
cette distinction « tourisme durable », 
notamment : 
• au-delà des « Gîtes Panda » et des « hôtels au 

naturel (*) », les campings qui constituent un 
parc d’hébergement important ; 

• les voyagistes et autocaristes proposant la 
destination Cévennes ; 

• des structures d’animation sportive ou 
culturelle (voir ci-dessous § 4). 

 

Des entreprises touristiques (à préciser) pourront 
être admises à signer la charte. Seront notamment 
examinées les structures importantes (villages de 
gîtes) et les structures d’animation accueillant 
beaucoup de vacanciers. 
 
3. Des produits reconnus « tourisme 
durable » 
 
La distinction de produits respectant les principes 
de la charte repose sur leur cohérence technique et 
leurs qualités commerciales. 
 

Une assistance dans ces deux domaines est 
indispensable à la réussite de l’opération. Elle 
peut être assurée par le financement d’expertises 
(mise en place d’un fonds d’expertise rapide) et 
de missions d’accompagnement en montage 
(sessions de formation - accompagnement, 
voyages d’étude) et commercialisation 
(organisation de contacts commerciaux spécialisés 
                                                                 
(*) Hôtel au naturel : chaîne volontaire d’hôtels situés à 
proximité d’un environnement naturel, répondant à un cahier 
des charges sur la gestion environnementale, l’accueil, le 
confort et une qualité architecturale de très bon niveau. 

en éco-tourisme). Le réseau des entreprises 
signataires de la charte sera mis à contribution. 
 
4. Amélioration de la qualité de l’accueil 
dans les structures d’animation 
 
• il est nécessaire d’intégrer les personnels 

d’accueil et d’animation des structures 
partenaires du Parc (musées, grottes, la 
Maison des vautours, centres UCPA (*), centre 
de vacances, associations d’activités de pleine 
nature etc.) dans les programmes annuels de 
formation à la connaissance du patrimoine 
cévenol. 

• au-delà du système des Ecomusées (2), la 
distinction de ces structures d’animations 
satisfaisant aux critères de tourisme durable 
pourra se faire par la signature de la charte 
(objectif : une vingtaine de structure pour la 
durée du programme d’aménagement). 

 
Partenaires  
CRT, CDT , OT-SI (1), prestataires touristiques, 
collectivités locales. 
 
 

                                                                 
(*) UCPA : Union des Centres de Plein Air.  
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Orientation stratégique n° 8  
 
 
 

Favoriser une vie permanente,  
en relation avec milieux et paysages 

 

 
 
 

’augmentation du nombre de résidences 
secondaires est notable depuis trente ans 
dans l’ensemble des Cévennes. En 

proportion d’un tiers contre deux tiers de 
résidences principales en 1970, elles sont 
aujourd’hui passées à la proportion inverse. Si les 
résidents secondaires ont joué un grand rôle dans 
la réhabilitation du patrimoine, force est de 
constater aujourd’hui une concurrence entre les 
deux types d’occupation. 
 
Le recensement général de la population de 1999 
fait apparaître un maintien de la population sur 
l’espace Parc avec accroissement sur certaines 
communes, le long par exemple de la R.N. 106 ou 
dans le Pays viganais. La société, marquée pour 
longtemps encore par la civilisation urbaine, 
assiste néanmoins à la volonté d’installation 
d’urbains en zone rurale, cherchant à vivre plus 
modestement mais à l’air pur. 
 
 
 

 
 
Accompagner cette évolution en donnant la 
priorité à un parc habité, telle est la préoccupation 
majeure de cette orientation. 
 
Elle souligne une continuité dans l’action du Parc 
(conseil et application des réglementations dans 
l’acte de bâtir) mais également une volonté de 
réformer et de s’adapter aux conditions 
sociologiques du territoire (adaptabilité des aides 
et des modes d’habiter). 
 
Sa mise en œuvre s’articule prioritairement avec 
l’orientation stratégique n°4 « Garder vie et 
caractère aux paysages des Cévennes». 
 
 
 
 
 
Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques : 5,4, 12 
Ø Orientations opérationnelles : 1, 2, 3, 5 

L
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 out au long des trente années écoulées, le 
Parc national des Cévennes s’est fait 
connaître, respecter et apprécier en 

particulier grâce à son action de terrain, en 
matière d’architecture et de travaux 
d’infrastructure divers. Cette action devra 
toujours être soutenue mais doit se développer au 
travers de deux directions, administrative et 
sociale, dans un parc national dont la zone 
centrale abrite près de six cents personnes, 
résidents permanents.  
 

Ce caractère de parc habité implique : 
 
Ø un projet de territoire qui passe par la 

connaissance de celui-ci et des 
possibilités qu’il offre pour l’habitat 
et le développement social, 

Ø un soutien renforcé aux collectivités 
locales, en collaboration avec les 
autres services de l’Etat, par l’action 
des leviers réglementaires et 
financiers. 

 

Mise en œuvre 
 

1. Les habitants acteurs de la qualité de 
l’environnement et des paysages 
 
Les paysages n’ont pas de frontières, excepté 
celles, physiques qui les contiennent. Un Parc 
habité signifie un entretien des paysages et une 
relation forte et respectueuse entre ceux-ci et les 
hommes qui les habitent et les gèrent. A l’instar 
des aides prodiguées à l’agriculture traditionnelle 
de montagne dont les traces sur les paysages sont 
un des éléments constitutifs de la nature des 
Cévennes, il faut encourager l’utilisation des 
techniques contemporaines favorables à 
l’environnement, dans tous les domaines ayant 
rapport avec la gestion de l’habitat. Techniques 
qui demandent une bonne communication de la 
part des professionnels mais qui ressortent aussi 
du volontarisme des habitants. 
 
2. Politique de l’habitat 
 
En matière d’habitat, le Parc, en zone centrale, 
génère à la fois un dynamisme de la demande et 
une raréfaction de l’offre. Le programme 
d’aménagement se propose de donner les moyens 
à la zone périphérique de bénéficier de ce 
développement par une action sur le foncier ou le 
logement sur les communes arc (i.e. les 52 
communes ayant une partie de leur territoire en 
zone centrale).  
 

En zone périphérique, le Parc se concentrera sur 
les études préalables, l’enfouissement des réseaux 

et le patrimoine collectif. Son action donnera une 
priorité d’intervention à l’expertise et l’avis dans 
le débat public, par l’examen des grands dossiers 
d’aménagement ou de gestion concertée (gorges 
du Tarn, R.N. 106, R.N. 88, autoroute du 
Piémont...). 
 

En zone centrale, le projet doit tendre, 
conformément aux discussions passées du Conseil 
d’administration, à rétablir le maillage des 
anciennes implantations humaines sur le 
territoire, en favorisant la reconquête des 
hameaux autrefois habités - sauf fort impact en 
termes de paysage, d’accès ou de fréquentation - , 
en l’empêchant ailleurs, conformément à la loi 
Montagne. L’action du Parc en matière de 
restauration, aujourd’hui reconnue de tous, 
nécessite une meilleure relation entre sa politique 
de restauration de l’habitat et ses objectifs 
prioritaires. Elle passe également par une 
redéfinition du régime des aides financières. 
 

Par ailleurs, le potentiel de l’habitat existant ou à 
venir doit être examiné au regard de la conformité 
avec les réglementations en vigueur d’urbanisme 
et d’environnement. En particulier, la question de 
la gestion de l’eau sur le territoire 
(approvisionnement/assainissement de l’habitat 
individuel ou des projets collectifs et 
intercommunaux) devra être traitée avec une 
grande attention. Les adductions d’eau potable, 
en interrelation avec l’espace protégé, appellent 
une connaissance patrimoniale et une démarche 
d’anticipation et de solidarité que le Parc 
développera, en particulier pour le causse Méjean. 
Conformément au décret du Parc (article 19) un 
détournement des eaux afin d’alimenter le causse 
Méjean en eau potable et de soutenir le débit 
d’étiage en période estivale pourra être réalisé. 
Accompagné d’une étude d’impact, ce projet sera 
soumis à autorisation du Directeur du Parc. 
 
3.Autonomie, exemplarité, tradition et 
modernité 
 
Si le Parc national des Cévennes se doit d’être 
exemplaire dans sa gestion de territoire 
exceptionnel, il doit répercuter cette exigence vers 
les habitants, tout en ménageant des possibilités 
d’adaptation aux modes de vie contemporains. Le 
territoire cévenol a toujours été propice à une vie 
autonome, cherchant la protection des montagnes 
face aux fracas du pouvoir citadin. Eu égard à 
cette tradition, l’exemplarité dans la conservation 
des sites habités doit être maintenue à un haut 
degré d’exigence, dans lequel la modernité, en 
particulier technique, doit être un élément de 
continuité, non de rupture. 
 

T
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Actions 
Ø Fiche action 8.1 : Habitat autonome et 

durable 
Ø Fiche action 8.2 : Foncier et habitat 
Ø Fiche action 8.3 : Politique architecturale, 

conseils techniques et aides financières 
 
Moyens 
La mise en œuvre de l’orientation stratégique n°8 
et des actions qui la concernent s’effectuera à 
moyens de fonctionnement et de personnel 
constants. L’accroissement des missions de conseil 
(architecture, urbanisme, habitat), se fera par voie 
de conventions. Les investissements prévus seront 
réalisés sur le budget Parc avec le concours du 
Conseil régional (contrat de Plan) et de toutes 
contributions européennes ou d’Etat nécessaires 
et éligibles.  
 
 

Fiche action n° 8.1 
Habitat autonome et durable 
 

es Cévennes, parsemées d’habitats isolés et 
éloignés, reflètent un pays propice à tous les 
systèmes d’habitat autonome vis à vis des 

grands réseaux collectifs. Il semble que se pencher 
de manière professionnelle, sur les sciences 
connexes à l’habitat bioclimatique relève d’une 
bonne stratégie de vie et d’intégration dans un 
milieu propice à une certaine autonomie, qui est 
vécue comme une contrainte par les uns ou 
opportunité par les autres. 
 

Il est proposé pour tous les habitats créés dans la 
zone Parc, qu’un « éco-conseil » à l’habitat puisse 
voir le jour dans les premières années du 
programme d’aménagement. Il favorisera 
l’échange d’expériences. Les actions à 7 ans ont 
pour objectifs de : 

 
Ø constituer un réseau de compétences 

extérieures dans le but de développer 
le service d’un éco-conseil en matière 
d’habitat, 

Ø favoriser la formation des personnels 
de l’Etablissement, du milieu 
interprofessionnel et des personnes 
privées du territoire. 

 
1.Energie renouvelable 
 

Un Parc national se doit d’être exemplaire sur ses 
connaissances et ses conseils en matière 
d’environnement, en l’occurrence dans des 
domaines tels que : l’assainissement autonome, la 

collecte et l’utilisation rationnelle des déchets, le 
compostage, les énergies renouvelables, l’énergie 
bois, les économies d’énergie, la prise en compte 
des risques naturels. 
 

Une priorité sera donnée : 
• à l’énergie solaire dont les grands 

gestionnaires d’énergie se font les diffuseurs ; 
• l’énergie bois au travers de la diffusion des 

inventions diverses de combustion et des 
échanges avec les différents exploitants et 
gestionnaires de la forêt. ; 

• et à un diagnostic général sur les énergies 
renouvelables. 

 
2. L’assainissement non-collectif 
 

Le territoire des Cévennes est concerné quasiment 
exclusivement par le système non-collectif, c’est-à-
dire non relié à un réseau de collecte type égoût. 
 

L’action en la matière passe par des échanges : 
- avec les Services de l’Etat sur un conseil 
approprié, 
- avec les diffuseurs privés des systèmes de 
traitement écologique des effluents. 
- avec les Collectivités locales concernées. 
 
3.L’habitat bioclimatique 
 

Le terme désignant toutes les techniques de 
l’habitat mise au point à partir de matériaux 
écologiques. 
 

Le pôle de compétence du Parc passe par : 
• des échanges avec diffuseurs privés des 

systèmes de mise en place des matériaux de 
construction nouveaux (porteurs ou isolants), 
type chanvre, ou traditionnels ; 

• la mise en place, suivant opportunités, de 
chantiers écoles avec les artisans 
professionnels, associations et personnes 
privées et collectivités territoriales. 

 
4.Traitement des déchets 
 

Rester un partenaire vigilant des collectivités 
territoriales et des services de l’état en charge des 
questions de traitement des déchets  
 
Partenaires  
Conseils généraux, Services de l’Etat divers, 
prescripteurs, communes, habitants.  
 

L
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Fiche action n° 8.2 
Foncier et habitat 
 

 ne politique de l’habitat est indissociable 
d’une politique foncière. Le Parc national 
des Cévennes doit se positionner comme 

un partenaire des politiques locales de l’habitat et 
accompagner les demandes spécifiques des 
habitants-exploitants du territoire, tout en 
prenant en compte sa réglementation.  
 

Les actions à 7 ans ont pour objectifs de : 
 
Ø participer à la création d’un fond de 

réserve foncière, 
Ø anticiper la demande de logement des 

agriculteurs. 
 
1. Les réserves foncières communales 
 

Afin d’anticiper des phénomènes déjà visibles de 
pénurie et de spéculation foncière face à des 
demandes croissantes d’installation, un besoin de 
diversification des offres en logement est 
nécessaire. Un double objectif doit être tenu.  
 

• en zone centrale, cela peut passer par la mise 
en place d’un fonds de constitution de 
réserves foncières immobilières pour les 
communes afin, en particulier, d’aider les 
installations d’agriculteurs. Un 
rapprochement avec la SAFER (*) et avec 
l’ensemble des professionnels de l’immobilier 
(notaires…) semble judicieux pour animer 
cette action. 

• en zone périphérique, se rapprocher des 
autres services de l’Etat afin de coordonner et 
de soutenir leurs actions auprès des 
collectivités locales dans la recherche de 
financement et le montage d’opérations liées à 
l’habitat ; de cofinancer une analyse socio-
économique des besoins à quinze ans en 
termes d'habitat et de développement. 

 

Si la mise en place du fonds de réserves foncières 
communales peut être relativement rapide, 
l’ensemble de l’action doit être une préoccupation 
permanente et de longue durée. 
 
2. Le logement des agriculteurs 
En zone centrale, la sollicitation du Parc en la 
matière se développe. Il est du devoir du parc et 
des collectivités locales de soutenir les agriculteurs 
dans leur processus d’installation mais, 
également, de prémunir les exploitations agricoles 
des dérives qui pourraient se présenter. 

                     
(*) SAFER : Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement 
Rural. 

 

Les modalités exceptionnelles d’accès des 
agriculteurs à un logement neuf en zone centrale 
ne pourra se faire qu’avec rigueur sur les bases 
suivantes : 
• examen des statuts des agriculteurs, 

conformément aux réglementations actuelles, 
appliquées par les Services de l’Etat pour les 
aides financières agricoles, 

• connaissance de la gestion et de la pérennité 
de l’exploitation concernée, 

• présentation d’éléments véritables sur les 
nécessités liées à l’exploitation et à la 
décohabitation, 

• application si possible de servitudes sur les 
logements créés, afin d’éviter les ventes et les 
successions vers d’autres usages, 

• examen de la morphologie architecturale des 
lieux avec pour priorité la restauration et 
l’extension limitée des bâtiments existants.  

 
3. Projet collectif lié à la vie locale 
 

Cette action concerne l’encadrement des projets 
d’aménagement ou de construction inscrits au 
programme d’aménagement et qui vise la 
reconstruction à l’identique des bâtiments, pour 
l’installation de logements et d’activités 
communales ayant une véritable utilité collective 
et un réel intérêt patrimonial.  
 

En l’état actuel, seul le projet de l’Espinas présenté 
avant fin 1999, pourra faire l’objet d’autorisation. 
 
Partenaires  
Conseils généraux, Services de l’Etat divers, 
prescripteurs, communes, habitants.  
 
 

Fiche action n° 8.3 
Politique architecturale, conseils 
techniques et aides financières  
 

a politique architecturale du Parc s’est 
appuyée en premier lieu sur le décret de 
création (art. 18 à 24) et sur un certain 

nombre d’usages modelés au fur et à mesure de 
l’expérience et des décisions de la direction du 
Parc et de son Conseil d’administration. Les aides 
financières qui sont venues épauler cette politique 
ont également connu des évolutions au cours du 
temps. Les actions à 7 ans ont pour objectifs de : 
 
Ø mettre en place la réforme des aides, 
Ø mieux communiquer et expliquer les 

règles de constructibilité dans la zone 
Parc. 

 

U 

L
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1. Réforme de l’aide architecturale du Parc 
 
Devant le double constat que depuis quelques 
années, les deux tiers des surcoûts architecturaux 
pour les habitants non-agriculteurs vont aux 
résidents secondaires et que le statut d’agriculteur 
n’est pas le signe intangible d’un soin apporté à 
l’environnement, une réforme s’impose. Elle aura 
pour objectif : 
 

• d’offrir un dédommagement minimum à tous, 
« principe d’incitation »  qui renverrait à un 
pourcentage fixe minimal ; 

• d’établir un vrai lien entre l’aide et l’entretien 
du milieu et abords des lieux habités, 
« principe de conditionnalité de l’aide » ; 

• de reconnaître les efforts consentis (en 
particulier pour le location) par les 
propriétaires en matière d’objectifs de 
restauration, « principe d’opportunité ». 

 

Cette réforme sera mise en chantier dès le début 
du programme d’aménagement pour aboutir 
courant 2000. 
 
2. Re-formalisation des règles d’esthétiques 
en zone centrale 
 
Le document, approuvé dès 78 conformément à 
l’article 18 du décret, mérite d’être amendé, 
malgré la grande précision de langage sur l’aspect 
esthétique et les modifications apportées en 1982 
et 1985. Sur le plan de la communication, les 
règles et préconisations architecturales dans le 
document du Parc n’expriment pas le savoir 
véritable des équipes du Parc en la matière. De 
plus, il paraît opportun de s’interroger sur un 
certain nombre de points d’évolution en matière 
d’habitat. Pourrait être abordées : 
• les questions de la lumière dans le logement 

contemporain,  
• des matériaux de substitution (à l’instar des 

actions déjà menées par le SDAP (1)),  
• des typologies/couleurs de menuiseries, des 

abords de l’habitat (escaliers, terrasses…). 
 

Réécrire les règles d’esthétiques dans une forme 
plus communicante et évolutive serait également 
l’occasion d’examiner leurs modalités 
d’application dans les restauration du patrimoine 
dans la zone périphérique.modes de  
 
3. Annexes et extension à l’habitat existant 
 
Le débat sur le sujet que se propose de mettre en 
chantier le programme d’aménagement est le fruit 
d’un regard porté sur les textes et les usages 
passés et une demande de plus en plus vive 

d’améliorer les conditions d’évolution de l’habitat, 
tant dans ses fonctions que dans son confort. 
 

Jusqu’à présent en zone centrale, seuls les 
habitants permanents et les agriculteurs ont été 
admis à construire des annexes à l’habitat (abris 
d’outils, poulailler, réserve de bois, etc.). Seuls les 
agriculteurs et les hôteliers existants ont le droit 
d’agrandir leur maison ou leur restaurant. 
Le fait d’élargir ces droits et usages aux résidents 
secondaires, dans le cas des annexes, et aux 
résidents permanents non-agriculteurs, dans le 
cas des extensions et modifications du bâti, n’est 
pas contradictoire avec le règlement national de 
l’urbanisme (RNU) et la loi montagne (sous un 
certain nombre de conditions). En revanche, cela 
nécessite une adaptation des règles d’esthétique, 
des modalités et conditions d’autorisation des 
annexes et extensions de l’habitat. 
 

Cela demanderait une relative précision dans les 
volumétries acceptées et une grande rigueur dans 
l’exigence des matériaux traditionnels. Cette 
action doit être menée parallèlement à la re-
formalisation des règles d’esthétiques. 
 
Partenaires  
Conseils généraux, Services de l’Etat divers, 
prescripteurs, communes, habitants.  
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Orientation stratégique n° 9 
 
 
 

Encourager une agriculture  
respectueuse de l’environnement  

et adaptée à la diversité des terroirs 
 

 
 
 

e Parc doit préserver les milieux ouverts et 
leur biodiversité, ainsi que l’identité agropastorale 
du territoire. Les principaux gestionnaires de ces 
espaces sont les exploitants agricoles. Le Parc doit 
donc : 
 
- renforcer son intervention auprès des 

exploitations agricoles ; 
 
- l’étendre au-delà de la zone centrale. Elle 

pourra porter sur l’ensemble des 52 communes 
Parc, soit un doublement du territoire 
d’intervention ; 

 
- l’orienter clairement au service de 

l’environnement. Dans les régions de 
montagne sèche, dans le Parc national a 
fortiori, le pari gagnant à faire est celui de 
rechercher une vitalité de l’économie agricole 
dans l’excellence écologique, sociale et 
territoriale et celle des produits ; 

 
- l’organiser et l’afficher dans un cadre 

contractuel. 

 
 
La Charte de l’Agriculture dans le Parc doit définir 
avec les professionnels et le ministère de 
l’Agriculture les orientations agricoles propres à ce 
territoire d’excellence environnementale. Le 
Contrat d’Exploitation doit être le cadre 
d’intervention du Parc auprès des agriculteurs 
adhérant à la Charte. Des contrats ponctuels, de 
patrimoine ou d’expérimentation, doivent 
permettre au Parc de solliciter des exploitants sur 
des cibles patrimoniales définies. Un 
conventionnement collectif sera développé autour 
de produits Authentiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques : 1, 11 
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Ø Orientations opérationnelles : 1, 2, 5 
’agriculture gère le tiers du territoire du 

Parc, en l’occurrence des milieux ouverts qui 
constitue un trait original du point de vue 
écologique, paysager et culturel. Cette 
agriculture n’est pas en déclin, mais les 
conditions naturelles difficiles, les progrès de 
productivité, la pression des marchés et les 
politiques publiques l’amènent depuis une 
trentaine d’années à la fois à abandonner à la 
fermeture du paysage les zones les moins 
productives, et à artificialiser les zones les plus 
productives sur lesquelles elle se replie 
(phénomène d’intensification/extensification). Le 
bilan de l’action du Parc depuis 30 ans en 
direction de l’agriculture est positif mais 
insuffisant. 
• Il a soutenu l’agriculture et donc maintenu 

un maillage (foncier, logement....), 
• Il a orienté l’agriculture dans un sens multi-

fonctionnel et diversifié : 
- la fonction d’accueil intégré et patrimonial a 

largement pénétré le territoire et la 
population agricole avec un puissant 
programme de développement de l’accueil à 
la ferme : gîtes, formation des agriculteurs à 
l’accueil et au patrimoine naturel et 
culturel ; 

- la maintenance du patrimoine rural par les 
agriculteurs a été  encouragée dans le cadre 
d’une politique contractuelle : programme de 
qualité architecturale, programme d’intégration 
des bâtiments agricoles, contrats Mazenot (*). 
 

Mais le Parc n’a eu qu’une action limitée pour 
l’orientation environnementale de la production 
agricole au regard des tendances évoquées plus 
haut. 
 

L’encouragement aux pratiques plus 
« extensives » a pris plusieurs formes : soutien à 
la transhumance qui a ainsi pu se maintenir sur 
plusieurs milliers d’hectares, notamment grâce à 
une action foncière, relance de races rustiques 
Aubrac, Raï ole, Mérens, aménagements 
pastoraux.... L’intégration de la valeur ajoutée 
dans la transformation et la commercialisation 
de produits spécifiques a été encouragée : jus des 
fruits des terrasses, boeuf des pâturages du 
mont Lozère, agneau de parcours, petits ateliers 
de transformation en châtaigne, plantes 
médicinales.... 
                     
(*) Contrats Mazenot : en souvenir de M. Mazenot, sous-
prefet de Florac qui oeuvra pour la création du Parc. Ils 
consistent en des contrats de travail à durée déterminée 
permettant, contre rémunération, de faire participer les 
agriculteurs aux actions du Parc (débroussaillement, 
entretien, pédagogie). 

 
 
 
 
 
Ø soutenir l’ensemble des exploitants 

pour mieux occuper l’espace tout en le 
ménageant ; 

Ø développer des produits qui « font » la 
qualité de l’environnement  
(les Authentiques (*), l’Agriculture  
 biologique) ; 

Ø mettre l’accent sur les crêtes et la 
transhumance, le mouton et la garde, 
les hameaux et la poly-activité  
(petits troupeaux, châtaigneraie, 
 vergers) ; 

Ø organiser ces actions dans des contrats 
individuels et collectifs. 

 
Mise en oeuvre 
 
1. Une agriculture naturelle 
 
• qui mobilise et gère les ressources naturelles et 

l’espace, au lieu de les abandonner 
(problématique des milieux ouverts et du 
maintien de la biodiversité avec notamment des 
zones « pauvres », convexes, non 
mécanisables...) ; 

• qui ménage les ressources naturelles et l’espace, 
même quand elle en intensifie l’exploitation 
(problématique particulière des zones « riches », 
d’accumulation, mécanisables... ;) 

• qui offre donc un produit nature (valorisé et 
démarqué par son caractère naturel). 

 
2. Une agriculture humaine 
 
• qui installe des jeunes, 
• qui mobilise plus d’emplois et des 

investissements mécaniques et techniques plus 
adaptés, 
ce qui est d’ailleurs le meilleur gage d’une 
bonne gestion environnementale, puisque les 
tendances à l’abandon des milieux ouverts et à 
la forte artificialisation des milieux productifs 
sont dues à la diminution du recours à la main 
d’oeuvre. 

 
3. Une agriculture dynamique 

                     
(*) Authentiques du Parc : ce « label » apporte une valeur 
ajoutée commerciale à des produits élaborés sur l’espace 
Parc selon un mode de production garantissant l’excellence 
environnementale (qualité) tout en contribuant à la bonne 
gestion du territoire (conservation des paysages). 
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• mieux organisée collectivement pour valoriser 

ses produits nature ; 
• assise sur un socle d’activités gestionnaires 

d’espace, mais pouvant jouer la diversification 
comme stabilisateur économique. 

 
4. Une agriculture citoyenne 
 
• qui intègre la maintenance du patrimoine même 

quand il n’est pas au coeur de ses ateliers 
principaux, 

• qui favorise les autres usages de l’espace, 
• qui maîtrise les pollutions, chimique, paysagère, 

génétique. 
 
Actions 
Ø Fiche action 9.1 : La charte agricole 
Ø Fiche action 9.2 : Le contrat 

d’exploitation 
Ø Fiche action 9.3 : Les milieux ouverts 
 
Moyens  
Les moyens en personnel devront être renforcés 
d’un poste au siège et qualifiés par la formation : de 
tels objectifs ne pourront être réalisés que s’ils sont 
partagés avec les agriculteurs et les partenaires, 
traduits et portés dans l’opérationnel par une 
équipe mobilisant et formant ces derniers ainsi que 
les personnels de terrain. Le soutien aux 
investissements sera renforcé, et devra être étendu à 
un territoire plus vaste dans le cadre du contrat de 
Plan avec la Région (au total 1,5 à 2 MF/an en fin 
de période). Des crédits de titre 4 du Fonds de 
Gestion des Milieux Naturels seront nécessaires 
pour mobiliser des cofinancements de la Région et 
du FEOGA (*) (au total 1 à 2 MF/an en fin de 
période). 
 
 

Fiche action n° 9.1 
La charte agricole 
 

a charte sera élaborée de 2000 à 2002 sous 
l’égide de la Commission Agriculture et Forêt, 
en concertation avec les exploitants et leurs 
associations, en premier lieu l’Association des 
Agriculteurs du Parc, et avec les Directions 
Départementales de l’Agriculture et de la Forêt 
et les Chambres. Le Conseil d’administration du 
Parc, après avis du Comité scientifique, et les 
Commissions Départementales d’Orientations 
Agricoles du Gard et de la Lozère, seront 
appelés en 2000 à arrêter le mandat de travail 
de la commission, et en 2002 à valider la charte. 
La charte réunira les objectifs génériques de 
                     
(*) FEOGA  : Fonds Européen d’Orientations et de Garanties 
Agricoles. 

l’agriculture pour une mise en valeur de 
l’environnement dans le Parc. Elle devrait être 
la traduction d’une politique agricole 
particulière s’appliquant sur ce territoire 
d’excellence environnementale, mais intégrée 
dans les politiques agricoles définies aux 
niveaux départemental, régional, national et 
européen. 
 
Ø la charte devra être un document 

d’orientations commun aux institutions 
et un guide technique pour les 
agriculteurs (catalogue des milieux et 
code de pratiques), 

Ø l’adhésion à la charte ouvrira la 
possibilité d’un conventionnement : 

 

1. contrat d’exploitation individuel 
2. contrat collectif de produit 

 
1. Une charte des milieux et du 
patrimoine 
 
Quelques dizaines de milieux-types seront définis. 
Pour chacun seront proposés en une ou deux pages 
une description concrète et illustrée, une 
présentation de son fonctionnement, de sa 
biodiversité et de ses ressources agronomiques et 
environnementales, un ou des optimum d’état, et à 
titre indicatif des suggestions de pratiques. 
 
2. Une charte des pratiques 
 
• une doctrine et des recommandations 

techniques seront établies pour différentes 
pratiques : entretien des abords de ferme, 
entretien des éléments ponctuels et linéaires de 
paysages, gestion des déchets et des effluents, 
enrubannage, ensilage et fauche, drainage, 
écobuage, clôtures et franchissements... 

• la mise en place d’expérimentations, déjà 
engagées, afin d’élaborer des références sur les 
techniques d’exploitation (pression pastorale, 
écobuage...), devra conforter les cahiers des 
charges de la charte. 

 
3. Une charte des rapports 
Parc/exploitations 
 
• engagements de transparence et même de 

coopération à l’observation et au suivi de la 
part des exploitations.  

• engagements d’information et de porter à 
connaissance des richesses écologiques du 
territoire de l’exploitation de la part du Parc, et 
définition des conditions de la mobilisation de 
l’image Parc (exploitation conventionnée avec 
le Parc). 
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Partenaires : les agriculteurs, l’Association des 
Agriculteurs du Parc, les DDAF (1)  et les Chambres 
d’Agriculture Gard et Lozère. 
 
 

Fiche action n° 9.2 
Le contrat d’exploitation 
 

a charte servira de base à la 
contractualisation avec les agriculteurs sur un 
projet global d’exploitation s’appuyant sur un 
diagnostic agri-environnemental. Le dispositif 
sera complété par des actions collectives. Des 
actions individuelles et ponctuelles de protection 
du patrimoine ou d’expérimentation pourront 
toutefois être proposées par le Parc même hors 
contrat d’exploitation.  
 
Ø l’intervention financière du Parc sera 

principalement organisée dans les 
Contrats d’Exploitation. 

Ø le Contrat d’Exploitation du Parc sera 
un projet d’amélioration des 
performances agronomiques et 
environnementales de l’ensemble de 
l’exploitation sur cinq ans. 

Ø il pourra constituer un volet additionnel 
en option au CTE (1) . 

 
1. Le contenu du contrat d’exploitation 
 
Ce contrat, basé sur le volontariat, est passé 
avec un agriculteur adhérant à la charte dont 
l’exploitation est située sur une commune Parc. 
Le Parc subordonne la majorité de ses aides 
financières à la signature d’un contrat avec un 
exploitant et non à la simple possession du 
statut d’agriculteur. Un diagnostic de 
l’exploitation est effectué avec l’agriculteur : 
système de production et de vente, territoire et 
patrimoine. Un projet à cinq ans est 
contractualisé. Il définit des objectifs et des 
moyens portant sur : 
 

• l’état du milieu et du patrimoine pour chaque 
parcelle ou secteur du territoire de 
l’exploitation 

• la gestion environnementale de l’ensemble de 
l’exploitation 

• l’orientation du système d’exploitation adaptée 
à ces objectifs et économiquement viable. 

 

Le Parc mobilise ses interventions en complément 
des financements agricoles pour permettre la 
réalisation de ces objectifs. 
 
2. L’articulation avec le CTE (1)  
 
Le Contrat d’Exploitation Parc est a priori 
intégré au Contrat Territorial d’Exploitation. Il 
est proposé comme une option additionnelle au 
libre choix des agriculteurs envisageant un 
CTE : 
• qui sont situés sur une commune Parc, 
• qui adhèrent à la charte agricole du Parc 
• qui contractualisent au moins les trois quarts 

de leur territoire dans le CTE. 
 

Un Contrat d’Exploitation duParc peut toutefois 
être proposé hors CTE si le projet apportait un 
bénéfice environnemental indiscutable sans être 
éligible au CTE. 
 

3. Le financement du contrat d’exploitation 
 
Le Parc mobilise ses interventions en 
complément des  financements agricoles pour 
permettre la réalisation des objectifs du Contrat 
d’Exploitation. 
 
3.1 Mesures d’ investissement  
• investissements immatériels : diagnostic, 

image-Parc. 
• compléments sur les aménagements pastoraux 

et fonciers d’intérêt patrimonial. 
• soutien aux programmes prioritaires « milieux 

ouverts » : programme « Crêtes » (foncier et 
travaux pastoraux), programme « Hameaux » 
(restauration du patrimoine et des abords ; 
adaptation aux petits troupeaux ovins ; aide 
aux travaux, au logement et au foncier pour les 
installations de reconquête). 

• soutien à l’engagement dans les contrats 
collectifs Environnement/Produit 
(Authentiques, Agriculture biologique) : 
matériels et aménagements spécifiques. 

 
3.2 Mesures de gestion  
• cibles patrimoniales : prestations spécifiques 

nécessaires à la bonne conservation de biotopes 
exceptionnels. 

• incitation financière à la garde : aide au 
démarrage. 
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3.3 Programmation financière 
• les interventions financières du Parc sont 

proposées au cofinancement FEOGA. 
• les mesures d’investissement à caractère 

environnemental visent une aide publique 
totale de 60% (80% sur les cibles patrimoniales 
prioritaires).  

• les mesures de gestion devront suivre un 
barême à l’hectare agréé par la Commission 
Européenne. 

•  
4. Le montage et la gestion du contrat 
 
• priorité est donnée aux contrats s’inscrivant 

dans les orientations annoncées 
(transhumance sur les crêtes, valorisation 
agricole et patrimoniale des hameaux, 
Authentiques et Agriculture biologique…). 

• les agents du Parc participent au diagnostic et 
au montage du projet avec l’agriculteur et les 
techniciens agricoles. Ils interviennent en 
particulier pour le volet territorial. 

• l’instruction et le suivi sont effectués avec les 
agriculteurs et les techniciens agricoles dans 
les conditions habituelles. 

 
5. Les contrats collectifs de produits 
 
• le Parc poursuit son soutien aux associations 

de produits Authentiques. 
• il pourra l’élargir à de nouveaux produits 

entrant dans la gamme Authentiques, et à une 
action collective de développement de 
l’Agriculture Biologique dans le Parc. Les 
contrats d’exploitation avec les agriculteurs 
participant à ces actions seront prioritaires. 

 
6. Les contrats ponctuels 
 
Des contrats ponctuels restent possibles pour 
des agriculteurs ne souhaitant pas s’engager 
dans le projet global du Contrat d’Exploitation. 
 

• des contrats d’expérimentation peuvent être 
proposés sur des techniques ou systèmes 
innovants et à bénéfice environnemental 

• des contrats patrimoine peuvent être proposés 
pour la conservation et la mise en valeur 
d’éléments sensibles : aménagement de 
biotopes exceptionnels, ouverture paysagère et 
mise en valeur de sites sensibles, 
aménagements préventifs de vergers ou 
potagers en secteurs sensibles à la grande 
faune... 

 
Partenaires  
Agriculteurs, Association des Agriculteurs du Parc, 
DDAF (1)  et Chambres d’Agriculture du Gard et de 
la Lozère. 
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Fiche action n° 9.3 
Les milieux ouverts 
 

es richesses naturelles du Parc national des 
Cévennes sont le fruit d’une forte diversité 
et typicité des milieux naturels. Elles se 

caractérisent par une alternance entre les 
milieux ouverts et les zones boisées. La majeure 
partie de ces espaces est maintenue dans un état 
stable par l’agriculture. Cependant, cette 
mosaï que est en évolution puisque, depuis 30 
ans, 1 % des milieux passent de “ ouverts (2)” à 
“ fermés ” en moyenne par an. Ce résultat est la 
conséquence de la déprise agricole et de 
l’évolution des pratiques de moins en moins 
pastorales. Il est de la responsabilité du Parc 
national des Cévennes d’encourager les 
agriculteurs à conserver un certain équilibre 
entre ces espaces. L’ensemble des actions 
présentées ci-dessous sera mené au travers 
d’une prise en compte prioritaire dans les 
Contrats d’Exploitation, ainsi que par des 
programmes collectifs ou expérimentaux. 

 
La conservation des milieux ouverts est 
la première priorité du Parc. Elle 
nécessite donc un effort accru, reposant 
sur : 
Ø un programme Crêtes et 

Transhumance, 
Ø un programme Hameaux, 
Ø une qualification des pratiques. 

 
1. Programme Crêtes et Transhumance 
 
La transhumance ovine représentait à la création 
du Parc encore 30 000 têtes, 20 troupeaux, 10 
000 ha environ. Elle a continué son déclin, 
représentant aujourd’hui 20 000 têtes, 15 
troupeaux, un peu plus de 5 000 ha. Conforter 
ou installer des estives collectives gardées sur 
les sommets permet à la fois de mieux gérer ces 
espaces, et de desserrer la contrainte principale 
au maintien de troupeaux dans les hameaux. 
 

La transhumance ovine demeure une nécessité 
économique pour le maintien des petits troupeaux 
cévenols et des grands troupeaux des garrigues. 
Elle constitue un impératif écologique pour la 
gestion des parcours peu productifs, en estive 
courte, ainsi que pour la conservation des milieux 

ouverts en altitude. Elle produit des sites d’une 
qualité paysagère exceptionnelle qui font l’identité 
et l’attractivité des Cévennes. Elle évite le 
lotissement et le cloisonnement de ces grands 
espaces par les clôtures. Elle représente enfin un 
patrimoine historique et culturel. A long terme, 
pour rendre possible l’initiative des éleveurs, le 
Parc doit constituer ces espaces pastoraux de crêtes 
en terres communes par acquisitions progressives. 
L’objectif est de stopper le repli de la 
transhumance, et à long terme de doubler le 
territoire qu’elle gère (10 000 ha environ). 
 

• sur le Lozère et l’Aigoual, il s’agit de conforter 
la transhumance actuelle et de préparer 
l’anticipation pour la renouveler, de préférence 
par des élevages cévenols. 

• en Vallées Cévenoles, le système est à recréer de 
toutes pièces sur les quelques grandes crêtes 
encore en landes (Bougès, Ventalon, La 
Baume...) 

• sur le Causse, situation particulière, pourrait 
être expérimenté avec des volontaires un 
regroupement (de l’ordre de 3 exploitations) 
prenant en estive un complément d’animaux 
pour desserrer des élevages cévenols et 
relancer la pression sur les zones résiduelles 
en déprise. 

 

Pour l’ensemble, cet objectif implique, en 
accompagnement des contrats individuels : 
• la définition et l’affichage des zones-cibles, et 

leur affectation prioritaire à la transhumance 
(zonage protégeant des boisements artificiels) ;  

• un programme d’action foncière sur ces zones - 
cibles (animation, achats complémentaires aux 
autres formules) à mener notamment avec les 
SAFER (1) ; 

• un programme d’aide au démarrage à l’emploi 
de bergers (salaire, formation) ; 

• un programme d’accompagnement et de 
valorisation (entretien des drailles, recherches 
et publications sur la transhumance). 

 
2. Programme Hameaux 
 
2.1 Les petits troupeaux 
Le soutien à la présence de troupeaux ovins dans 
les hameaux cévenols est en complémentarité, à 
la fois avec le point précédent, et avec le 
caractère très diversifié des activités dans les 
hameaux (le petit troupeau comme 
« contrepartie gestion de l’espace» à la 
diversification hors-sol). 
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L’intérêt de cette présence est fort. Mais elle passe 
plus par de petits troupeaux que par des élevages 
professionnels, ce qui pose bien sûr les questions 
de la rentabilité, de la maîtrise de l’astreinte, et de 
la compatibilité avec une activité généralement très 
diversifiée et avec un espace jardiné (murs, 
fruitiers....). Il sera recherché l’expérimentation avec 
quelques personnes intéressées d’une action 
intégrant expertise et plan de gestion, 
aménagements et équipements adaptés, sur un 
objectif d’astreinte « x minutes/jour+ y 
jours/mois+ z jours/an». 
 
2.2 L’arboriculture cévenole et la châtaigneraie 
La culture de fruitiers sur bancels (2) autour des 
hameaux, châtaigniers et pommiers, est un 
enjeu patrimonial important. La relance du 
verger castanéicole se fait sentir, même si elle 
reste limitée.  
 

L’orientation sur la restauration du verger in situ 
(bancels, variétés cévenoles) et l’organisation de la 
filière sur cette base (produits transformés 
cohérents avec la faiblesse des calibres, la non 
précocité et la grande saveur) doivent être 
encouragées. La relance des autres vergers est aussi 
intéressante et difficile. Trois « pôles pomme » se 
distinguent, Le Vigan, Altier et le Ventalon. Des 
programmes collectifs sont à prévoir avec les 
groupements de producteurs et les collectivités : 
animation et conseil, aménagements et patrimoine 
paysager, patrimoine génétique, variétés 
traditionnelles, transformation, labellisation. La 
Route de la Châtaigne doit fédérer et valoriser les 
initiatives. 
 
2.3 Valorisation agricole du patrimoine 
Les Contrats d’Exploitation doivent encourager 
la réhabilitation à usage agricole du bâti et des 
aménagements. 
 

La majoration « agricole » du taux de subvention 
sur les « surcoûts » architecturaux est attribuée 
pour les bâtiments à usage agricole nécessaires à la 
gestion contractualisée. La remise en état pour ré-
utilisation des aménagements agricoles est 
encouragée : béals (2), terrasses... 
 
2.4 Installations de reconquête 
Les projets d’installation sur une exploitation 
abandonnée sont fréquents. Ils sont utiles pour 
remettre ces espaces en gestion. Ils sont propices 
à la négociation d’un contrat de projet. Ils sont 
en revanche particulièrement difficiles et 
fragiles.  

Le Parc doit donc s’y impliquer en amont : 
• en anticipant (identification des sites cibles, 

coordination avec les organismes agricoles) 
• en accompagnant et orientant les projets 

(Contrat d’Exploitation). 
• en soutenant les projets sur les sites-cibles qui 

s’inscrivent dans les axes prioritaires et sont 
négociés dans un Contrat d’Exploitation.  

• Les contrats prendront en compte en 
particulier : 
- le recours à la main d’oeuvre externe (car la 
première difficulté de l’exploitant en 
installation est souvent la charge de travail) 
- l’aide au logement dans les bâtiments 
anciens, qui devrait être maintenue, et 
recentrée sur les cas d’installation de 
reconquête avec Contrat d’Exploitation 
- un soutien ciblé à l’action foncière des 
communes prévoyant une maîtrise foncière 
pérenne. 

 
3. La qualification des pratiques 
 
La qualité des milieux ouverts nécessite une 
amélioration des pratiques. La Charte précisera 
leur emploi. Deux techniques méritent un effort 
en priorité. 
 
• Les clôtures doivent être mieux maîtrisées pour 

limiter le cloisonnement de l’espace « ouvert ». 
Le développement du gardiennage doit les 
limiter. Les parcs doivent être conçus et réalisés 
avec le but de fermer le moins possible l’espace 
aux autres usages (randonnée en particulier) et 
à la vue. Les franchissements doivent être 
prévus. De nouvelles techniques doivent être 
développées. 

• L’écobuage doit être conçu comme un 
complément du pâturage. Son utilisation doit 
être dimensionnée comme tout aménagement, 
en fonction des besoins (ici le troupeau) et des 
contraintes du milieu. 

 

Pour l’ensemble des pratiques, le Parc devra 
investir en analyse, recherche, dialogue, 
expérimentation et diffusion, pour promouvoir les 
techniques les plus adaptées. Les contrats 
d’expérimentation et les propriétés de 
l’établissement seront les terrains privilégiés de 
l’expérimentation. 
 
Partenaires  
Agriculteurs, Association des Agriculteurs du Parc, 
DDAF (1) et Chambres d’Agriculture du Gard et de 
la Lozère. 
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Orientation stratégique n° 10 
 
 
 

Construire et développer 
une forêt riche et diversifiée 

 

 
 
 
 

 e 40 900 ha en 1970, la surface forestière 
de la zone centrale du Parc est passée à 52 
000 ha en 1997. On peut donc considérer 

aujourd’hui que près de 60 % de la surface de la 
zone centrale (91 270 ha) est occupée par des 
formations forestières. 
 

lles se répartissent de manière sensiblement égale 
entre forêts publiques (26 100 ha - 51 % ) et privées 
(25 500 ha – 49 %). Cette constatation à elle seule 
justifierait déjà l’évidente nécessité pour le Parc de 
favoriser une gestion adaptée de ces forêts, tant 
publiques que privées, tout en poursuivant sa 
politique en faveur des espaces ouverts initiée dans 
le programme d’aménagement précédent, qui 
demeure, pour la période 2000-2006, une priorité. 
 
Dans leur majorité, les forêts de la zone Parc sont 
d’origine artificielle et jeunes. Constituées, à la fin 
du siècle dernier avec un objectif principal de 
protection des sols et plus récemment avec un 
objectif de production (boisements FFN (*)), elles 
doivent aujourd’hui, sans perdre cette vocation,  
                     
(*) FFN : Fonds Forestier National. 

 
 
 
prendre en compte de nouveaux enjeux (paysager, 
diversité biologique, naturalité, patrimoine...) tout 
en continuant de répondre aux aspirations 
légitimes de production des propriétaires forestiers. 
 
Une attention particulière sera portée à nombre de 
forêts privées constituées dans les années 60-70, 
avec l’aide du FFN, où se pose le problème de leur 
devenir à l’issue de la période d’exonération 
fiscale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques : 1, 2, 3, 4, 9 
Ø Orientations opérationnelles : 1, 2, 4, 5, 
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ans le contexte particulier de ce massif 
forestier, à productivité moyenne 
relativement faible (peuplements de 

première génération, conditions écologiques très 
diversifiées); d’accès souvent difficile et éloigné 
des grands centres de consommation et de 
transformation et en l’absence d’une forte 
tradition forestière, la présente orientation 
s’articule autour des objectifs suivants : 
 

Ø favoriser, tant avec les propriétaires 
privés qu’avec l’ONF (1) , une gestion 
contractuelle en application des ORF (1); 

Ø concilier protection et production des 
massifs ; 

Ø pérenniser une forêt riche et 
diversifiée. 

 
Mise en œuvre 

 
1. Favoriser les gestions contractuelles : 
décliner les ORF  
 
Les orientations régionales forestières, approuvées 
par arrêté du Ministre de l’Agriculture du 
10/11/98 consacrent un chapitre particulier à la 
zone centrale du Parc national des Cévennes. Elle 
est reconnue comme espace protégé dans lequel 
doit s’exercer une gestion forestière exemplaire. 
Elles sont fondées, d’une part sur des bases 
réglementaires (loi de protection de la nature et 
décret de création du Parc national des Cévennes), 
et d’autre part sur des bases négociées avec les 
interlocuteurs forestiers du Parc, propriétaires et 
gestionnaires publics et privés. 
La politique du Parc devra se traduire par une 
contractualisation avec les propriétaires (publics et 
privés) de pratiques favorables à la protection des 
écosystèmes et du paysage constituant de 
véritables mesures sylvi-environnementales. Cela 
impliquant, le cas échéant, la compensation des 
éventuelles contraintes (surcoûts ou manque à 
gagner) résultant de la prise en compte des 
prescriptions et recommandations du Parc. 
L’éligibilité à ces aides se fera sur la base de cahiers 
des charges à établir en partenariat. La 
contractualisation de ces mesures nécessitera le 
renforcement de la concertation entre tous les 
professionnels « de la forêt » sur des thèmes et des 
formations techniques à élaborer en commun avec 
l’ensemble des acteurs. 
 

2. Sylviculture multi-fonctionnelle 
Le Parc doit s’affirmer comme le garant d’une 
bonne gestion forestière dès lors que toutes les 
conditions sont requises pour une sylviculture 
multi-fonctionnelle, les fonctions de protection 
patrimoniale ou culturelle (châtaigneraie) étant 
reconnues comme complémentaires et associées à 
la fonction de production qui contribue à 
rémunérer l’action du forestier. Cette fonction 
pourrait même être privilégiée lorsqu’il s’agira de 
valoriser des potentialités de qualité pour les 
essences à plus forte productivité ou de race noble 
(Pins sylvestres de Roquedols...). 
 
Au contraire, la non-intervention visant à la 
protection exclusive d’habitats, d’espèces ou de 
paysages remarquables, ne s’appliquera qu’à des 
espaces limités, identifiés comme remarquables par 
expertise scientifique rigoureuse. Ces espaces 
pourront être classés en réserves (intégrales ou 
dirigées) ou séries d’intérêt particulier (biologique, 
paysager, culturel) en accord avec les propriétaires. 
 
3. Pérenniser une forêt riche et diversifiée 
 
Dans les espaces dédiés à la forêt, une des priorités 
d’action de l’établissement, pour la durée 
d’application du présent programme 
d’aménagement 2000-2006, consistera à construire 
et développer une forêt riche et diversifiée sur des 
bases partenariales avec l’ensemble des acteurs 
forestiers. Sans exclure les autres modes de gestion, 
une orientation vers une futaie irrégulière et 
mélangée est souhaitable pour la qualité des 
paysages, la diversité biologique, l’amélioration du 
fonctionnement de l’écosystème et la meilleure 
résistance générale aux perturbations. 
 
Ces choix sylvicoles devront s’appuyer sur des 
outils de gestion (typologie, guide de sylviculture...) 
dont l’élaboration nécessitera une étroite 
collaboration entre gestionnaire et organismes de 
recherche/développement. Ils seront susceptibles 
d’évolution et d’adaptation en zone centrale 
comme en zone périphérique. Le Parc continuera à 
s’associer aux efforts de défense contre l’incendie 
en tenant compte des évolutions dans la 
connaissance de ce risque, de la nécessité 
d’apporter des parades (gestion par les 
propriétaires, règles de constructions en forêt).  
 
Actions 
Ø Fiche action n° 10.1 : Gestion 

partenariale avec l’ONF  
Ø Fiche action n° 10.2 : Gestion 

partenariale avec les propriétaires et 
gestionnaires de forêts privées  

Ø Fiche action n° 10.3 : Carte des enjeux et 
priorités agro-forestières  
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Moyens 
La poursuite et la réussite de l’action contractuelle 
et partenariale est subordonnée au maintien d’un 
poste d’ingénieur forestier mis à disposition par le 
ministère de l’Agriculture et de la Forêt.  
 
 

Fiche action n° 10.1 
Gestion partenariale avec l’ONF  
 

es ORF ont été approuvées par arrêté du 
ministère de l’Agriculture le 10/11/98. En 
consacrant un chapitre particulier à la 

forêt du Parc national des Cévennes, l’État 
entend contribuer à garantir une gestion 
forestière exemplaire au sein de cet espace 
protégé. Par ailleurs, des recommandations de 
sylviculture ont été étudiées et approuvées par 
le Conseil d’administration du Parc le 15/12/97. 
L’ONF s’est engagé à les appliquer pour les 
forêts de l’État. Le Parc national des Cévennes, 
le plus forestier des parcs nationaux français, 
devrait pouvoir s’afficher comme l’exemplarité 
d’une gestion durable. Du fait de la place de la 
forêt domaniale en zone centrale, il pourrait 
également servir de référence, au niveau 
national, pour : 
- le financement des surcoûts induits et 
reconnus ; 
- la gestion multi-fonctionnelle de la forêt 
domaniale en zone centrale ; 
- la protection et la gestion de la faune sauvage 
forestière. 
 

Les actions à sept ans ont pour objectifs de : 
 

Ø favoriser la gestion contractuelle ; 
Ø poursuivre la recherche ; 
Ø mettre en œuvre l’application du 

régime forestier aux forêts de 
l’établissement. 

 
1. Favoriser la gestion contractuelle 
 
Pour les espaces forestiers reconnus, de façon 
concertée par les deux établissements, comme 
présentant un intérêt environnemental 
particulier, des opérations pilotes de 
sylviculture devront continuer à être cofinancées 
(RBD (*), RI (*)...) en priorité en zone centrale. 
                     
(*) RBD : Réserve Biologique Domaniale. 

 

Pour les forêts publiques (domaniales et 
collectivités), sur la base des ORF, il conviendra de 
préciser avec l’ONF, gestionnaire de ces forêts, les 
conventions existantes et en application : 
• « convention de sylviculture » en zone centrale 

du Parc national des Cévennes, signée en août 
1990 ; 

• « convention travaux » de septembre 1995, 
précisant les travaux soumis à autorisation et 
les niveaux d’information entre les agents des 
deux établissements pour les travaux non 
soumis à autorisation ; 

• et par ailleurs, les « recommandations de 
sylviculture » précisant les évolutions de 
gestion que le Parc souhaite pour les forêts de 
sa zone centrale. 

 

Ces trois documents seront regroupés sous forme 
d’un « guide » technique et financier précisant, 
pour les sept ans, les relations contractuelles entre 
les deux établissements sur l’ensemble de l’espace 
Parc. 
 

N.B. : pour les forêts des collectivités, ces 
documents  constituent une référence pour 
l’élaboration des aménagements et des travaux 
sylvicoles, et d’une façon générale, un support de 
concertation. 
 
2. Poursuivre les recherches appliquées 
 
Cependant, sur l’ensemble des forêts bénéficiant 
du régime forestier, il est encore nécessaire de 
décliner, à partir d’un réseau de parcelles de 
référence, à mettre en place avec les organismes 
de recherche développement (CEMAGREF (1) , 
ENGREF (*), ONF...) des guides de sylviculture 
et des méthodes de suivi de façon à permettre 
sur des « images-référence » de faire partager 
aux agents des deux établissements un 
vocabulaire et des valeurs communes. 
 

Dans le cas particulier des sites forestiers du 
réseau Natura 2000 (2), le Parc, opérateur principal 
pour l’étude et l’animation, fera appel au « savoir-
faire » de l’Office national des forêts pour les 
missions d’expertises préalables à l’élaboration des 
documents d’objectifs, compte tenu de l’importance 
des forêts publiques dans ces sites. Un effort de 
communication, d’explications, d’échanges et des 
actions de formation partagées doit donc être 
réalisé, en particulier concernant les arboretums du 
massif de l’Aigoual (Hort de Dieu, La Foux, Saint-
Sauveur-des-Pourcils). Le Parc apportera son 
soutien à l’ONF dans les actions visant à : 

                               
(*) RBI : Réserve Intégrale. 
(*) ENGREF : École Nationale du Génie Rural des Eaux et 
Forêts. 
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• la réalisation d’inventaires et de suivis 
scientifiques ; 

• la valorisation pédagogique et touristique des 
infrastructures) de découverte (sentiers 
botaniques, itinéraires. 

Il pourra également participer à la réalisation des 
publications se rapportant à ces actions. 
 
3. Soumettre au régime forestier 
 
L’article L.111-1 du Code forestier stipule que 
« sont soumis au régime forestier et administrés 
conformément aux dispositions du Code 
forestier (...) les bois susceptibles 
d’aménagement, d’exploitation régulière ou de 
reconstitution (...) appartenant aux 
établissements publics... ». 
 

En application de ces dispositions, le Parc pourra 
soumettre ses propriétés boisées au régime 
forestier, dès lors qu’elles auront fait l’objet d’un 
diagnostic des enjeux environnementaux qui 
devront être intégrés au document de gestion de ces 
forêts. Les études de ces diagnostics pourront être 
confiées à l’ONF (1)  ainsi que les documents 
d’aménagement. 
 
Partenaires 
ONF, CEMAGREF, ENGREF (1) . 
 
 

Fiche action n° 10.2 
Gestion partenariale avec les 
propriétaires et gestionnaires de 
forêts privées 
 

 ur les 52 000 ha occupés par la forêt en 
zone centrale, les forêts privées en 
représentent 49 %, soit 25 500 ha. 

Souvent de petite surface et morcelées, ces forêts 
ne sont, pour les deux tiers, pas soumises à 
l’obligation de PSG (1)  institué par la loi de 63. 
À ce jour, seuls 8 340 ha de forêts privées sont 
dotés d’un tel document de gestion, 
représentant 7 890 ha en Lozère (50 forêts) et 
450 ha dans le Gard (6 forêts). Dans ce 
contexte particulier, les actions à sept ans ont 
pour objectif de développer, avec les forestiers 
privés, un partage des « valeurs Parc »,  
 

Ø dans les forêts dotées de PSG : 
- en établissant une concertation dès la 
phase d’élaboration des PSG ; 

- en soutenant techniquement et 
financièrement les actions contractuelles 
concourant à la réalisation des objectifs 
Parc ; 
Ø dans les forêts de moins de 25 

hectares ;  
- en animant un réseau de propriétaires 
sylviculteurs. 

1. Volet environnemental des PSG (1)  
 

Pour que la gestion des forêts privées prenne en 
compte les enjeux environnementaux, il est 
indispensable que le Parc communique aux 
gestionnaires forestiers les enjeux sur le plan 
environnemental (paysages, localisation 
d’espèces et de milieux ou d’éléments du 
patrimoine à conserver) qui s’y rapportent. 
 

Ceux-ci devront être hiérarchisés dans une analyse 
approfondie, au même titre que les enjeux 
économiques et sociaux, pour être intégrés dans les 
PSG (1) des propriétaires volontaires. La réalisation 
de diagnostics environnementaux et paysagers 
pourra être encouragée pour constituer un volet 
environnement du PSG. Ces études préliminaires 
pourront bénéficier de l’aide du Parc. 
 
2. Contractualisation des aides 
 
Sur la base des ORF  et dans le respect des 
options de production déclinées dans le volet 
Parc des ORP (*)(qui sera élaboré par le CRPF 
(1)), le Parc apportera son appui aux 
propriétaires privés qui souhaitent conduire des 
actions concourrant à ses objectifs, telles que : 
• conservation, entretien des espaces ouverts et 

sylvopastoralisme ; 
• sylviculture orientée vers la futaie irrégulière et 

mélangée ; 
• régénération naturelle ; 
• allongement des durées de renouvellement ; 
• limitation des coupes rases ; 
• respect des entités paysagères et des mélanges 

feuillus/résineux  
• ... 
 

La réalisation de telles interventions propres au 
territoire du Parc ou plus spécifiquement de 
travaux d’intérêt biologique sur des habitats 
remarquables fera l’objet de contractualisation avec 
les propriétaires. Elles nécessiteront l’élaboration 
d’un cahier des charges pour préciser les critères 
d’éligibilité des projets aux aides publiques qui 

                     
(*) ORP  : Orientations Régionales de Production. 
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doivent mettre à égalité de chance sylviculteurs de 
la zone centrale du Parc et les autres.  
 
D’une façon générale, le Parc pourra également être 
sollicité pour apporter son concours technique et 
financier aux sylviculteurs volontaires qui 
souhaiteraient orienter la gestion de leur propriété, 
au-delà des ORF, dans le sens des 
recommandations de sylviculture pour la zone 
centrale. Il portera également sur le programme de 
relance de la châtaigneraie à bois déjà engagé avec 
le Parc. 
 
3. « Forêt paysanne » 
 

Pour les forêts privées non encore dotées de 
PSG  de la zone Parc (centrale et périphérique), 
ou non soumises à l’obligation de PSG, le Parc 
pourra participer, avec le CRPF, à l’animation 
d’un réseau de propriétaires sylviculteurs 
soucieux de gérer leur forêt dans le respect des 
objectifs Parc (diversité des espèces et des 
milieux, équilibre feuillus-résineux, actions en 
faveur des milieux ouverts, prise en 
considération de la grande faune y compris 
aménagements cynégétiques de nature à 
favoriser les actions de régulation...). 
 

Sur la base de programmes d’actions 
contractualisés, des appuis techniques et 
financiers du Parc pourraient être apportés, aux 
agriculteurs-sylviculteurs au travers des CTE dont 
un volet spécifique au Parc national comprendra 
des mesures en faveur de la forêt. 
 
4. Actions communes de formation 
 
Enfin, la conduite en commun d’actions de 
formation et d’expérimentations, sur des thèmes 
techniques concourant à la recherche d’itinéraires 
sylvicoles garants de gestion durable, pourra être 
favorisée. Elle pourra déboucher sur la publication 
de fiches techniques ou guides d’action, co-
rédigées. 
 
Partenaires 
ONF, CEMAGREF, ENGREF (1) . 
 
 

Fiche action n° 10.3 
Carte des enjeux et priorités agro-
forestières 
 

a nécessité d’afficher dans un document 
cartographique clair les zones à consacrer 
respectivement à la forêt et à l’agriculture 

est apparue comme corollaire de la politique en 
faveur du maintien des « espaces ouverts ». 
Dans les sept ans, 
 

Ø un document devra être élaboré au niveau de 
chaque massif du Parc, à l’occasion de l’étude 
du plan de gestion des antennes, pour les 
zones identifiées comme pouvant présenter 
cette double vocation agricole et forestière. 

Ø la réalisation d’un tel document pourra 
éventuellement nécessiter un travail 
préalable d’animation foncière dont la 
maîtrise d’œuvre pourrait être confiée à la 
SAFER (1) . 

 
• dans les parties consacrées à la forêt, les 

demandes de travaux de reboisement telles que 
prévues par le décret (articles 6 et 7), dans les 
forêts non dotées de documents de gestion 
seraient recevables. De même, les accrus 
forestiers spontanés pourraient être acceptés et 
faire l’objet d’une sylviculture en vue de leur 
amélioration dans un objectif de production 
ligneuse dans le respect des autres enjeux, en 
particulier environnementaux et paysagers. 

• dans les parties consacrées à l’agriculture : 
- les demandes de reboisement ne seraient pas 
recevables (sauf exception et examen au cas 
par cas) ; 
- des mesures d’incitation en faveur de la 
réouverture des milieux envahis par des 
formations ligneuses (accrus naturels de pins 
du causse, boisements en « timbre poste ») 
pourraient êtres prises ; elles bénéficieront de 
l’aide financière du Parc. 

• pour les zones de transition ou les zones 
forestières dont les potentialités seraient 
identifiées comme telles, des mesures de 
gestion de type sylvo-pastoralisme pourront 
être encouragées (travaux sylvicoles, mise en 
relation éleveurs- propriétaires fonciers...). 

 

Ce document devra également tenir compte des 
zonages réglementaires existants résultant de 
l’application des codes rural (titre II chapitre VI) et 
forestier (titre I, chapitre II) relatives à 
l’aménagement agricole et forestier et les cartes 
communales de boisement qui en découlent. Il sera 
l’occasion de manière à définir les enjeux et 
priorités de ces zones d’intégrer tous les éléments 
touchant : 
- à la connaissance et la valeur biologique et 
patrimoniale des milieux ; 
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- aux inventaires des espèces et des espaces 
nécessaires à leur développement ;  
 

Les dossiers de demandes seront traités au cas par 
cas à l’intérieur des ensembles cartographiés. À 
cette occasion, une attention  particulière sera 
portée aux zones humides intra et péri-forestières 
qui pourront faire l’objet de mesures spéciales de 
réhabilitation. Ce document d’aide à la décision 
pourra, dans une seconde phase, être étendu à la 
zone périphérique sur les parties du territoire où se 
pose ce problème. 
 
Partenaires 
ONF, CEMAGREF, ENGREF (1) . 
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Orientation stratégique n° 11  
 
 
 

Valoriser l’origine Parc national des produits du territoire 
issus d’un mode de production dit durable 

 
 

 
 
 
 

e territoire du Parc, dans sa zone centrale et 
périphérique dispose de caractères 
patrimoniaux particuliers :  

 
- des milieux naturels et des paysages d'une 

grande richesse et diversité, 
- un territoire de moyenne montagne habité de 

longue date et aux paysages façonnés par 
l’homme,  

- diverses productions rurales de qualité, 
notamment agricoles,  

- issues de savoir-faire traditionnels et de 
pratiques respectueuses de l’environnement. 

 
L’une des premières fonction du Parc est de 
préserver les éléments patrimoniaux, culturels et 
paysagers qui en constituent la spécificité, la 
qualité et le caractère . Puis, l’idée d’une 
valorisation de ces ressources s’est naturellement 
développée autour du tourisme de découverte. 
Précisément parce qu’il est habité, le Parc prendra 
en considération les enjeux environnementaux et 
socio-économiques.  
 
 
 

 
 
Aussi, après avoir pendant de nombreuses années 
fait des subventions d'entretien une priorité, le 
Parc se doit aujourd'hui de contribuer à la 
valorisation de cet espace et de ses ressources non 
plus par ce seul moyen mais aussi par le 
développement de filières économiques adaptées. 
Il s’agit de productions locales notamment, 
agricoles et sylvicoles, en partenariat avec 
l'ensemble des acteurs concernés. Cette 
orientation comporte deux volets prioritaires, les 
produits du terroir ainsi que la ressource bois. 
C'est pourquoi elle doit plus particulièrement être 
considérée au regard d'une part, de l'orientation 
stratégique n°9 "Encourager une agriculture 
respectueuse de l'environnement et adaptée à la 
diversité des terroirs" et d'autre part, de 
l'orientation stratégique n° 10 "Construire et 
développer un forêt riche et diversifiée." 
 
 
 
 
Articulations principales 
Ø Orientations stratégiques : 6, 9, 10, 12  
Ø Orientations opérationnelles : 1, 2, 4 
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ujourd’hui, une part croissante des 
consommateurs est soucieuse de la qualité 
et de l’origine des produits 

agroalimentaires qui lui sont proposés. En 
Cévennes, les ressources locales témoignent à la 
fois d'un ensemble de connaissances, de savoir-
faire vivaces et d'un fort investissement 
identitaire. Actuellement cependant, nombre 
d'entre elles pouvant faire l’objet d’une 
valorisation, échappent à l'économie locale faute 
de filières appropriées. Dans ce cadre, l'enjeu pour 
le Parc est d’associer un plus grand nombre 
d’agriculteurs, de sylviculteurs et d’artisans à la 
valorisation économique de leurs productions 
agricoles et sylvicoles : 
 

Ø en favorisant l'extension des 
labellisations "Parc", 

Ø en créant et en développant des 
filières de production de qualité et des 
circuits de commercialisation à forte 
valeur ajoutée. 

 
Mise en œuvre 
 
1.Concilier développement économique et 
social et conservation des ressources 
patrimoniales 
 

Cela implique, à l’instar de ce qui est réalisé pour 
le tourisme, une démarche rigoureuse et des 
moyens appropriés : 
• au niveau de l’offre sur le choix des produits, 

et pour s’assurer de la qualité des modes de 
production, 

• sur la recherche de valeur ajoutée par la 
transformation, 

• sur  l’identification de marchés cibles et sur 
les moyens promotionnels et commerciaux 
pour atteindre les consommateurs intéressés, 

• sur les moyens en animation ou coordination. 
 
2. Caractériser les produits  
 
• assurance totale que ces produits sont issus 

d’un mode de production dit durable, c'est à 
dire qui contribue notamment au maintien et 
à la permanence des équilibres écologiques 
entre espaces ouverts et espaces boisés, ainsi 
qu’à l'entretien des paysages. 

• promotion et diffusion sous un label "Parc" 
(qualité, authenticité, savoir-faire). 

 
3. Créer des partenariats 
 
Dans cette perspective, le producteur local, 
gestionnaire et acteur économique d'un territoire 

et d'un patrimoine dont il tire son revenu en 
assure la pérennité en garantissant la permanence 
et la qualité de la ressource qu'il exploite par des 
pratiques de gestion et des modes de production 
compatibles avec la préservation des milieux 
naturels sur le long terme. 
 

Pour sa part, le Parc doit être un outil au service 
d'une gestion contractuelle négociée sur la base 
d'objectifs partagés avec les producteurs et 
apporter son appui et son savoir-faire en terme de 
gestion patrimoniale, ses moyens dans le montage 
opérationnel et financier de dossiers et sa capacité 
promotionnelle en terme d'image. Enfin, cette 
démarche nécessite l’établissement de partenariats 
bien identifiés avec les socio-professionnels et les 
partenaires institutionnels. 
 
Actions 
Ø Fiche action 11.1 : Produits du terroir 
cévenol 
Ø Fiche action 11.2 : Bois des Cévennes; 
châtaignier et résineux 
 
Moyens 
La mise en œuvre de l’orientation stratégique n°11 
et des actions qui la concernent s’effectueront par 
la présence de deux personnes-ressource 
identifiées, l’une « produits du terroir », et l’autre 
« transformation du bois » . 
Leur mise en place se fera par voie de convention 
avec les structures partenaires. Le fonctionnement 
et les investissements prévus seront entre autres 
réalisés avec le concours du Parc, du contrat de 
Plan et de la convention interrégionale Massif 
Central.  
 
 

Fiche action n° 11.1  
Produits du terroir cévenol 
 

 quelques exceptions près, les contraintes 
du relief et la topographie du territoire du 
Parc ont limité un certain développement 

de l’agriculture. En outre, éloignée des centres de 
consommation urbains, l’agriculture peine à 
valoriser directement ses productions. Dans cette 
optique, le Parc national des Cévennes peut : 
 
Ø apporter un appui à la valorisation des 

produits des agriculteurs de son 
territoire dont les productions 
contribuent au respect de 
l’environnement.  

 
 

A
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1. Privilégier la qualité 
 
Outre la qualité intrinsèque des productions 
agricoles et agro-alimentaires, le « plus » que peut 
apporter le Parc national des Cévennes réside 
dans la reconnaissance d’un mode de production 
durable ainsi que dans sa communication auprès 
du consommateur. Les produits porteurs d’une 
forte identité cévenole seront privilégiés : 
châtaigne, oignon doux et pélardon déjà inscrits 
dans des démarches AOC (*). D’autres productions 
comme les champignons pourront aussi être 
valorisés. 

Il s’agit donc d’identifier des critères de définition 
pour la mise en place d’une reconnaissance du 
type « label » . Celui-ci se base sur des systèmes 
d’élevage et de cultures dont le maintien 
contribue à entretenir et à restaurer la qualité et la 
diversité des milieux naturels. Les premières 
réalisations initiées dans le cadre de la gamme des 
« Authentiques du Parc  (2)» méritent d’être 
poursuivies. Cette dernière devra être développée 
afin d’impliquer un plus grand nombre 
d’agriculteurs avec un même souci d’exigence sur 
la qualité des produits et d’excellence 
environnementale dans les modes de production 
identifiés, reconnus et promus comme tels. Le 
succès d’un telle démarche nécessite également 
l’organisation d’une assistance et d’un suivi 
technique auprès des agriculteurs concernés. 
 
2. Accroître la valeur ajoutée en renforçant 
les outils de transformation 
 

Même s’il existe déjà des ateliers de 
transformation pour la viande ou des produits 
végétaux au sein de l’espace parc, il convient 
d’appuyer la mise en place et la réalisation 
d’outils de transformation de proximité. Une 
logique de maillage par vallées permettrait à un 
plus grand nombre d’agriculteurs de proposer des 
produits de qualité élaborés sur place. La valeur 
ajoutée ainsi créée localement augmenterait le 
bénéfice de l’ensemble du territoire. 
 
3. Favoriser la mise en marché collective 
 

La production agro-alimentaire de l’espace Parc 
peut être en partie absorbée par le marché local, 
cependant, il paraît opportun d’orienter l’offre en 
direction d’autres marchés et en particulier de 
s’adresser aux consommateurs des grandes zones 
urbaines proches. La conjonction de deux facteurs 
y incite : 

                                                                 
(*) AOC : Appellation d’Origine Contrôlée. 

• leur sensibilité croissante vis-à-vis des 
productions agro-alimentaires de qualité 
reconnue, 

• le volume des marchés qu’ils peuvent 
représenter. 

 

Les principales difficultés pour les petits 
producteurs considérés individuellement sont le 
coût d’accès à ces marchés urbains et le besoin 
d’un support  « image » fort pour leurs produits 
vis-à-vis des consommateurs. Le Parc se propose 
d’appuyer la création d’associations de 
producteurs et des filières courtes de 
commercialisation pour la mise en marché de 
produits reconnus « production durable » et en 
relation aussi directe que possible avec les 
consommateurs. Ceci peut supposer de concevoir 
des systèmes logistiques collectifs innovants pour 
lesquels les expérimentations seront favorisées. 
 
Partenaires 
Forestiers privés et leurs organismes 
représentatifs (CRPF (1), coopératives), fédération 
des exploitants forestiers, ONF (1), agriculteurs, 
ministère de l'Agriculture. 
 
 

Fiche action n° 11.2 
Bois des Cévennes ; châtaignier et 
résineux 
 

 i la couverture forestière est abondante, 
l’exploitation forestière ne concerne qu’une 
part de la ressource orientée principalement 

vers la production de bois d’industrie, et parfois de 
bois d’œuvre résineux. Le développement 
important des taillis exprime la difficulté de 
transformer la plus grande partie de la ressource 
bois en valeur économique. Cela est 
particulièrement vrai en ce qui concerne la 
châtaigneraie à bois qui manque à la fois de 
transformateurs et de débouchés. L’action du Parc 
national des Cévennes vise à : 
 
Ø faciliter la recherche de nouveaux 

débouchés, 
Ø organiser l’offre en conséquence. 
 
1. La recherche de marchés et mise au point 
de nouveaux produits pour la châtaigneraie 
bois 
 

Eu égard à la surface qu’occupe la châtaigneraie 
en Cévennes et à son manque d’entretien actuel, il 
paraît utile d’explorer les niches de marché qui 

S 
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permettraient aux propriétaires de financer au 
moins des opérations d’entretien.  
 

Plusieurs pistes de valorisation à partir des taillis 
ou des anciens vergers sont identifiées : éléments 
de toitures avec chevrons, volige, mais aussi 
bardeaux de couverture, éléments de construction 
avec parquets mais aussi clins, éléments 
d’extérieurs avec ganivelles, pergolas, piquets, 
clôtures, ou l’aménagement d’espaces publics. 
Dans cette optique, le Parc national des Cévennes 
favorisera la création d’associations ou de 
groupement d’entreprises prêtes à participer à la 
recherche et à la mise au point de nouveaux 
produits. 
 
2. Valorisation du bois d’œuvre 
 
La valorisation sous forme de bois d’œuvre, 
charpente, solives, est sinon rare du moins 
insuffisamment présente sur le territoire de 
l’espace Parc du fait de l’hétérogénéité de la 
ressource, tant en résineux qu’en feuillus. 
 
Afin de créer de meilleures conditions pour cette 
valorisation, il est proposé de travailler sur la 
question du tri avec les opérateurs de la filière : 
propriétaires; entrepreneurs de travaux forestiers, 
scieurs. D’autre part, la création en aval d’un 
système logistique pour rassembler et distribuer 
le bois d’œuvre est également envisagée. 
 
3. Ecocertification 
 
La mise en place éventuelle d’une procédure 
d’écocertification pour la gestion de la forêt en 
partenariat avec tous ceux qui interviennent sur 
les milieux boisés permettrait de constituer un 
atout supplémentaire pour la commercialisation 
du bois.  
 
Le Parc se propose d’étudier et d’enrichir cette 
démarche au travers d’actions pilotes 
d’écocertification et de promotion de cette 
ressource labellisée des Cévennes auprès des 
consommateurs. 
 
 
Partenaires 
Forestiers privés et leurs organismes 
représentatifs (CRPF, coopératives), fédération 
des exploitants forestiers, ONF, agriculteurs, 
ministère de l'Agriculture. 
 




